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1
L'ABBÉ DE pémgord

Suivant une anecdote de salon fort goûtée en son temps,
le prince de Condé qui, gouverneur de la Bourgogne en 1789,
avait connu Talleyrand à l'évêché d'Autun, lui aurait demandé à

brùle-pourpoint lorsqu'il reçut sa visite au retour de l'émigration
« Monsieur de Talleyrand, qu'est donc devenu un de vos parents,
assez triste sire, qui était autrefois évêque d'Autun? » Dans la

bouche du vieux Condé, aussi malin que brave, la question
était une spirituelle impertinence. Mais il faut avouer que l'épiscopat
a occupé si peu de place dans la vie du personnage le plus fécond

de son siècle en métamorphoses, que, dans la postérité, beaucoup
ont pu oublier sans malice l'évêque d'Autun sous l'ambassadeur,
sous le plénipotentiaire, sous le ministre des affaires étrangères,
sous le vice-grand électeur ou sous le grand chambellan de

<Bonaparte et des Bourbons.

Charles-Maurice de Talleyrand-Périgord, l'abbé de Périgord,
comme on l'appelait, avait trente-quatre ans sonnés, quand le
roi Louis XVI, triomphant de ses longs scrupules, l'avait nommé,
le 2 novembre 1788, à l'évêché d'Autun. Il était alors un des

membres très en vue du clergé de France. D'une famille illustre,

-qui plongeait dans le passé le plus lointain de notre histoire, puisque
1" LIVRAISON. 10 JUILLET 1902. 1
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ce serait un de ses aïeux qui aurait lancé à Hugues Capet, venant de

monter sur le trône des Carolingiens, l'apostrophe audacieuse

« Qui t'a fait roi? » – Maurice de Talleyrand était, d'après un

mot de Sainte-Beuve, r(un abbé malgré lui »; et lui-même aurait

pu dire, comme le dit dans ses Mémoires le cardinal de Retz,

qu'il avait « l'âme peut-être la moins ecclésiastique qui fût dans

l'univers. »

Ses parents, parce qu'il avait une jambe plus courte que l'autre,
avaient décidé que, ne pouvant faire un soldat, il fallait qu'il fit un

prêtre. Ils avaient cherché à lui inculquer de gré ou de force, par
tous les moyens, des idées de vocation religieuse; ils n'avaient pas
craint, vis-à-vis de leur enfant, de « violer, selon une parole de

Fénelon, le retranchement impénétrable de la liberté d'un cœur ».

Ces vocations obtenues par la contrainte étaient, d'ailleurs, on doit

le reconnaître, une des plaies de la vieille Eglise de France. Déjà,
du temps de Louis XIV, quand el!e brillait de i-onéclat le plus pur,
Bossuet s'était rencontré avec Fénelon pour flétrir cet intolérable
abus. « Messieurs, s'était-il écrié du haut de la chaire, je vous en

conjure par la foi que vous devez à Dieu, par l'attachement invio-

lable que vous devez à l'Eglise, à qoi vous voulez donner des pas-
teurs selon votre cœur plutôt que selon le cœur de Dieu, et, si

tout cela ne vous touche pas, par le soin que vous devez à votre
salut Ah1 ne jetez pas vos amis, vosproches, vos propres enfants,

vous-même ah! pour Dieu! ne vous jetez pas volontairement dans
un péril si manifeste. »

Ces accents solennels n'avaient plus d'échc dans la société du

dix-huitième siècle. Le comte Charles-Daniel de Tallevrand et sa

femme,née Eléonorede Damas, n'en tinrent aucun compte; et plus
tard, vieux, triste, désabusé, leur fils pourra écrire au Souverain

Pontife, ce sera sa meilleure excuse – « Le respect que je
dois à ceux de qui j'ai reçu le jour ne me défend pas non plus de

dire que toute ma jeunesse a été conduite vers une profession pour
laquelle je n'étais point né2. »

Il y avait, du reste, dans cette féodale famille, un précédent qui
lui faisait comme une loi de figurer grandement dans l'Eglise
c'était le souvenir du cardinal Hélie de Talleyrand-Périgord que
chanta Pétrarque, son ami, et à qui son influenceimpérieuse^ans les
conclaves du quatorzième siècle avait valu le surnom de « Faiseur
de papes. » On l'avait vu se mêler de diplomatie à l'est et à l'ouest
de l'Europe, tenter la paix entre la France et l'Angleterre, intervenir

Sainte-Beuve, MonsieurdeTalleyrand(1880),p. 5.
LettredeTalleyrandau Pape,accompagnantsa rétractation,signéele

17mai 1838
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la veille de la bataille de Poitiers pour amener une trêve, faire sans

cesse de la politique, faire même du commerce, et y gagner une

fortune colossale qu'il étalait par des fondations magnifiques, par
son goût des arts, par la splendeur de son luxe. Homme d'Eglise, il

avait été si exclusivement homme d'Etat, qu'à Saint-Pierre aux

Liens, dont il avait porté le titre cardinalice, une inscription
romaine, consacrée à sa mémoire, relate encore que, « poursuivant
les choses terrestres, il fut ténu en religion » – relligione fui
tenuis terrena sequendo t. Cette image du grand-oncle planait-elle

toujours surla maison de Périgord?Quoiqu'il ensoit, dans cette Eglise
de France où était déjà le prêtre Alexandre-Angélique de Talley-
rand, coadjuteur et archevêque-duc de Reims avant la Révolution,

et, sous la Restauration, cardinal-archevêque de Paris, une mal-

heureuse inspiration de famille allait faire entrer son jeune neveu,

Charles-Maurice, qui devait ressembler davantage au Périgord du

quatorzième siècle par ses occupations profanes, par ses aptitudes

diplomatiques et mercantiles, par ses sympathies pour l'alliance

anglaise, et qui, plus encore que lui, « fut ténu en religion ».

Les parents de Charles-Mauriceavaient laissé à l'écart du monde
l'enfant voué par eux au sacerdoce. Lorsqu'il était sorti, à quatre
ans, estropié, des mains de sa nourrice, au lieu de le garder à leur

foyer, ils l'avaient envoyé chez sa grand-mère, la princesse de

Chalais, dont l'existence simple et sereine au fond du Périgord,

inspira un jour à Talleyrand une page charmante de ses Mémoires.

Puis, à huit ans, ils l'avaient mis à Paris, au collège d'Harcourt.
De là, pour le tenter peut-être et pour l'éblouir par le spectacle
des grandeurs sacerdotales, ils l'avaient conduit à Reims, auprès
de son oncle, Alexandre-Angélique, qui était le modeste et pieux
coadjuteur de l'imposant et spirituel cardinal, M. de La Roche-

Aymon. C'est pendant ce séjour dans la ville de saint Remi, que
M°" de Genlis l'aperçut « II était déjà en soutane, dit-elle dans
ses Mémoires, quoiqu'il n'eût que douze ou treize ans. Il boitait
un peu, il était pâle et silencieux, mais je lui trouvai un visage
très agréable et un air observateur qui me frappa2. »

MgrDupanloup,qui avait remarquéà Saint-Pierre èsLiens l'inscrip-
tion, a démontré dans une note manuscrite que, quoiqu'ellene portât
aucunnom,elle ne pouvaits'appliquerqu'au cardiualHéliede Talleyrand-
Périgord.La \oici tout entière « Francia me docuit.Tellus Aquitana
creavit.Roma catenarumprx'posuittitulo. Uelligionefui tenuis terrena
sequendo.»

3Mémoiresde la comtessedeGenlis(Paris, 1825),t. II, p. 87-88.
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De l'archevêché de Reims, Maurice de Talleyrand, qui n'avait

pas eu « une semaine dans sa vie la douceur de se trouver sous le

.toit paternel, » passa sans transition au séminaire de Saint-Sulpice.
« Je n'avais, écrit-il avec une pointe de mélancolie1, aucun moyen
de défense, j'étais seul; tout ce qui m'entourait avait un langage
fait, et ne me laissait apercevoir aucun moyen d'échapper au plan
que mes parents avaient adopté pour moi. Mon esprit fatigué se

résigna. Je me laissai conduire au séminaire de Saint-Sulpice. »

Entré dans la sévère maison l'âme pleine de pensées mondaines,
il semble bien qu'il ait été un séminariste peu encourageant pour
ses maîtres, sombre, taciturne, replié sur lui-même, enfermé dans
son sourd ressentiment.

Les récits, qui sont très divers sur la jeunesse de Talleyrand,
s'accordent tous à peindre cette mélancolie, voisine de la misan-

thropie, durant sa période de préparation aux ordres sacrés. Un de

ses camarades, M. de Béthisy, qui devint évêque d'Uzès, racontait

plus tard, en émigration, à l'époque où les plus vives colères étaient

amassées contre Talleyrand, qu'il éprouvait pour lui une sorte de

sympathie triste. Il vantait son amabilité et sa franchise. Il n'avait pas
oubliéune circonstanceoùleséminariste contraint et forcé,luiouvrant

son coeur,avait dit « Ils veulent faire de moi un prêtre eh bien

vous verrez qu'ils en feront un sujet affreux. Maisje suis boiteux,

cadet, il n'y a pas moyen de me soustraire à ma destinée2. »Tandis

que Mgr de Béthisy causait de la sorte avec un émigré, Talleyrand,

émigré à son tour dans de tout autres conditions, renouvelait à

Londres ses douloureuses confidences à Dumont de Genève, et
celui-ci les transcrivait ainsi « Lorsqu'il était au séminaire, il

vivait dans une très petite société, et son chagrin habituel qui le
rendait peu sociable lui avait donné une réputation de hauteur3. »

La plaie resta toujours saignante et ineffaçable. Dans son extrême

vieillesse, Talleyrand avait encore l'accent dont parlent l'évêque
d'Uzès et le publiciste génevois, pour évoquer le souvenir tragique
de son temps de séminaire. Un soir, à Valençay, devant ses hôtes

surpris de voir qu'une amertume irritée remplaçait soudain sur ses

lèvres son ton ordinaire de scepticisme enjoué, il s'écria « Je fus
si malheureux que je passai mes deux premières années de sémi-

naire sans presque parler à personne. Je vivais seul, en silence,
retiré pendant les récréations dans une bibliothèqueoù je cherchais

MémoiresdeTalleyrand,t. I«, p. 19.
NoterecueillieparMgrDupanloupdanslesMémoiresinéditsducbeva-

lier doCaqueray.
8Souvenirssur Mirabeauet sur lesdeuxpremièresAssembléeslégislatives

(Paris,1832),p. 360.
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et dévorais les livres les plus révolutionnaires que je pouvais
trouver, me nourrissant de l'histoire des révoltes, des séditions et

des bouleversements de tous les pays. J'étais indigné contre la

société, et je ne comprenais pas comment, parce que j'étais affligé
d'une infirmité d'enfance, j'étais condamné à ne pas occuper la

place naturelle qui m'appartenait'. »

Que le séminariste ne se soit pas contenté de pleurer et de

souffrir, qu'il ait cherché bien vite de» distractions volages à son
immense ennui, c'est un fait que la légende a sans doute grossi,
mais qu'elle n'a pas inventé. Tout habilement voilé qu'il pût être, le
scandale fut patent. Dumont de Genève, qui connut Talleyrand de
très près, constate qu'à Saint-Sulpice, ses mœurs n'étaient « rien
moins que cléricales. » Talleyrand lui-même, qui se peint en beau
dans ses Mémoires,rapporte avec complaisance la dissipation amou-

reuse oùle jeta une belle jeune fille de théâtre qui logeait rue Férou,
à deux pas du séminaire. Il l'avait rencontrée un jour d'averses à la

sortie de Saint-Sulpice, et lui avait offert la moitié de son parapluie.
Comme lui, elle avait été contrariée dans ses goûts, et, tout de

suite, ils se comprirent. « Ses parents, écrit-il, l'avaient fait entrer

malgré elle à la comédie, j'étais malgré moi au séminaire. »

De mœurs légères, Talleyrand ne s'est-il pas aussi, dès Saint-

Sulpice, essayé à l'agiotage qui fut un des poisons de sa vie?
Un de ses confrères, mort évêque de Blois, M. de Sausin, qui était
son voisin à Valençay et qui le dénigrait facilement, l'affirme.
« L'argent, dit-il, était sa passion2. »

Avec cela, quoique sa pensée vagabondât souvent par-dessus les
murs de Saint-Sulpice, Talleyrand avait l'esprit trop délié pour ne

pas saisir au passage les éléments, et comme le suc de la théologie.11
n'avait pas la méditation qui creuse; il avait un bon sens superficiel
à la Voltaire, qu'il faisait butiner avec fruit sur tous les sujets. Il
n'est donc pas extraordinaire qu'ayant cultivé la théologie en ama-
teur très profane, il en ait cependant retiré des méthodes d'esprit

qui le servirent dans les phases si diverses de sa carrière. A plu-
sieurs reprises, lors des pourparlers du Concordat, on remarqua
la façon leste et avisée dont, à propos, par exemple, de la

liberté des cultes qui effarouchait les négociateurs romains, -il fit les

distinctions nécessaires et trancha les difficultés à ce moment-là,
le séminariste de Saint-Sulpice reparaissait sous l'habit doré du

1 Lettre inédite de la duchessede Dino, née princessede Courlande,à
Dupanloup, du 10mai 1839.

2 Souvenirsmanuscritsde Mgrde Sauain,dans les Matériauxpour la
vie de M. Emery, t. IV. (Manuscritconservéà la bibliothèquedu sémi-
naire de Saint-Sulpice.)
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ministre. Plus de trente années après, non moindre fut la sur-

prise lorsque Talleyrand, voulant faire comme une belle sortie de
ce monde où il avait tant brillé, choisit pour son discours d'adieu à
la société l'éloge d'un de ses obscurs et laborieux collègues de la

diplomatie, le comte Reinhard. Il se mit à proposer à l'Institut

étonné la théologie comme la meilleure école des diplomates; pen-
sant à lui-même, il nomma les cardinaux Duprat, d'Ossat et de

Polignac, qui avaient précisément fait, dans le passé, par le Con-
cordat de François I", par la réconciliation de Henri IV avec le

Saint-Siège, par le traité d'Utrecht, ce que lui-même avait tâché de

réaliser par le Concordat de 1802, par le sacre de Napoléon, par le

congrès de Vienne.
Il avait, de plus, eu la bonne fortune de rencontrer à Saint-

Sulpice un jeune prêtre, l'abbé Mannay, qui devint, sous l'Empire,
évêque de Trèves et, sous la Restauration, évêque de Rennes.
L'abbé Mannay, premier de licence, docteur de Sorbonne et tra-
vailleur acharné, fut son « docteur, » comme on disait alors dans la
maison de M.Ollier, et l'approvisionna de connaissances techniques.

Talleyrand passa tant bien que mal ses examens du baccalauréat
en théologie. De mauvaises langues ont prétendu que, plus d'une

fois, son esprit avait suppléé à sa science. Pourtant Sainte-Beuve,

qui n'a jamais péché par la bienveillance à son égard, assure qu'il
fut remarquable lorsqu'il soutint en Sorbonne, le 22 septembre 1774,
la thèse appelée Tentative Chosecurieuse, c'est à la sainte Vierge

que cette thèse est dédiée. Nous avons sous les yeux un vieil

exemplaire jauni de la question de théologie; il porte en tête une

petite gravure dans le goût de l'époque, très fine et très jolie, qui

représente l'Annonciation l'archange Gabriel, un lis à la main,

parle à la Vierge Marie extasiée, tandis que, au-dessus d'elle, dans
un cercle de lumière, plane la colombe du Saint-Esprit. Cette

thèse de Talleyrand, placée sous le patronage de la sainte Vierge,
ne fut pas sans laisser une trace dans sa vie. On la lui rappellera
souvent; et il n'est pas sûr qu'elle n'ait point hanté sa mémoire.
Les bonnes et saintes âmes, qui s'intéresseront à son salut, lui

enverront, à la fin de ses jours, des médaillesde la Mèredu Sauveur,
« refuge des pécheurs; » après sa mort, on en trouvera une sur

lui, toute petite, tout usée. Mgr de Quélen consacrera son retour
à l'Eglise par un ex-voto à Notre-Dame de la Délivrande. On

raconte encore que, dans les dernières années de sa vie, étant

entré, au retour d'une promenade, dans l'église de Valençay, il dit

1Voiciouel était le sujetde cette thèse Qusesnamestscientiaquamcvs-
lodientlabiasacerdotis? Le jury d'examen était présidé par M. Louis
Legrand,docteuren théologiede la Facultéde Paris.
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à une personne qui récitait à demi-voix le Notre Père « Moi, ma

prière favorite, c'est le Salve Regina; » et il en prononça les

phrases, qu'au fur et à mesure il traduisait en français et commen-
tait avec émotion1.

+

Au printemps de 1775. Talleyrand partit pour Reims. Louis XV

venait de mourir. Louis XVI ouvrait son règne dans la joie, dans

l'amour et dans l'espérance de tout un peuple; et il allait recevoir,
dans la vieille basilique du sacre rajeunie par l'éclat unique de la

solennité, la consécration divine. Les parents de Talleyrand, qui
n'étaient pas trè; rassurés sur sa vocation, et qui s'affligeaient
de sa tristesse, voulurent le distraire par un spectacle impo-
sant. Ils tinrent à ce que, quittant sa grave existence, leur fils
fût à ces fêtes; à ce qu'il vît, .dans un geste surhumain, le succes-

seur de saint Remi, le cardinal de La Roche-Aymon, redressant sa
taille cassée sous la mitre et la chape d'or, poser le diadème sur le
front du jeune roi incliné, tandis que la vaste cathédrale était

remplie d'encens, de fleurs, de tentures, de cierges, du chant des

clercs, de la voix des orgues, du murmure de la foule immense.
Un mystère se place ici, dans cette vie de Talleyrand, qui fut

comme lui-même une énigme. On a prétendu qu'au retour de

Reims, où les magnificences pieuses l'avaient moins saisi que l'éclat
d'une société riche, il aurait décidé lui qui, la veille, ne rece-

vait les ordres mineurs qu'en rechignant, de brusquer son

sous-diaconat, afin d'obtenir tout de suite une abbaye grassement
rentée. Il aurait esquivé le consentement plus que douteux de

Saint-Sulpice et, pendant les vacances, le jour de la Saint-Mathieu,
21 septembre 1775, un prélat trop indulgent lui aurait administré
les saints ordres. C'est Mgr de Sausin qui, bien des années après,
fit cette terrible révélation a. Mais les souvenirs du respectable

évêque de Blois ne l'ont-ils pas trompé? On se le demande, car ils
sont démentis absolument par des pièces officiellesde l'époque.

Talleyrand n'a pu devenir sous-diacre le 21septembre 1775. En

effet, dès le 12 avril de cette même année, au moment où il solli-

citait de la Société de Sorbonne l'autorisation de faire la preuve de
ses moeurs et de sa doctrine pour avoir droit à l'habitation ou,
commeon disait alors, à l'hospitalité, il est appelé dans le registre
de la docte maison Charles-Maurice de Talleyrand-Périgord, sous-

Cesdétailsviennentde lettres adresséesà MgrDupanloup,et relatives
aux dernièresannéesde M.de Talleyrand.

2Souvenirsmanuscritspour la vie de M.Émery.



TALLEYRiRDÉVÊQUKD'ADTUK

diacre parisien Le 2 juin, à une autre séance de la Société, le

même titre lui est encore donné. Bien plus, le 19 juin, l'Assemblée

provinciale du clergé de Reims, tenue à l'abbaye de Saint-Denis, le
choisit comme député pour le second ordre à l'Assemblée générale
du clergé de France et, dans l'acte d'élection, il est ainsi désigné
« Messire Charles-Maurice de Talleyrand-Périgord, sous-diacre et

chapelain de la chapelle de la Sainte-Vierge fondée en l'église

paroissiale de Saint-Pierre de la ville de Reims» » L'erreur de

Mgr de Sausin est donc manifeste.

Elu par l'Assemblée provinciale du clergé de Reims, Talleyrand,
pour un motif ou pour un autre, ne reparut plus à Saint-Sulpice.
Le 5 juillet, il fut nommé promoteur à l'Assemblée générale du

clergé avec l'abbé de Voguéqui, plus âgé que lui et ancien agent

général, semble avoir fait toute la grosse besogne. Talleyrand, qui
n'avait encore que vingt et un ans, fut cependant membre de deux

commissions,celle « pour la juridiction« et celle «pour les jetons M.
En outre, si peu qu'il ait exercé la délicate fonction de promoteur,

fonction qu'on a comparée à celle du ministère public auprès
des tribunaux, et dont les titulaires, chargés de veiller sur les

droits, les libertés et la discipline de l'Eglise, devaient tout spécia-
lement dénoncer les ecclésiastiques coupables, il en retira une

désignation et des aptitudes pour le rôle d'agent général du clergé,
qu'il remplira bientôt à son tour comme l'avait rempli l'abbé de

Vogué.
En attendant, déjà très ami du positif dans la vie, il reçut du

roi la précieuse sinécure de l'abbaye de Saint-Denis dans le diocèse

de Reims, qui lui assurait 18,000 livres de revenus3.
Voilà donc Talleyrand hors de Saint-Sulpice. Nous ne le lais-

serons pas quitter la vénérable maison sans dire qu'il ne l'oublia

jamais. Il lui fut aussi fidèle par le souvenir qu'infidèle par la
conduite. Il conserva pour elle un peu du respect presque attendri,
dont un autre séminariste qui tourna mal, Ernest Renan, ne

pourra se défendre. Saint-Sulpice lui fut souvent un reproche,
peut-être un remords, jamais une rancune. Au temps du Con-

cordat, il aura de bons procédés pour son séminaire; il tâchera

d'obliger ses anciens maîtres et ses condisciples, et sa suprême
ambition sera de voir à sa table l'abbé Emery dont la vertu lui

imposait. A la Chambre des pairs de la Restauration, il voudra

4Conclusionsde la Sociétéde Sorbonne.Arch.nat. MM.277,folio149r».
J Procurationde la provincede Reims, dans les procès-verbauxde

l'Aissembléedu clergéde 1775.(Arch.Nat.G*s699,p. 10-11.)• La Gazettede FranceannoneeM nominationîaûs son numéro du
19septembre1775.
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prononcer l'éloge d'un Sulpicien, Mgr Bourlier, évêque d'Evreux,
et il en profitera pour rendre hommage à Saint-Sulpice tout entier.

Lorsque, la vieillesse et la mort approchant, M. de Talleyrand
devra réfléchir à son avenir éternel, Mgr de Quélen lui écrira pour

l'encourager «Vous avez toujours aimé les Sulpiciens. » Une des

premières paroles de l'abbé Dupanloup, qui lui fera franchir le pas
suprême vers l'Eglise, sera pour lui redire le mot de Fénelon

mourant à Louis XIV « Je ne connais rien de plus apostolique et

de plus vénérable que Saint-Sulpice, » et Talleyrand s'associera

de plein cœur à cette louange de ses maîtres. A cette même date,

plus qu'octogénaire, retiré des affairespubliques, il quittera souvent

son hôtel de la rue Saint-Florentin, dans lequel avaient passé tous
les empereurs et tous les rois de l'Europe, pour revoir les lieux de

son enfance et de sa jeunesse. Il allait rue Garancière où, à l'ombre

des tours de Saint-Sulpice, il était né. Il montait, de son pas
plus chancelant que jamais, les marches de l'église, où il avait

reçu le baptême. Il pensait peut-être à la jeune actrice de la rue
Férou qu'il avait un instant croisée, avant d'entrer avec des

masques si divers, acteur lui-même, dans la grande comédie de ce

monde; et, revenu de cette comédie, on remarquait que les yeux
du vieillard s'arrêtaient avec émotion et complaisance sur les

restes du séminaire où sa vie s'était décidée, où il avait beaucoup
souffert, et où il avait connu des vertus qu'il n'avait pas imitées,
mais qu'il n'avait pas non plus blasphémées

Avec les ordres sacrés, le sous-diacre Talleyrand n'avait pas
acquis les vertus de son état; il les montrait de moins en moins.

L'activité de la Sorbonne, cette « ruche bourdonnante » dont

parle Montesquieu, ne lui suffisait pas. En 1776 et 1777, il y
continua ses études théologiques en même temps qu'il poursuivit
au dehors ses frivolités mondaines. Il confesse dans ses Mémoires,

que l'ambition, les plaisirs et la politique avaient pris dès lors un

empire souverain sur sa vie. Souvent, le soir, il entrait dans la

chapelle vide et sombre de la Sorbonne. Etait-ce pour prier devant

l'autel? Non; il le dit lui-même c'était pour rêver devant le mau-

solé° de marbre du cardinal de Richelieu. L'homme d'Eglise ne

pensait qu'à l'homme d'Etat.

Malgré le ton d'insouciance, avec lequel il parle de ses cours de

1Cesdétails sont tirés de lettresdiversesadresséesà l'abbéDupanloup,
sur lesdernièresannéesdeM.de Talleyrand.
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théologie à cette époque, Talleyrand trouva moyen de soutenir

sans peine ses thèses; il lut reçu licencié le 2 mars 1778. Il paraît

que, dans le classement général, il avait droit au sixième rang
suivant un ancien usage, on lui accorda le premier comme « au

plus noble » – nobilissimus. Après ce succès, il fit ses adieux à la

théologie. II lui manquait bien le bonnet de docteur, ce bonnet si

convoité jadis que le chancelier de Notre-Dame plaçait lui-même

sur la tête du lauréat tout ému, dans la grande salle de l'arche-

vêché. Mais Talleyrand avait lu Pascal, le Pascal des Provinciales

dont l'ironie avait soufflé sur le prestige du bonnet, et il ne le

rechercha point.
En sortant de la Sorbonne, les dernières barrières qui avaient pu

le contenir encore, tombèrent. Le séminariste morne d'autrefois
avait définitivement fait place au jeune homme habile et pressé

qui, avide de paraître et de briller, de réussir et de jouir, s'élan-

çait dans le monde, à sa conquête.
Au lieu de ses confrères du sanctuaire, il avait maintenant deux

nséparables, aussi connus par leur esprit, et même par leur talent,

que par leurs galanteries; deux coureurs de salons et d'aventures
l'un était Auguste de Choiseul-Gouffier,un camarade de collège qui,
après avoir commencé dans les fêtes élégantes de Paris, finira en

ambassadeur, en grave antiquaire, en membre de deux académies,
en ministre d'Etat: l'autre, Louis de Narbonne, l'ami de Mmade
Staël et de bien d'autres dames, qui, après avoir plus longtemps
encore charmé la capitale, sera ministre de Louis XVI, aide de

camp de Napoléon, de comte d'ancien régime deviendra comte de

l'empire, et achèvera en 1813, dans Torgau infecté de typhus, une

vie mêlée de roman et d'histoire. En ces années-là, Talleyrand,
Choiseul et Narbonne formaient le trio le plus en vue du Paris
mondain. Ils aspiraient à tous les succès qui posent; ils se passaient
même la fantaisie d'une écurie de courses.

Talleyrand habitait, dans le quartier peu bâti de Bellechasse,
une petite maison confortable qui n'était pas une retraite
de pénitence. L'abbé de Périgord, comme on se mit à l'appeler, y
réunissait presque chaque matin, devant des tasses de chocolat qui
furent vite célèbres, les causeurs les plus sémillants et aussi les

plus savants le duc de Lauzun, brave et spirituel autant que
dissolu, joignant les bons mots aux bonnes fortunes; Chamfort, qui
avait du \itriol dans l'esprit; Marmontel, qui rêvait des Incas;
l'abbé de Barthélémy, dont l'érudition sans lourdeur préparait le

Voyage d'Anacharsis dans la Grèce de Périclès, et l'abbé Delille,
que sa traduction des Géorgiques avait couronné du laurier de

Virgile; le médecin-philosophe Barthès, ami de d'Alembert et
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rédacteur de l'Encyclopédie; Rulhière qui, revenant de Saint-

Pétersbourg, apportait des nouvelles toutes fraîches de la grande
Catherine; Panchaud, génevois comme Necker et financier lui-

même, « le seul homme en France, prétendait plus tard Mirabeau,

qui sût faire pondre la poule aux oeufsd'or sans l'éventrer; » enfin

Mirabeau, dont les sorties vibrantes, pleines de déraison et de

génie, annonçaient déjà le politique qui voulait être ministre et qui,
s'il n'y arrivait pas, serait tribun. En dehors de ces visites d'amis
et de camarades, Talleyrand avait pour régal, ou pour corvée,

la conversation presque quotidienne de sa voisine, Mml>de Genlis,
fort appréciée au Palais-Royal, et qui était évidemment mieux faite

pour enlever des préjugés au jeune abbé que pour lui insuffler des

scrupules. Après des journées ainsi remplies, le jeu occupait les

soirées. Talleyrand y apportait le goût du gain encore plus que
celui du calcul. Il avait besoin d'argent il courut les brelans. Il

ne s'en échappait que pour aller dans un de ces salons en vogue, qui
préludaient par leur babil caustique et frondeur à la Révolution. On

le voyait chez Mm°de Brionne, où l'on médisait de la reine; chez
M. de Vaudreuil, l'ami du comte d'Artois; chez la marquise de

Montesson, qui venait d'épouser secrètement le duc d'Orléans; chez
Mmad'Héricourt, où de jeunes écrivains donnaient la primeur de

leurs œuvres; chez le duc de Liancourt, qui étonnait par ses

paradoxes. Partout il avait l'art de plaire.
Lorsque l'abbé de Périgord, appuyé sur sa canne et traînant

un peu la jambe, le dernier de tous, selon son habitude, parais-
sait dans une réunion avec son énigmatique sourire, un mou-
vement se produisait. Ce jeune abbé fluet et pâle, qui déjà
ne portait plus la soutane ni même le petit collet, et qui était

toujours élégant et soigné, tel, par exemple, que l'a peint
Greuze, en habit bleu, gilet blanc et culotte chamois, le cou entor-

tillé par une cravate de batiste haute et fine1, ce jeune abbé
laissait plus qu'indécises la confiance et l'estime, mais il attirait,
fascinait, même en imposait. C'était un merveilleux causeur qu'on
ne trouvait jamais à court; il rivalisait avec Boufflers, le prince
de Ligne, Ségur, autres rois de la conversation. Il savait parler des

choses les plus graves, politique ou finances, avec compétence et

légèreté; on citait de lui de jolis mots impertinents ou profonds, des
traits parfois impudents, mais toujours spirituels. Il avait un aplomb
-sans égal, la repartie mordante et un impitoyable bon sens. Par

derrière, on chuchotait ses aventures de mauvais sujet il amusait,
on le recherchait, et on le craignait un peu. Mignet, en quelques

1Cf.Malade, Ta'hyrandprêtreel évéqw,p. 3t-32.
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lignes d'un puissant relief, a rendu l'impression qu'il fit à ses-
débuts dans le monde « Il y obtint dès l'abord, dit-il, la réputa-
tion d'un homme avec lequel il fallait compter, et qui, ayant un
beau nom, un grand calme, infiniment d'esprit, quelque chose de

gracieux qui captivait, de malicieux qui effrayait, beaucoup
d'ardeur contenue par une prudence suffisante et conduite par une

extrême adresse, devait nécessairement réussir1. »

Au moment même où Talleyrand faisait ainsi dans le monde

son apparition, Paris était le théâtre d'un spectacle étrange,
autre prélude de la Révolution déjà grondante. Au printemps de

4778, la ville qui, moins de vingt ans après, aura vu couper tant

de têtes, recevait Voltaire dans une apothéose. La foule, pressée sur
le passage du philosophe moribond, l'acclamait, dételait les che^
vaux de sa voiture c'était un délire d'enthousiasme, on applau-.
dissait ses moindres paroles, on lui amenait le filsde Franklin pour

qu'il le bénît au nom de Dieu et de la liberté! « Mon entrée dans.

Paris, aurait-il dit, grisé d'orgueil, a été plus triomphante que celle

de Jésus dans Jérusalem; » et il aurait ajouté « Vous voulezdonc

me faire mourir de plaisir! » Il mourut en effet, le 30 mai.

Talleyrand vit deux,fois Voltaire. Il conserva de ces rencontres un

ineffaçable souvenir. Comme la plupart de ses contemporains, il

subit l'ascendant de cet esprit supérieur qui se piquait de repré-
senter, en philosophieaussi bien qu'en poésie, la mesure, la pondé-
ration, le goût; et, plus d'une fois, il saura reproduire cette nature
à la Voltaire dans sa politique, où son principal souci sera

moins de respecter l'équité que de garder l'équilibre. Fit-il plus
encore? i\|anqua-t-il à son précepte voltairien qu'il ne faut pas de

zèle? Se mit-il, au milieud'un salon, à genoux devant le patriarche
de Ferney, et reçut-il de ses mains décharnées une sorte d'investi-

ture et de bénédiction? Tout évidemment est possible. Cependant,.
la vérité oblige à dire que Michaud, le contempteur implacable de

Talleyrand, qui a raconté cette scène un demi-siècle après, ne cite
à l'appui ni une preuve ni un nom2.

La même obscurité qui enveloppe la jeunesse de Talleyrand,
couvre la démarche suprême qui le fit prêtre. On n'a aucun ren-

seignement précis sur son diaconat. On n'en a pas: davantage sur

^Rfjgnet,Noticesur Talleyrand,lue daps la séancepubliquede l'Aca-
démiedes sciencesmoraleset politiquesdu 11mai 1839.

3L. G. Micbaud,HistoirepolitiqueetprivéedeCh.-MauricedeTalleyrand,
£.3.
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-sonordination sacerdotale. Elle lui fut conférée; o'est indubitable.

Mais où? Comment? Par quelles mains d'évêque? On l'ignore. Lul-

même n'en souille mot dans ses Mémoires. Son ami le plus intime,
le comte de Choiseul-Goufiier, peut-être pour l'excuser, a donné

des détails navrants qui, même exagérés, ne sont pas sans vraisem-

blance. Ce ne serait qu'après une lutte intérieure pleine d'angoisse,
la conscience soulevée, que Talleyrand aurait franchi le dernier

pas. La veille au soir, Choiseul le trouva chez lui, dans les larmes

et le désespoir. Il était temps encore; il voulut l'arrêter. Alors

Talleyrand évoquant le chagrin qu'il causerait à sa mère, le scandale

d'un refus de la dernière heure, s'écria « II est trop tard, il n'y
a plus à reculer » Et l'acte fatal fut consommé.

Talleyrand n'était pas prêtre pour rester prêtre. Qu'allait-il
maintenant devenir? « Abbé de Saint-Denis de Reims, vicaire

général du même diocèse, et chapelain de la chapelle simple et

sans résidence sous l'invocation de Saint-Jean l'Évangéliste » à

Tours, il n'était encore, malgré de si .beaux titres, qu'un jeune

ecclésiastique en quête d'un avenir. Soudain, les choses chan-

gèrent. Le 10 mai 1780, la province de Tours, à qui revenait

cette année-là le choix d'un des deux agents généraux du clergé,

désigna l'abbé de Périgord. Quelques semaines auparavant, le

4 janvier, la province d'Aix avait, de son côté, porté ses suffrages
sur un cousin de son archevêque et cardinal, l'abbé de Boisgelin

qui, esprit médiocre, prêtre indolent et peu considéré, laissa à son

collègue tout le poids et aussi tout l'honneur de leur charge
commune, pendant les cinq années qu'elle dura.

Les agents du clergé représentaient leur ordre auprès du roi et
des ministres; ils avaient leurs entrées au conseil et au bureau des
affaires ecclésiastiques; ils défendaient les intérêts de l'Eglise de

France, veillaient à la recette et à l'emploi de ses deniers, à l'admi-

nistration de ses biens, au maintien de ses privilèges. Un Talleyrand
nouveau, presque insoupçonné, se révéla dans ces fonctions où il

déploya des qualités hors de ligne. « Il avait, dit Mignet, la répu-
tation d'un homme spirituel, il acquit celle d'un homme capable. n

Au cours de l'assemblée de 780, soit qu'il menât les délicates

négociations d'un don gratuit de 30 millions; soit qu'il rédigeât des

rapports sur les difficultés que les Parlements de Pau et de Rennes
soulevaient à propos de l'édit des portions congrues, ou bien sur
une eontestation survenue entre le bureau diocésain de Pamiers et
le chapitre de Saint-Volusien de Foix; soit qu'il prtt l'initiative

1NdtodoM.de Bacourt, inséréedans les Mémoiresde Talleyrand,t. I,
p. 23.
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d'une vaste enquête sur l'éducation populaire dans chaque diocèse

du royaume, son mérite éclatait.

A l'assemblée de 1782, il fut nommé promoteur, et, comme tel,
il prononça plusieurs réquisitoires l'un d'eux, relatif à un don

gratuit de 15 millions pour solder les frais de la guerre d'Amérique,
et de 1 million pour secourir les familles des matelots morts ou

blessés, eut un succès très vif et très légitime.
L'assemblée de 1785 élut pour secrétaire, avec l'abbé de Dillon,

l'abbé de Périgord ce lui fut une nouvelle occasion de s'établir

dans l'esprit de son ordre comme un homme utile et délié. Un jour

qu'au milieu des marques unanimes d'assentiment, il venait de

parler des juridictions épiscopales, le président se leva pour le

féliciter de son zèle et de sa vigilance, pour le citer en exemple aux

nouveaux agents'.

Talleyrand a laissé un monument de son passage à l'agence

générale du clergé c'est un rapport qu'il signa avec l'abbé de

Boisgelin et qui fut fort apprécié2. Dès le 26 septembre 1785,
aussitôt qu'ils en eurent achevé la lecture devant l'assemblée, le

président, M. de Dillon, archevêque de Narbonne, les loua et les

remercia au nom de l'Eglise de France. L'année suivante, le

17 juillet, l'archevêque de Bordeaux, M. Champion de Cicé, qui
avait dirigé la commissionchargée d'examiner ce rapport, s'expri-
mait à son tour en ces termes « Nous avons eu la satisfaction de

n'avoir qu'à admirer la vérité des principes, l'énergie du raisonne-

.ment et la noblesse de l'expression qui les développe. C'est un

monument de talent et de zèle qui assure aux mains habiles par

lesquelles il a été élevé, votre perpétuelle reconnaissance. L'appro-
bation que vous avezdonnée à cet important ouvrage est au-dessus

de tous les éloges que nous en pouvons faire, et votre opinion lui

a déjà assigné un rang distingué entre ceux qui décorent vos

annales. » Ajoutons que le retentissement de ce rapport, qui
renfermait des résumés lumineux et fouillés des questions les plus

complexes, s'étendit beaucoup au delà des milieux ecclésiastiques.
On a voulu reconnaître, dans l'écrit signé de Talleyrand, la main

d'un des jeunes prêtres dont il s'entourait alors l'abbé Mannay
ou l'abbé Bourlier, ou surtout l'abbé Borye des Renaudes, person-

nage assez subalterne qui posséda quelque temps la confiance de

l'abbé de Périgord, et que nous rencontrerons près de lui à l'évêché

1Procès-verbauxmanuscritsdes Assembléesdu clergé de 1780,1782,
17is5.(Arch.Nat. G*'701-705.)

j Rapportdel'Agencecontenantlesprincipalesaffairesdu clergédepuis1780

jusqu'en1785,par M. l'abbéde Périgordet M.l'abbé de Boisgelin.(In-fol.
Paris, 1788.)
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d'Autun. Il est, en effet, très possible que Talleyrand, agent général
du clergé, ait eu recours à des Renaudes, de même que, plus tard,
ministre des affaires étrangères, il aura recours à d'Hauterive ou
à La Besnardière. Quel est l'homme occupant une haute situation

qui ne se soit entouré d'aides de cette sorte?Mirabeau, par exemple,
tout le monde le sait, fit pour ses discours ce qu'on reproche h

Talleyrand d'avoir fait pour ses dépêches ou ses rapports. Mais,
sans refuser de croire à l'appoint précieux des collaborateurs, il

serait abusif et un peu ridicule de réserver à un secrétaire tout le
mérite du succès. Talleyrand n'était point si paresseux qu'ilne
travaillât lui-même. Comme le constatait Sainte-Beuve, il a mis sa

marque sur plus d'une de ses œuvres; il a su en inspirer les

pensées, et ensuite les faire valoir par des mots ou piquants ou

profonds, et bien à lui.
Dans un temps où, par suite de causes aussi difficiles à nier que

fâcheuses à constater, la politique avait envahi et comme absorbé
l'institution religieuse, il était inévitable qu'un abbé qui se montrait
si politique, prit tout de suite une place prépondérante. L'assemblée

générale du clergé satisfaite, sinon des vertus, du moins des talents
de son agent, voulut lui témoigner son contentement; elle décida de
remettre à l'abbé de Périgord, et par ricochet à Boisgelin, en sus
de la gratification ordinaire de 24,000 livres, « une gratification
extraordinaire de A,000 livres, et de leur donner en outre. en

qualité de promoteur et de secrétaire de l'assemblée, 3,000 livres
à chacun. » Ce ne fut pas tout le président, Mgr de Dillon, reçut
mission « de porter à Mgr l'évêque d'Autun (qui tenait la feuille
des bénéfices) les vœux de l'assemblée en faveur de messieurs les
anciens agents, et de les recommander avec instance aux bontés
de Sa Majesté1.1. »

L'activité de Talleyrand, à cette heure de sa vie, était prodigieuse.
Lui qui allecta si volontiers, à d'autres époques, une imperturbable
nonchalance, il se dépensait en traitant les sujets les plus
divers, des sujets qui souvent ne touchaient que de loin à son

administration. Détail à noter: il se faisait le défenseur des humbles;
il prenait à tout propos fait et cause en leur faveur. Pozzodi Borgo,

qui l'avait beaucoup connu, ne se trompait pas quand il disait

avec une pointe de critique à sir Henry Bulwer « Cet homme s'est
fait grand en se rangeant toujours parmi les petits, et en aidant
ceux qui avaient le plus besoin de lui2. » Tour à tour l'abbé de

1Séancede l'assembléedu clergédu lundi 17 juillet 1786.(Arch.Nat.
G*»705,fol. 1453v )J

Essai sur Talleyrand,par sir Henry Lytton Bulwer, traduit par
M. GeorgesPerrot, p. 52.
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Périgord mène une campagne pour que les traitements des curés,
la portion congrue, comme on disait, soit portée à 700 livres

au lieu de 500, chiffrequ'avait fixé Louis XV en 1760: il s'emploie
avec ténacité pour que les pauvres femmes des pêcheurs et des
marins bretons disparus en mer soient autorisées à se remarier;
on bien, il s'en prend à la loterie royale, pernicieuse pour la mora-
lité publique, et propose au clergé de l'acheter, afin de la

supprimer.
Les petites gens ne lui faisaient pas toutefois négliger les grands

personnages. Mis en relief par son agence, l'abbé de Périgord
recherchait avidement tout ceux qui avaient paru sur la scèné

politique en y jetant de l'éclat. Il fréquenta Turgot, Malesherbes,
le vieux Maurepas. M. de Castries, secrétaire d'Etat à la marine,
lui fournit, dit-on, des canons pour armer le corsaire qu'il venait

d'équiper contre les Anglais, à frais communs avec Choiseul-

Gouffier. Mais il y eut un homme que cultiva tout particuliè-
rement l'abbé de Périgord, parce que cet homme avait alors le

pouvoir nous voulons parler de M. de Calonne, contrôleur des

finances, dont des affinités de nature et d'intérêt l'avaient vite

rapproché. Talleyrand, comme agent général du clergé, s'était
montré avant tout un merveilleux agent d'affaires; c'était assez

pour qu'il eût du goût pour Calonne, et Calonne pour lui. On a

dit que la connaissance s'était faite grâce à Lauzun. Il se peut
aussi que ce fut par l'intermédiaire de Mirabeau, si l'on en croit
cette lettre où le grand orateur parle avec enthousiasme de l'ami,

pour lequel il gardera toujours un faible, même en ne lui ména-

geant ni les boutades ni les mépris «Vousm'avez montré du regret,
écrivait-il à Calonne, de ce que je ne voulais pas employer mon

faible talent à rédiger vos belles conceptions; eh bien, Monsieur,
souffrezque je vous indique un homme digne de cette marque de
confiance sous tous les rapports. M. l'abbé de Périgord joint à un
talent très réel et fort exercéune circonspectionprotondeet un secret

à toute épreuve. Jamais vous ne pourrez trouver un hommeplus sûr,

plus pieuxau culte de la reconnaissance et de l'amitié, plus envieux
de bien faire, moins avide de partager la gloire des autres, plus
convaincu qu'elle est et doit être tout entière à l'homme qui sait

concevoir et qui ose exécuter. Vous pouvez, Monsieur, confier à
l'abbé de Périgord le travail délicat qu'en ce moment surtout vous
ne devez pas abandonner à des commist. »

Peu de temps après, les rôles étaient renversés; Talleyrand, par
ses démarches ou son influence, procurait à Mirabeau une mission

4Lettre citée par A. Sallé, Viepolitiquede M.de Talleyrand,p. \U\Î.
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secrète à Berlin. Tant que cette mission,dura, ce fut à son protec-
teur, à « son maître, » selon sa câline flatterie, que Mirabeau
adressa presque toutes ses lettres l'abbé de Périgord les déchiffrait,
les retouchait, les mettait au net et les présentait à Calonne qui,
à son tour, les communiquait au roi et à M. de Vergennes. 11se
chargeait aussi des réponses. Entre les deux correspondants,
l'entente fut-elle toujours complète? Il est permis d'en douter

Talleyrand qui avait commencé par être le disciple du duc de
Choiseul, le promoteur de l'alliance autrichienne, et qui, jusqu'au
bout, restera de son école, dut- parfois trouver excessif l'engoue-
ment de son interlocuteur pour la Prusse. La mission secrète de
Mirabeau à Berlin s'acheva par un orage, que nous n'avons pas à

rappeler, et où son amitié avec Talleyrand subit une avarie

publique

Fréquentant de si près Calonne, l'abbé de Périgord devint

promptement son intime. Ils faisaient ensemble des affaires affaires
d'Etat et affaires privées. A plusieurs reprises, l'un communiqua
des vues ingénieuses, et l'autre des indications fructueuses. M. de

Calonne, qui aimait à paraître léger même lorsqu'il était sérieux,,
influa beaucoup sur Talleyrand lord Holland prétend qu'il dut
au spirituel ministre le goût des apartés, moitié graves moitié
badins, dans les embrasures des fenêtres ou sur les canapés des
salons2. Leurs bons rapports survécurent aux catastrophes. A

quelques années de là, quand Talleyrand sera le plus important
ministre du Consulat, on verra M. de Calonne, qui s'était montré
l'un des chefs les plus étourdis de l'émigration, se faire un admira-
teur si empressé de Bonaparte qu'un peu plus, celui-ci se prêtant à
la chose, il aurait pu devenir le collègue de son ancien élève I

Malgré l'éclat attaché à son nom et le crédit à sa capacité, Tal-

leyrand ne figura pas, comme divers historiens l'ont répété 3, aux

assemblées des notables de 1787 et de 1788, L'erreur provient
d'une confusion entre le neveu et deux de ses oncles, l'archevêque-
duc de Reims et le comte Gabriel-Marie de Talleyrand-Périgord,
qui furent des notables de 1787. Le comte mourut à la veille de

l'assemblée de 1788, et l'archevêque, avec l'agrément du roi,
s'excusa sur son deuil pour n'y pas siéger.

4Sur la missionde Mirabeauà Berlin, et la part qu'y prit Talleyrand,
voyeznotammentLouisde Loménie,lesMirabeau,2*partie continuéepar
son fils, t. IV, p. 10et suiv., et H. Welschinger, laMissionsecrètedeMira-
beauà Berlin,p. 2t et suiv.

2 Lord Holland, Souvenirsdiplomatiques,traduits par H. de Chonski,
p. 27.

aNotammentMignetdans sa Notice,surTalleyrand,



TALLEYRANDf.VÊODED'AUTUN

Telle était l'existence de l'abbé de Périgord lorsqu'un beau jour,
à l'applaudissement du petit nombre et à l'effroi de beaucoup, le

redoutable honneur de l'épiscopat, qui devait être dans sa vie un
si lourd fardeau, même après qu'il s'en crut dégagé, lui fut conféré

par une surprise et par une faveur.

II

L'ÉPISCOPAT

Evêque, Talleyrani allait le devenir en 1788. C'était son ambi-

tion, puisque, les honneursappelant les honneurs, sa situation dans

l'Eglise grandirait sa situation dans l'Etat. Quatre ans plus tôt, il

avait même songé, dans son impatience d'arriver, à obtenir le

chapeau sans avoir reçu la mitre. L'entremise d'un prince protestant
avait failli le faire cardinal d'emblée, à trente ans.

En 1783, le roi de Suède Gustave III, qui se piquait d'être un

apôtre de la tolérance et un protecteur des beaux-arts, était allé à

Rome faire visite au pape Pie VI. 11fut admirablement accueilli.
Pie VI avait une grande largeur de vues et beaucoup d'esprit; il

accorda des audiences au monarque luthérien, s'entretint avec lui
en pleine liberté, le fit assister dans la basilique de Saint-Pierre
à la grand-messe de Noël, et même, escomptant les avantages
qu'une concession habile vaudrait aux catholiques des pays protes-
tants, il lui permit de bâtir un temple réformé à deux pas du

Vatican, au coeur de la cité pontificale. Lorsqu'il traitait les héré-

tiques avec cette tolérance admirée de Gœthe, Pie VI ne faisait

que suivre la tradition romaine nulle part, en effet, dans le

monde chrétien au moyen âge, les infidèles, les Juifs, n'avaient

rencontré plus de douceur que dans la ville des Papes. Mais cet
acte n'en eut pas moins, dans toute l'Europe, un retentissement

considérable, et très grand fut le prestige qu'en retira le roi

suédois. On s'imagina que son crédit était sans limites à la cour
de Rome, que le Saint-Père ne saurait rien lui refuser, que sa

recommandation était irrésistible. Une des femmes les plus bril-
lantes de Paris, la comtesse de Brionne, que Gustave III avait
connue dans un voyage en France, n'hésita pas, l'année suivante,
à le prier d'agir auprès du Saint-Siègepour emporter une promesse
de pourpre en faveur d'un jeune familier de son salon, l'abbé de

Périgord'. Sa lettre est un échantillon curieux des bizarreries
d'alors.

1Cf.Geffroy,GustaveIII et la courdeFrance(Paris,1867),t. If, p. 16-18.
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« Sire, lui écrivait-elle le 20 août 1784, Votre Majesté 'm'a faitt

ouir d'un bonheur bien rare, celui d'oser être confianteavec un

souverain qu'on admire. 11vous était réservé, Sire, d'avoir'encore
le don de faire parler les cœurs, d'avoir celui d'inspirer le désir

de vous être attaché aussi par la reconnaissance. Voici le moment

où je vais user de la permission que Votre Majesté m'a donnée de

réclamer ses bontés. C'est pour l'abbé de Périgord sa naissance,
ses qualités personnelles, les talents qui lui ont mérité l'estime de

son corps, voilà, Sire, ce qui me fait oser employer la recom-

mandation de Votre Majesté en sa faveur. Elle seule connaît mon

vœu; il y aurait les plus grands inconvénients à ce que personne
sût ici qu'ilaspire à cette grâce et que vous voulezbien la demander

pour lui; il en résulterait de l'envie et toutes les méchancetés

qu'elle peut produire. Ce n'est que lorsque je saurai positivement
de Votre Majesté qu'elle consent à faire connaître au Pape qu'elle
désire un chapeau pour M. l'abbé de Périgord qu'il se permettra
de faire ici près du roi et de la reine (qui tous deux ont de la

bonté pour sa famille) les démarches nécessaires pour obtenir une

permission générale de solliciter un chapeau, sans parler des

engagements que Votre Majesté a daigné prendre avec moi. Je
vous rendrai compte, Sire, sur-le-champ, et ce n'est qu'après avoir

obtenu cette permission que je supplierai Votre Majesté d'écrire à

Rome. Je lui demande avec instance jusqu'à ce moment de ne

mettre qui que ce soit dans mon secret1. »

Talleyrand assure dans ses Mémoires2 que les démarches de
Gustave III avaient abouti. Il était sur le point de recevoir le

chapeau, lorsque, brusquement, tout se rompit Marie-Antoinette

s'y opposait.
C'était après la triste affaire du collier. M""5de Brionne, née

Rohan, avait bruyamment adopté la cause de son cousin, le car-
dinal de malheureuse mémoire. Son salon, où l'on avait de tout

temps parlé politique sans réserve, était devenu l'un des centres
de critiques les plus aigres contre la reine. Celle-ci fut prévenue.
Trop franche, trop spontanée pour feindre, elle montra de l'humeur;
elle s'en prit non seulement à M™0de Brionne et à ses filles, mais
à leurs amis; et, comme Talleyrand était au premier rang, il en
subit la conséquence. M. de Mercy-Argenteau, le vieux diplomate
autrichien, qui fut à plusieurs reprises le confident dévoué de

Marie-Antoinette, aurait fait agir à Rome son gouvernement, et

remettre à plus tard la nomination d'un cardinal français3.

Lettrepubliéepar Geffroy,op.cit., t. II, p. 417.
s T. le', p. 93.
3II faut noter, pour être exact, que dans la Correspondancesecrètedu
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Le coup parut à l'abbé de Périgord d'autant plus cuisant qu'il'
était moins prévu. Hélas! pour lui, ce déboire n'était qu'un
commencement.

x a

D'ordinaire, à leur sortie de charge, les agents généraux du»

clergé obtenaient presque tout de suite un évêché. C'était l'habi-

tude, sinon la règle. Après les louanges dont il avait été comblé,

après les termes exceptionnellement flatteurs par lesquels, en 1786
le président de l'assemblée, l'archevêque de Narbonne, l'avait

désigné au roi et à l'évêque d'Autun, qui tenait la feuille des béné-

fices, Talleyrand put donc s'imaginer qu'il touchait à une prompte
revanche. Mais l'évêque d'Autun, M. de Marboeuf, était un prélat
vigilant qui prenait au sérieux son rôle de distributeur des béné-

fices, et Louis XVI,. l'honnête et pieux Louis XVI, – n'était

pas homme davantage à fermer les yeux sur les écarts d'un jeune
abbé. Ils furent tous deux inflexibles. Talleyrand, pour le moment,
n'eut pas d'évêché.

C'est que la façon de vivre de ce candidat à l'épiscopat était de

plus en plus un défi à la morale, pourtant facile, de ses contem-

porains. Tous ses péchés fle jeunesse avaient grossi goût des cer-

cles mal famés et des maisons louches, accointance avec des

hommes qui bravaient l'opinion par leurs vices ou leurs théories,
nuits entières passées devant des tables de jeu, où, comme chez

Mmede Genlis, de jeunes naïfs perdaient en une soirée leurs

13,000 louis •.

Chose plus grave, des rumeurs malsonnantes couraient sur ses

moeurs. On lui prêtait plusieurs liaisons, parmi lesquelles une

au moins ne peut être oubliée, tant elle défraya la cour et la ville,
tant elle fut étalée et presque avouée les Mémoiresd'un Américain
très parisien, Gouverneur-Morris, qui mêle les sujets graves aux

cancansj mondains, en ont récemment encore réveillé l'indiscret
écho. Il s'agit de Mm"de Flahaut qui, devenue, après son veuvage,
Mmode Souza, a elle-même estompé et gazé ses aventures dans
un assez joli roman. Adélaïde-Marie-Emilie Filleul était fille de

concierges du château royal de Choisy, où souvent venait se reposer
Louis] XV.Tandis que sa sœur aînée était mariée au marquis de

comtedeMercy-ArgenteauavecJoseph11, qui a été publiée,il n'est nulle

part questiondu chapeaude l'abbéde Périgordet de l'hostilitéde Marie-
Antometteà son endroit.

1Sur les habitudes de jeu du salon de Mmede Gejjlis,voy.une lettre
curieusepubliéedans un ouvrageanonyme les Femmesde M.de Talleyr
rand, p. 52.
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Marigny, frère de Ma* de Pompadour, elle, la cadette, épousait,
toute jeune et fraîche sortie du couvent, un maréchal de camp un

peu botaniste, frisant déjà la soixantaine, le comte de Flahaut de

la Billarderie, qui fut nommé, au lendemain de ses noces, intendant

des jardins du roi avec habitation au Louvre. L'abbé de Périgord
fut bientôt l'ami de la maison. On jasa sur l'intimité publique de

ses relations avec la jeune femme; on en jasa bien davantage dans

le monde, même dans la famille de l'accouchée, lorsqu'en 1785,
un enfant naquit', celui-làmême qui devint l'aide de camp de

Napoléon et le favori de la reine Hortense. Si tous ces bruits de

Paris avaient raison, voyez l'étrange imbroglio M. de Talleyrand

grand-père de M. de MornyEl l'empire des Bonaparte aurait été

relevé, en 1851, par le petit-fils de l'homme qui l'avait renversé

en I8I/1I Mais,passons.
En attendant, on peut comprendre que, sans même savoir le

fond des choses, Louis XVI et Mgr de Marbœuf aient reculé à

l'idée de placer un évêché entre les mains d'un abbé, fût-it de

grande naissance et de grand talent, dont la conduite était si

équivoque et la réputation si décriée. Ce qui achevait de mettre

Talleyrand en mauvaise posture c'est que, à ce moment làmême, un
des hommesqui avaient le plus uni leur fortune à la sienne, Mirabeau,
éclatait contre lui par un cri de colère. Mirabeau, qui n'était encore

qu'un obscur écrivain à gages, venait, on ne sait trop pourquoi, de

rompre avec lui; et il le traitait partout avec une violence outra-

geante qu'il consignait dans une lettre au comte d'Antraigues
publiée plus tard 2.

Les répugnances presque révoltées de Louis XVI et de Mgr de
Marboeufse prolongèrent deux ans, deux ans pendant lesquels

Talleyrand desséchait dans une attente fiévreuse de la mitre. Pas
une minute, la pensée ne semble lui être venue qu'il n'était point

1Le frèredu comtede Flahaut, le comted'Angeviller,dansune lettre
du 2 septembre1804à la comtessede Neuilly, dit expressémentque son
neveuétait le filsdeTalleyrand.(Cf.lesFemmesdeM. deTalleyrand,p. 3t )
De son côté, Gouverneur-Morrisaffirmeà plusieurs reprisesla paternité
de Talleyrand il faut lire notamment,dans son Journal, le récit d'une
conversationqu'il eut avec M™ede Flahaut, le 17octobre 1789(p. 102,de
la traductionPariset),et l'histoire d'un « dîner de famille» au Louvre,
le28octobre(p.115).Voy.aussiMarcade,Talleyrandprêtreetévéque,p. 136.

Mirabeau,danssa lettredatéedu 28avril 1767,appelaitl'abbéde Péri-
gord a hommevil,avide,bas et intrigant. C'estde la boueet de l'argent
qu'il lui faut. Pour de l'argent, il a vendusonhonneur et son ami. Pour
de l'argent, il vendrait son àme, et il aurait raison, car il troqueraitson
fumier contre de l'or. » (Adresseà rordre de la Noblessede France,par
E -L.-H.-A. deLaunai,oomted'Antraigues(Paris,1792),p. 45-47.)
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fait, vraiment, pour être évêque. Chaque retard apporté à sa nomi-

nation lui était un sujet de mécontentement et, plus encore, de

surprise. Rien n'est curieux, à cet égard, comme les lettres qu'il
écrivait à Choiseul, alors à Constantinople. Avec cet ami d'enfance

dont il avait pu déjà mesurer l'affection, il ne se gênait pas, et il

ouvrait son cœur tout grand il lui faisait part de ses espérances,
de ses déboires, de son irritation croissante. Au commencement

d'avril 1 787, la nouvelle se répand que l'archevêque de Bourges est

au plus mal. Les médecins renoncent à le sauver. Son siège va être

libre. Aussitôt l'abbé de Périgord mande à son confident « Il me

paraît bien diflicilequ'on ne me donne pas l'archevêché de Bourges.
La malveillance de l'évêque d'Autun ne me paraît pas pouvoir lui

fournir les moyens de me le refuser1. » Maisles semaines s'écoulent,
les évêchés sont pourvus, et il ne lui re^te plus qu'à se lamenter
dans le sein du fidèle Choiseul « Voilà l'archevêché de Bourges
donné à l'évêque de Nancy et l'évêché de Nancy donné à l'abbé de

La Fare. A présent, qu'est-ce qui arrivera? Je ne prévois plus d'ici

longtemps de mouvement dans le clergé; quand il y en aura, me

donnera-t-on la place qui me conviendra, et à laquelle je con-

viendrai "1 » Quelques mois plus tard, en mai 1788, une nouvelle

vacance se produit l'évêque d'Autun passe à l'archevêché de Lyon.
Sa succession serait bonne à recueillir. Mais l'abbé de Périgord a

perdu toute assurance; il a peur que les raisins soient trop verts;
il est penaud; il n'ose plus compter sur un retour de la fortune
« Rien de ce que je désire, écrit-il mélancoliquement, ne tourne

comme je le voudrais, mon ami, je ne suis pas dans un moment de
bonheur. Mais cela changera; j'attendrai, et on trouvera peut-
être qu'un homme qui a trente-quatre ans, qui a toujours été occupé
d'affaires, qui a fait celles de son corps, tout seul, pendant cinq
ans, et de qui on s'est loué pendant tout ce temps-là, mérite qu'on
le traite un peu mieux 3. »

On a prétendu à diverses reprises qu'en 4788, devant l'assem-

blée générale du clergé, des partisans de Talleyrand avaient soulevé
la question de son épiscopat. Ils auraient adjuré leurs collègues de
ne pas se déjuger, de faire souvenir le roi du vœu émis deux ans

plus tôt, et de se plaindre qu'il fût, jusqu'à ce jour, resté lettre

morte. A en croire quelques auteurs, les évêques instruits des

incartades retentissantes de l'abbé de Périgord, rejetèrent la propo-
sition. D'autres, au contraire, s'appuyant sur une phrase en l'air de

1Cité par Marcade,Talleyrandprêtre et évéque,p. 71. Lettre datée du
4 avril 1787.

• Lettredu 17octobre1787.Marcade,op.cit., p. 71.
3 Marcade,op.cit., p. 72.
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La Fayette, disent que « l'assemblée générale du clergé vota

expressément pour qu'on représentât au roi, au nom du clergé de

France, qu'il lui paraissait étonnant que l'abbé de Périgord ne fût

pas nommé évêque. » Ce fut, ajoute La Fayette1, à cette pression

que céda LouisXVI, et il se trouva que M. de Talleyrand fut « le

seul évêque nommé par le choixet sur la recommandation spéciale
du clergé de France. » Il est souvent malaisé dans la vie de

Talleyrand de démêler le vrai du faux, l'exact de l'inexact ici,
rien n'est plus facile. Toute cette histoire d'une intervention du

clergé en l'honneur de son épiscopat, à la date de 1788, est apo-

cryphe. Une pareille délibération, en effet, un pareil vote, étaient

insolites. S'ils avaient eu lieu, ils auraient causé quelque bruit, ils

auraient mérité qu'un secrétaire les consignât or, dans le registre
des procès-verbaux de l'assemblée générale du clergé en cette

année 1788 2, procès-verbaux qui, sur les moindres incidents,
fournissent les détails les plus précis, les plus circonstanciés, les

plus minutieux, nulle part, on n'en relève la trace.
La vérité, c'est que l'abbé de Périgord a dû son évêché à l'indul-

gence de Louis XVI, dupe, une fois de plus, de son cœur trop

généreux et loyal.
Comment les choses se passèrent-elles? On ne sait au juste. Le

comte Charles-Daniel de Talleyrand-Périgord, père de l'abbé, était

alors mourant. D'après la version la plus généralement acceptée s,
Louis XVI qui l'avait eu pour menin pendant son enfance, et qui
lui gardait beaucoup d'attachement et d'estime, serait venu pour le
voir. Il l'aurait trouvé sur son lit d'agonie, triste, abattu, et une

scène poignante se serait produite. Le malade, se redressant dans
un effort suprême et fondant en larmes, aurait évoqué le passé
glorieux de sa famille, rappelé qu'il avait lui-même été un serviteur
sans tache de la monarchie, un soldat de la guerre de Sept ans; il

se serait écrié qu'il allait quitter ce monde, l'âme bouleversée de
honte et de chagrin, si, sans un espoir de pardon, il laissait derrière

lui son filsdans la disgrâce du roi. Louis XVI, remué par l'émotion

de ce père qui n'avait plus que peu d'heures à vivre, aurait eu

pitié de sa douleur il se serait engagé à faire son fils évêque.
M. de Sausin rapporte l'incident d'une manière un pou diffé-

rente. Son récit est moins dramatique et, peut-être, plus voisin de

MémoiresdugénéralLa Fayette,t. III, p. 62, note. II est du reste à
remarquerqueLa Fayettene fixepasà 1788la démarchedesévêques.Il
dit au contraire « L'abbéde Périgordétait alorsagentgénéraldu clergé,»
ce qui permetde penserqu'il faittoutbonnementallusionà la recomman-
dationde 1786.

1Arch. Nat. G""706.
1C'estnotammentle récitde sir Bulwer,de Sainte-Bauve,etc.
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la vérité. Quelques jours avant la mort du comte de Talleyrand,
son fils, raconte-t-il, se jeta en sanglotant au pied de son lit. Il lui

représenta qu'ilserait déshonoré s'il ne devenait pas évêque; il lui

promit de renoncer à l'agiotage, de faire oublier ses écarts de

conduite, de mener une vie honnête il le conjura d'intercéder

auprès du roi en sa faveur. Le moribond aimait son enfant malgré
toutes ses fautes. Il prit une plume de sa main défaillante, et il

écrivit à Louis XVI. Cette lettre, on ne la connaît pas il paraît

qu'il s'y portait garant du repentir de l'abbé de Périgord et de ses

bonnes résolutions; qu'il imploraitcomme une grâce suprême, l'oubli

des faiblesses passées et, pour l'avenir, un évêché. Après avoir lu

la lettre, Louis XVI, qui était la bonté même, fit taire ses défiances
et dit simplement « M.de Talleyrand est un homme de bien; il est

atteint d'une maladie mortelle; et puisque, sur le point de paraître
devant Dieu, il me fait cette demande pour son fils en m'assurant

qu'il est converti, il faut que cette conversion soit en effet sincère'. »

L'abbé de Périgord eut l'évêché d'Autun qui, depuis plus de six

mois, était vacant. On prétend qu'au dernier moment, une démarche

fut encore faite à Versailles pour représenter au roi' que le nouvel

élu n'avait ni la foi ni les mœurs requises pour l'épiscopat. S'abri-

tant derrière les assurances du gentilhomme mourant, Louis XVI

aurait répondu, non peut-être sans quelque anxiété « J'ai donné
ma parole2. »

Cette parole fut tenue. Le 2 novembre, – deux jours avant la
mort du comte de Talleyrand-Périgord, – Louis XVI signa le
brevet de nomination. Il y était dit « Aujourd'hui, deuxième jour
du mois de novembre mil sept cent quatre-vingt-huit, le roi étant

à Versailles, bien informé des bonnes vie, mœurs, piété, doctrine,

grande suffisance, et des autres vertueuses et recommandables qua-
lités qui sont en la personne du sieur Charles-Maurice de Talley-

rand-Périgord, vicaire général de Reims, Sa Majesté se promettant
qu'il emploiera avec zèle et application tous ses talents pour le
service de l'Eglise, lui a accordé et fait don de l'évêché d'Autun,

qui vaque à présent par la démission du sieur de Marbœuf, dernier

titulaire. » En outre, Louis XVI enjoignit au conseiller-secrétaire

1DépositiondeMgrde Sausindéjàcitée.(Papiersdu séminairede Saint-

Sulpice.)– Dansunpamphletpublié contreTalleyranden1790,sousle titre
de Précisde la viede M. tÉvêqued'Autun, il est dit que le comte de

Talleyrandécrivitau roi et à la reine, et aussiau ministre de la Feuille,
M.de Marbceuf,qui était son intime ami. Cerécit est, commeon le voit,
peu différentde celuide M. de Sausin.

2 Cetteanecdote,qui aurait pour père M.Emery,est racontéepar M.A.
Loth Talleyrandet l'EgliseconstitutionnelledeFrance.(Revueanglo-romaine
du 17octobre1896.)
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-d'Etat, Laurent de Villedeuil, d'envoyer de suite « les lettres et

dépêches nécessaires en cour de Rome pour l'obtention des buîles

et provisions apostoliques dudit évêché. » Et, dans son numéro

du 25 novembre, le journal officielde l'ancien régime, la Gazette

de France, apprit au public que l'abbé de Périgord était évèque
nommé d'Autun1.

L'évêché d'Autun n'était qu'un petit évèché. Il ne valait guère

que 22,000 livres de revenu. En revanche, il était l'un des plus
illustres, l'un de ceux dont l'histoire jetait le plus d'éclat. Dans

cette ville déchue, ancienne capitale du peuple éduen, les débris

de la splendeur romaine, portes, stèles funéraires, temples
-dédiésà Janus ou à Minerve, théâtre, aqueducs à demi écroulés,
se pressaient en foule. A côté des monuments du passé, la religion
nouvelle avait élevé les siens des églises, des couvents, des cha-

pelles, et surtout la cathédrale Saint-Lazare, avec ses lourdes tours

romanes et la grâce svelte de sa flèche de pierres, si longue et si
fine qu'elle semble fendre l'air. Longtemps dans cette cathédrale,
un magnifiquetombeau de marbre blanc, rouge et noir, chef-

d'œuvre du règne de Philippe-Auguste, avait, selon la légende,
abrité le corps saint du ressuscité de Béthanie, du frère de Marieet

de Marthe il venait hélas! d'être détruit par la barbarie de cha-

noines ennemis du gothique.
Ce qui peut-être touchait mieux encore Talleyrand, c'est que

l'évêché d'Autun avait été souvent un acheminement à l'archevêché
de Lyon. Tout récemment, M. de Marbœuf et M, de Montazet, ses

prédécesseurs immédiats, l'avaient prouvé en devenant tous deux

primats des Gaules.

Les bulles furent expédiées de Rome le 18 des calendes de

janvier, autrement dit le 15 décembre 1788. Tandis qu'il les atten-

dait, l'abbé de Périgord acquit une nouvelle marque de la bienveil-
lance du roi. Le 3 décembre, « sur la nomination et présentation de

Monseigneurcomte d'Artois, en vertu de son apanage, » LouisXVI

lui fit don de l'abbaye de Celles dans le diocèse de Poitiers. C'était

un monastère de religieux augustins, qui rapportait annuellement

9,500 livres le revenu un peu maigre de l'évêché d'Autun se

trouva de la sorte arrondi.
Il ne restait plus à Talleyrand, avant de recevoir la consécration

1 Je n'ai pas besoinde réfuter ici tous les commérages,plus ou moins
scandaleux,qui ont courusur desprétendusséjourset exilsdeTalleyrand
à Autun avantsonépiscopat,«t qu'ontsoigneusementenregistrésplusieurs
de ses biographes,tels queVillemarestet Bastide.Lesrelationsde l'abbé
de PérigordavecMgrde Marbœuf,qui sont rapportéesdansles Mémoires

apocryphesdeM»«de Créqui, sont tout aussi dénuéesde réalitéque son
exil danssonfutur évèché.
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épiscopale, qu'àfaire, loin du monde, une retraite d'une semaine.

Cette retraite préparatoire était une vieille coutume pieusement

gardée dans l'Eglise de France même les plus frivoles parmi les

abbés de cour ne s'y étaient jamais dérobés. Talleyrand se conforma

à la règle commune. Il se rendit à quelques lieues de Paris, à Issy,
dans la solitude de Saint-Sulpice. Nul endroit ne pouvait mieux

prêter à la vie intérieure. On était au fort du terrible hiver de 1789,
cause de tant de souffrances et d'exaspérations. Là-bas, dans le

grand silence de la nature endormie, devant les horizons mornes

sous un ciel de glace, la mélancolie des choses pénétrait l'âme

jamais le futur pasteur n'eut plus belle occasion de rentrer en lui-

même, de méditer sur la dignité mystérieuse et redoutable qu'il
allait recevoir. Chaque jour, l'abbé de Périgord eut des entretiens

intimes avec le directeur de la maison, l'abbé Duclaux, qu'ilavait

vu jadis au séminaire. Mais, chaque jour aussi, des visiteurs venus
de Paris, amis ou curieux, l'arrachaient à ses pensées graves et lu:

apportaient tous les échos du dehors.

Le sacre eut lieu le 16 janvier 1. Il gelait si dur ce matin-là, qu'on
fit la cérémonie, longue et fatigante, dans l'étroite chapelle du
Saint-Sauveur où un poêle était allumé. Le prélat consécrateur était

l'évêque-comte de Noyon, M. de Grimaldi, des princes de Monaco;
les assistants, M. de Nicolaï, évêque de Béziers, et M. de Chaumont
de la Galaisière, évêque de Saint-Dié. L'abbé de Périgord n'avait
invité personne, ni ses intimes, ni même sa famille; et, sauf quelques
Sulpiciens, personne ne s'était dérangé. C'est à croire, tant il mit de

soin inquiet à écarter les présences étrangères que, par une pudeur
subite, il ait voulu recevoir l'onction sainte presque en cachette.
Renan rapporte, dans ses Souvenirs d'enfance et de jeunesse,
qu'il connut à Saint-Sulpice un vieux prêtre, l'abbé Hugon, qui
était plein d'histoires d'avant la Révolution. « M. Hugon, dit-il,
avait servi d'acolyte au sacre de M. de Talleyrand à la chapelle
d'Issy. Il paraît que, pendant la cérémonie, la tenue de l'abbé
de Périgord fut des plus inconvenantes. M. Hugon racontait qu'il
s'accusa, le samedi suivant, en confession, d'avoir formé des

jugements téméraires sur la piété d'un saint évêque. » L'anec-

dote est amusante, mais M. Renan nous semble y avoir mis plus
d'imagination que de critique. A moins que l'abbé Hugon n'eût

été complètement séquestré du monde, comment aurait-il bien pu
révérer un saint évêque dans un jeune prélat plus que suspect à

Saint-Sulpice, comme l'attestent Mgr de Sausin et beaucoup d'au-

L'Almanachroyalde 1790et de 1731dit le 4 janvier.Maisil est con-
tredit par le témoignageunanime des contemporainsqui fixent au 16la
cérémonie.
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tres, et dont l'élévation à l'épiscopat avait demandé deux ans de

luttes. D'après un autre témoin dont le récit est moins invrai-

semblable, Talleyrand affecta une sorte d'indifférence; il fut impas-
sible et sec. Cependant, lorsqu'iltendit à l'évêque de Noyon ses

mains ouvertespour que le signe de la croixy fût tracé avec le Saint-

Chrême, émotion, angoisse ou malaise, il aurait soudain pâli
en s'affaissant; il aurait même fallu, pendant quelques minutes,

interrompre la cérémonie1.1,

Le soir du sacre, Talleyrand regagna Paris. Le lendemain, il

rendit visite à l'archevêque, M. de Juigné, qui lui remit le pal-
lium cet ornement de laine blanche semé de croix noires n'appar-
tient, d'ordinaire, qu'aux métropolitains; mais les évêques d'Autun

y ont droit depuis qu'en l'année 600, le pape saint Grégoire le

Grand en fit don à l'évêque Syagrius, pour lui et ses successeurs.

Talleyrand avait donc l'épiscopat. Il n'était plus le prêtre libre,
– le sacerdos vagus, qu'on traite légèrement, il était un

haut et puissant seigneur d'Egli«e; il était « par la miséricorde

divine et par la grâce du Saint-Siège apostolique, évêque d'Autun,

premier suffragant de l'archevêché de Lyon, administrateur du

spirituel et du temporel dudit archevêché, le siège vacant;

président-né et perpétuel des états de Bourgogne, comte de Sau-

lieu, baron d'Issy-l'Evêque, Lucenay, Grosme, Trouillon et autres

lieux. » C'était magnifique, mais ce n'était pas suffisant. Tal-

leyrand avait vu dans l'épiscopat une étape ardemment désirée
il n'y avait vu qu'une étape. Jeté de force dans l'Eglise, il l'avait

embrassée comme une institution politique, grâce à laquelle il arri-

verait, non par les voiesqu'il avait rêvées, mais aussi haut tout de

même que le rêvait son ambition. Il avait d'abord songé à Mazarin,

l'étranger venu d'Italie, qui, premier ministre, s'était trouvé car-

dinal sans avoir été évêque. Battu de ce côté, il s'était consolé par

l'exemple de Richelieu et de Fleury, qui, tous les deux, avaient

suivi la filière évêque3avant d'être cardinaux et premiers minis-

tres. Pareille vision hantait son imagination inquiète. La pensée
toute remplie par la réunion prochaine des états généraux, où il

entendait siéger, il n'oubliait pas que, des trois grands cardinaux-
ministres qui lui avaient frayé la voie, le plus grand avait inauguré
sa carrière, et s'était révélé à la France aux Etats de 1614; et

peut-être se disait-il tout bas que l'évêque d'Autun renouvellerait

l'évêque de Luçon.
Bernard DE LACOMCE.

1 Récit fait par M. Emery à Mgr Letourneur, évoquede Verdun,et
racontépar MgrMéric HistoiredeM. Emery.(1™édd., t. I, p. 15et 87.)
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Ili
TALLEYRAND A AUTUN

La consécration épiscopale paraît n'avoir rien changé à la vie

de Talleyrand. Pendant les jours qui suivirent, il reprit ses

habitudes. Il restait l'homme du monde à la fois très attentif et très

indifférent, gardant ses vues personnelles sous le masque d'un

scepticisme savant, et de plus en plus tourné vers la politique

qu'à l'approche des états généraux, les passions surexcitées

allaient, des salons, faire déborder sur la France.

Une historiette, dont s'amusa le Paris de 1789, le montre dans

une scène assez drôle, réminiscence ou parodie de Molière.

L'évèque d'Autun s'était acheté un superbe carrosse. Par malheur,
il ne l'avait point payé, régler des comptes n'ayant jamais été son

grand souci. Le fournisseur ne prenait pas très bien la chose. Il

s'inquiétait, il écrivait lettre sur lettre à son épiscopal client

pas de réponse. A la fin, fatigué d'attendre, il résolut de le relancer

chez lui; il vint, chaque matin, se planter en faction devant la

porte cochère du prélat, et, digne, le chapeau à la main, il saluait

Voy. le Correspondantdu 10 juillet. Dans mon premier article et
dans ceux qui suivront,je cite, commeon a pu et comme on pourra le

remarquer,des documentsempruntésà des papiers laissés par Mgr Du-

panloup.L'illustre évéque, qui reçut la rétractation et la confessionde

Talleyrand,a consignél'histoire de ses derniers moments dans un écrit

spécial.D'autre part, intéressépar le caractère prodigieusementcomplexe
et contestéde l'hommequ'il avait vu de très près, il eut l'idee de rassem-
bler une série d'actes publics ou privés (lettres particulières,copies.de
dépêches,extraits de journaux, brochures, etc.) concernant les diverses

périodesde sa vie. Ces documentsforment quatorzevolumes.C'est une
mine historique précieuse; Son Em. le cardinal Mathieu le constatait
récemmentdans une de ses belles études du Correspondant,et j'ai été
heureux d'y puiser à mon tour pour ajouter aux renseignementsque
j'avaisrecueillisdans les archiveset lesbibliothèques.
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très bas, une interrogation dans les yeux, quand paraissait son

débiteur. Le manège intrigua Talleyrand, et, une fois qu'ilétait

déjà monté sur le marchepied de sa voiture « Qui êtes vous, mon

ami? fit-il en se retournant. Je suis votre carrossier, Monseigneur,
dit l'autre humblement. Ah vous êtes mon carrossier; et que-
voulez-vous, mon carrossier? Je veux être payé, Monseigneur.

Ah1 vous êtes mon carros,ier, et vous voulez être payé vous

serez payé, mon carrossier. Et quand, Monseigneur? Hum!

répondit Talleyrand en se carrant sur les coussins de la voiture

qui partait au grand trot, hum!vous êtes bien curieux 1»»

Le nouvel évêque avait trop d'esprit pour parler aux Autunois

le même langage qu'aux Parisiens Quelques prêtres de son

diocèse étant venus le voir, il les renvoya conquis par l'accueil,
même par l'onction, de leur gracieux pasteur. Il ne tarda pas,
d'ailleurs, à se présenter lui-même à ses ouailles; il publia, le

26 janvier, un mandement qui est une petite merveille. Afin de

gagner du premier coup les sympathies un peu défiantes de son

clergé et de ses fidèles, il y déployait toutes les ressources si

variées de son charme insinuant.

Depuis le jour, commençait-il, Nos très chers frères, où le choix

de Sa Majesté nous a appelé à vivre au milieu de vous, à chaque
instant nous avons pu vous dire ce que saint Paul écrivait aux

Romains « Dieu m'est témoin que je ne cesse de penser à vous u

Testis est mihi Deus quod sine intermissione memoriam œstri

facio. Oui, souffrez cette expression, Nos très chers frères, vous

êtes devenus notre douce et unique occupation. Tous les événements,

tous les objets ont pris pour nous un intérêt nouveau, un intérêt

sensible, dès que nous avons pu les rapporter à ce diocèse distingué

par les qualités heureuses de ses habitants, et si précieux à la reli-

gion, dont il est une des plus anciennes conquêtes.

A ce propos, Talleyrand rappelait le terrible hiver qui, désolant

et ruinant le peuple, sévissait encore. Il rendait hommage aux

prêtres de la province tous, dirait-il, curés de la ville, curés de

la campagne, vicaires, avaient rivalisé de « bienfaisance infatigable
et industrieuse » pour soulager les misères.

Après cet éloge du clergé paroissial, il adressait, en quelques

1Anecdoteracontéepar sir Bulwer, Essaisur Talleyrand,p. 27-28.
a Sur les relationsde Talleyrandavec ses diocésains,et sur son séjourà

Autun, voyezun travail de l'abbé Devoucoux,vicaire-générald'Autun,
et plus tard évêcrued'Evreux,le PrincedeTalleyrand,publiédansle volume-
des Annalesde la Sociétééduenne(185M854),p. 115-144.
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•mots heureux, son salut à deux ordres, Saint-Sulpice et l'Oratoire,

également puissants à Autun, également chers aux habitants. Les

"Sulpiciens avaient façonné la plupart des ecclésiastiques de la

région et, près de leurs anciens élèves, leur opinion était du plus

grand poids. En outre, un membre très distingué de l'illustre et

prudente Société, M. Charles Levayer, qui assista Fénelon à son

lit de mort, avait été supérieur du grand séminaire d'Autun avant

de l'être de celui de Cambrai son souvenir restait encore dans le
diocèse vivant et vénéré; on citait ses vertus en exemple. Quant aux

Oratoriens, Mgr de Marbœuf leur avait naguère confié le collègeet,

malgré un petit désaccord avec les curés sur une question de caté-

chisme, ils étaient déjà goûtés par la ville entière. Talleyrand trou-

vait en même temps le moyen, comme s'il espérait ainsi en faire
un peu ses parrains, de prononcer les noms de Fénelon et de Bos-

suet, des deux évêques qui, chacun dans son genre, étaient les

modèles achevés des prélats de l'ancienne France. Il vaut mieux,
du reste, l'écouter lui-même; il a une manière toute personnelle
de dire ces choses avec une adresse délicate

Lorsque, avant de recevoir l'onction des mains du Pontife, nous

avons pu nous recueillir quelques moments dans une solitude, où

viennent s'instruire en silence les membres de la pieuse Société de

Saint-Sulpice, qui offrit tant de modèles à notre jeunesse, nous nous

sommes dit que nous serions secondé par ces mêmes instituteurs, qni
se dévouent avec un zèle si pur au soin difficilede former les élèves

du sacerdoce,et dont, pour tout dire, l'éloge le plus touchant sortit

de la bouche expirante de Fénelon. Et, réunissant alors dans notre

esprit tout ce qui intéresse le grand bienfait de l'instruction publique,
nous n'avons pas éprouvé une moins vive satisfaction à penser que
l'honorable fonction d'élever la jeunesse des diverses classes de la

société venait d'être confiéeà la célèbre congrégation de l'Oratoire,
qui, par la haute sagesse de son régime, a mérité que le génie de
Bossuet lui rendit un immortel hommage.

Puis Talleyrand a une note émue. 11semble qu'il ait prévu les

objections qu'avait soulevées sa conduite, et qu'il ait voulu d'avance
les anéantir toutes. Il va pleurer son père, s'attendrir sur sa

mémoire. Qui donc oserait faire de lui désormais un cœur insen-

sible? Au nom de son père, il unit celui de sa mère née Damas,
elle est Bourguignonne d'origine, et il peut dire que, par elle, des
liens intimes et doux l'ont attaché de tout temps au diocèse d'Autun.

Ainsi, continuait-il, Nos très chers frères, toutes nos pensées,
tous nos vœux, tous nos sentiments se portaient vers vous; et même,i
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lorsque au moment où nous vous fûmes destiné, je me voyais à la

veille de perdre un père, jeune encore, chéri de tous les siens, et si

tendrement estimé de ceux qui le connurent, lui qui avait tant désiré

de me voir dans ce diocèse où son épouse avait reçu le jour, et pour

qui, même au bord du tombeau, cette nouvelle fut un instant de

bonheur; lorsque, de mes mains, je pressais ses mains mourantes, et

que j'étais contraint de dévorer mes larmes toujours prêtes à couler

sur lui; enfin, après le moment fatal. c'était au milieu de vous,

c'était dans la patrie de ma mère que ma douleur aimait à se réfugier

et qu'elle semblait se promettre quelques consolations.

De nouveau, il exprime alors à ses diocésains sa gratitude pour les

vœux de bienvenue qui l'ont accueilli, pour les marques de confiance

et d'affection qui lui sont prodiguées de toutes parts. Sun cœur

déborde de reconnaissance. Mais tout à coup, au milieu de ses

effusions, il s'interrompt pour s'étendre sur les devoirs de sa

charge; il trace de « l'homme public » un portrait idéal, et tel est

son accent qu'on finit par ne plus savoir s'il veut parler de l'évPque

qu'il est déjà, ou bien du député aux états généraux qu'il désirerait

tant devenir

Sur le point d'exercer les augustes fonctions de l'épiscopat et de

remplacer auprès de vous un prélat, dont l'administration éclairée et

bienfaisante vivra toujours dans votre mémoire, nous devons sentir

avec effroi tout ce qui nous manque pour répondre à une telle

destinée. Malheur, sans doute, à qui ne cherche dans les places que
les misérables jouissances de la vanité, qui voit autre chose en elles

que ce qu'elles sont en effet, des chaînes toujours redoutables; qui
ne se dit pas sans cesse que, devenu homme public, il est comptable
de toutes ses actions, de tous ses instants; qu'il ne peut plus être à

lui, puisqu'il se doit à tous; que chacun des nouveaux droits qu'il

acquiert n'est réellement qu'un nouveau devoir; qu'enfin les droits

sont réciproques, et que, lorsqu'on a reçu celui d'exercer une portion

quelconque de l'autorité, on ne doit cesser un instant de voir, dans

ceux qui y sont soumis, le droit non moins réel d'exiger qu'elle soit

exercée toujours avec justice et modération. C'est à vous, Nos très

chers frères, qu'il importe particulièrement que ces principes soient

gravés dans notre cœur, et surtout que nos actions vous les expriment
dans tous les temps.

La péroraison de sa lettre est tout édifiante. 11 se retrouve évêque,
rien qu'évêque, pour solliciter de ses diocésains l'appui de leurs

prières
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La religion, dit-il, nous a appris que tout don parfait vient d'en-

haut que ce n'est qu'à l'aide des grâces que la bonté divine nous

dispense qu'on peut remplir dignement sa vocation. Unissez donc en
cemoment vos prières, vous tous qui formezdes vœux pour le bonheur
de ce diocèse, vous surtout, âmes pures et innocentes, qui, à l'abri
du monde et de ses tristes erreurs, coulez vos jours heureux dans
l'habitude d'une sainte communication avec Dieu. Demandez-lui, et
demandez-lui avec instance, qu'il nous accorde et qu'il nous conserve
cette pureté d'intention qui ne veut que le bien, (cla piété qui est utile
à tout, » l'esprit de discernement qui choisit les temps et les moyens,
et la douceur qui prépare les esprits, et la force qui résiste aux

obstacles, et la bonté qui le plus souvent les prévient, et particu-
lièrement cette inaltérable justice qui peut-être comprend tout, qui
est la grande dette de tout dépositaire du pouvoir, et qui est l'éternelle
amie de la paix

Cette lettre pastorale fut un coup de maître. Le ton en était

simple, mesuré, grave, pieux, et produisit le meilleur effet dans
le milieu ecclésiastique d'Autun. Les sentiments à l'égard de son
auteur se trouvèrent retournés de fond en comble. Les prêtres
bourguignons, imbus du sérieux de la vie chrétienne, se faisant
du sacerdoce une idée très haute, comme plusieurs allaient
bientôt le prouver noblement, aux heures tragiques, avaient été
d'abord effarouchés à l'idée du pasteur mondain que tous les
échos leur annonçaient. Ce langage apostolique calma leurs
alarmes. Ce fut avec bonheur que, le dimanche suivant, dans toutes
les églises du diocèse, les curés lurent au prône le mandement de

Talleyrand.
Seuls, paraît-il, quelques vieux chanoines d'humeur revêche ou

d'esprit prévoyant, ne voulurent pas désarmer. Leur jeune évêque,
si attentif à parler du clergé paroissial, des ordres cloîtrés, des

Sulpiciens, des Oratoriens, n'avait pas soufflé mot du chapitre de
sa cathédrale; cet oubli leur était sensible. Mais le malentendu ne
se prolongea pas quelques semaines plus tard, l'un des leurs étant

mort, Messieurs du chapitre s'en vinrent en corps, spontanément,
offrir à l' évêque la prébende vacante pour son confident intime,
l'abbé des Renaudes 2.

Le mandementdeTalleyranda été publiéin-extensopar l'abbéDevou.
coux, op. ctt., p. 121-125;et par Marcade, Talleyrandprêtre et évéque,
p. 82-8*.

3 19mars 1789.Le chanoinequi venait de mourir était M. Philippe'de
La Grange.
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Talleyrand avait'eu beau, dans sa lettre pastorale, répéter aux"

-fidèles d'Autun la parole de saint Paul aux Romains « Je suis

pressé du désir de vous voir, » il ne mit nulle hâte à s'éloigner de

-Paris et à. rejoindre son diocèse. Avec le sang-froid lucide qui fut

en tous les temps sa grande force, mieux instruit que beaucoup
d'autres par sa fréquentation des cercles littéraires et des salons

politiques, plongeant dans tous les mondes, il pressentait confusé-

ment que des éventualités graves se préparaient; et it tenait à rester

dans la capitale, au cœur même de la fournaise où se forgent
les événements.

Bien rares furent à ce moment les hommes qui percèrent le

secret de l'avenir. Sans doute, il y avait des choses qui sautaient

aux yeux des moins observateurs. On savait le gouvernement aux

prises avec des difficultés croissantes, les unes imaginaires et les

autres réelles; on savait que les ministres, médiocres ou malavisés,
se débattaient péniblement au milieu d'embarras financiers qui
feraient sourire aujourd'hui. Un vent d'opposition, de plus en plus

âpre, s'élevait par tout le royaume. Des idées, qu'on croyait
neuves, et qui n'étaient que renouvelées par le talent, s'étaient
infiltrées dans la masse, obscurcissant la notion du respect, tandis

que des haines, des colères, des passions furieuses se faisaient

jour. La famine exaspérait les paysans de certaines régions. Çà
et là, sur divers points du territoire, de courtes et sombres révoltes

éclataient. A Paris même, lors de la chute de Brienne, des attrou-

pements se produisirent; des hommes à mine sinistre brûlèrent son

effigie dans la rue, et il fallut des soldats pour les disperser.
•C'étaient bien là des signes avant-coureurs de tempête; mais il y
avait un siècle et demi que la Fronde était passée, et le long repos
de la monarchie avait comme banni la pensée de toute émotion

populaire La surface restait intacte, tranquille. L'édifice avait de
si robustes assises que le mal profond apparaissait à peine par
quelques lézardes peu visibles, et l'on traitait avec des airs de pitié
les prophètes de malheur. Dans la société d'alors, la confiance et

la gaieté régnaient. Necker, n'était-il pas revenu au pouvoir,
Necker, « habile teneur de caisse, » selon le mot de Chateaubriand,
en qui on s'obstinait à voir un grand financieret un homme d'Etat?

Et les états généraux, impatiemment réclamés, n'allaient-ils pas

apporter le remède souverain à un malaise passager?
Talleyrand n'était pas dupe de ces apparences. Il devinait un

inconnu tout proche, et fermement décidé à tenir sa place, à jouer
son rôle, il attendait. Les gens d'Autun, il est vrai, appelaient
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leur pasteur. Qu'importe 1 il ava;t bien le temps d'aller vivre avec

eux, dans leur province; et, d'ici là, il ne serait pas le premier

évêque qui gouvernât son diocèse à distance, de Paris.
En son nom et en son absence, le 27 janvier, M. Simon de

Grandchamp, chanoine et grand chantre de la cathédrale, pro-
céda à la prise de possession de l'évêché cérémonie sans

grand éclat, dont le procès-verbal fut aussitôt dressé. Deux cha-

noines, délégués du chapitre, avaient simplement reçu à la porte,
comme il était prescrit, le représentant de l'évêque.

Le lendemain 28, Talleyrand expédia, de Paris, des lettres

confirmant dans leurs fonctions les grands vicaires de son prédé-
cesseur. La liste en était longue. Parmi les noms qu'elle contient,

plusieurs attirent l'attention, tels celui de l'abbé Louis des Gallois

de la Tour, alors évêque .pommé de Moulins, et plus tard, après le

Concordat, archevêque de Bourges, et celui de M. de Grandchamp,

qui sera, sous l'Empire et la Restauration, évêque de Grenoble.

Le hasard ou la Providence voulut que Talleyrand, dans la troupe
des grands vicaires de M. de Marbœuf, rencontrât aussi un homme

qui fut comme son premier anneau avec la fortune prodigieuse,
dont il devait tour à tour aider l'es-ior et la chute. Cet homme

était l'abbé de Varèze. François-Marie-Aurèle de Varèze était

Corse d'origine et très proche allié d'une famille encore dans-

l'ombre. 11était arrivé dans la ville le 1" janvier 1779, dix ans

presque jour pour jour avant que M. de Talleyrand devint évêque
d'Autun. Il amenait deux enfants de son pays, ses cousins, Joseph
et Napoléon Bonaparte, que le commandant militaire de leur île

encore frémissante et à demi sauvage, le lieutenant général de

Marbœuf, envoyait à son frère aîné, l'évêque, pour qu'il leur fît

apprendre le français dans le collège de son diocèse. Les deux

écoliers étaient partis au bout de peu de temps. Le petit Napoléon,
après un séjour de trois mois et demi, dont les registres du collège
d'Autun ont gardé la trace, prit le chemin de l'école militaire de
BrieDne1. Mais l'abbé de Varèze, qui avait plu à M. de Marbœuf,
était resté, et, quoique attaché par je ne sais quelle combioaison au

diocèse de Mariana, dans le Brésil, il fut nommé- archidiacre de

Flavigny et grand vicaire. Cet étranger d'ailleurs a laissé peu de-

souvenirs dans son diocèse d'adoption. Dès le début de la tourmente

révolutionnaire, il disparut, un beau matin, sans bruit; il se perdit,
dans la foule, et plus jamais on n'entendit parler de lui à Autun.

Afin de compléter les cadres de son administration épiscopale,

Talleyrand avait désigné, par la même occasion, un secrétaire, un.

Cf.F. Masson,Napoléoninconnu,t. I", p. 47-50.
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promoteur et un officiai. 11 choisit de plus, personnellement,

quelques vicaires généraux. Du nombre, se trouvaient l'abbé

Charles Mannay, son ancien condisciple de Saint-Sulpice, qui,

prêtre irréprochable et ami fidèle, viendra plus tard, de son évêché

de Rennes, passer des semaines entières à Valençay, près de son

ancien protecteur frappé de défaveur1; un Sulpicien, M. Saulnier,

directeur du petit séminaire avant d'être supérieur du grand, et

dont la mémoire reste en vénération à Autun où il installa les

Frères de la Doctrine chrétienne; messire Charles-Florimond du

Bouchet de Chassignole, chanoine de la cathédrale, l'un des plus
décidés parmi les prêtres éduens, dans l'opposition que soulèvera

l'attitude de l'évêque à l'Assemblée nationale; M. des Renaudes,

peut-être le mauvais génie de son évêque, à qui il servira

de sous-diacre pour la trop célèbre messe du Champ-de-Mars;
M. de Changy, messire Jean Caze de Saint-Hilaire, doyen du

chapitre de Nuits, et plusieurs autres.

Cependant, les événements se pressaient. Le 24 janvier, le minis-

>tèreavait fait publier les lettres royales décidant, pour le 27 avril,
la réunion des états généraux. A quelques jours de là, on avait

expédié des lettres nouvelles, qui réglaient la convocation des

électeurs dans chaque province. Le 21 février, le gouverneur de la

Bourgogne, Louis-Joseph de Bourbon, prince de Condé, avait

envoyé des instructions aux baillis de son ressort; et à son

tour, par une ordonnance du 28 février, le grand bailli d'épée aux

sièges de l'Autunois, le comte de Grammont, seigneur de Dracy-
sous Couches, Grangy, Noidan, Velchevreuse et autres lieux, pres-
crivait aux électeurs de se rendre au chef-lieu du bailliage, afin d'y

rédiger leurs cahiers et d'y choisir leurs députés il invitait spé-

cialement, par assignation d'un huissier royal, « le sieur évêque
d'Autun » à comparaître en personne à l'Assemblée générale de

son ordre.

Talleyrand sentit que prolonger son séjour à Paris, quelque
attrait qu'il y trouvât, deviendrait dangereux pour son ambition.

Une occasion, unique peut-être, s'offrait à lui d'entrer dans la vie

publique il pouvait être élu député aux états. Mais il lui

«Lettre inédite de la duchetse de Dino à l'abbé Dupanloup,datée du
40mai 1839 «J ai vu M. l'abbeManuay,évêque de Rennes, passerdes
mois à Valençay,l'abbé Bourher, evêqued'Evreux, demeurerà l'hôtel

Talleyrandà Paris, et y vivre avecla même sainteté, la même liberté,
y recevoirles mêmesrespectsque dans leurs dioeèses.»
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fallait paraître dans son diocèse, conquérir les électeurs et leurs

suffrages; et il n'avait devant lui que quelques semaines! Sa réso-
lution fut arrêtée sur l'heure il fit ses préparatifs et brusqua son

départ. Dès les premiers jours de mars, son carrosse roulait sur la

route d'Autun.

Tandis qu'il approchait de sa ville épiscopale, qu'il apercevait;
dans la cnmpagne, les premiers clochers de son diocèse émergeant
de la brume d'hiver, il n'est guère probable qu'il se préoccupât

beaucoup d'être un pieux évêque. Si, au cours de sa songerie, il

cherchait des exemples parmi ses prédécesseurs, il n'évoquait cer-

tainement pas la mémoire de ces pasteurs à l'âme ardente et simple

qu'on voit figurés sur les pierres des anciens tombeaux, avec un

bonnet de laine en guise de mitre et un bâton noueux en guise
de crosse, et qui passèrent tout droit, tels saint Cassien, saint

Rhétice, saint Egemoine, saint Simplice, saint Euphrone, du

siège épiscopal d'Autun sur les autels des basiliques. Il se serait

davantage souvenu de quelque prélat magnifique, pareil à Hippolyte
d'Este, cardinal de Ferrare, l'ami de François I", le protecteur
éclairé, généreux, délicat, des artistes et des lettrés, qui avait un
instant gouverné l'Eglise d'Autun avant de se retirer à Tivoli, dans

sa merveilleuse villa. En feuilletant toujours les fastes lointains de
son évêché, il y aurait trouvé une figure d'évêque politique faite

plus encore pour attirer son regard c'était celle du vieil évêque
d'Autun, homme d'Etat et homme de parti, qui, dans la Bourgogne
du septième siècle, avait renversé et remplacé des maires du palais,

dirigé les affaires, fomenté des révolutions, fait et défait des rois.

Sans doute, comme saint Léger, Talleyrand n'aspirait pas à être

canonisé, et moins encore à finir en martyr, les yeux cievés et la

tête tranchée; mais, ainsi que lui, il voulait tenir le pouvoir et,
mieux que lui, le garder.

Le 12 mars, Talleyrand était arrivé à Autun Trois jours après,
le 15, il procédait à la prise de possession personnelle de son

évêché. Ce fut un gros événement dans la ville. En ces dernières
années de l'ancien régime, malgré le travail sourd qui se faisait,
les âmes restaient toutes pénétrées de l'idéal chrétien; les fêtes

religieuses devenaient aussitôt des fêtes populaires. Les fidèles en

masse, du petit au grand, y prenaient part. Donc, le dimanche
15 mars, depuis le matin, les cloches des paroisses sonnèrent à

toute volée; et quand, après midi, Messieurs du chapitre, avec la

1Ainsi que l'a remarquél'abbé Devoucoux,les lettres decomitatuexpê-
diées le 12 mai à M.de Varèze,sont signéespar Talleyrand et datées-
d'Autun.
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croix et l'eau bénite, se rendirent en procession au palais épiscopal
oii Mgr l'évêque, en camail et en rochet, entouré de ses grands

'vicaires, les attendait à la « porte d'en haut », l'assistance était

immense et variée gens d'Église, religieux et prêtres séculiers;

gens de la noblesse bourguignonne, dont un procès-verbal t de la

cérémonie nous a conservé quelques noms; des officiers, des che-

valiers de Saint-Louis, des notables, le lieutenant criminel, des

conseillers au siège présidial, le procureur du roi, le maire et

plusieurs échevins, des avocats, des médecins, enfin Ja foule ano-

nyme des bourgeois, des artisans, des gamins se haussant pour
mieux voir, des mères tendant à bout de bras leurs enfants à la

bénédiction de l'évêque.
En l'absence du doyen, ce fut messire de Grandchamp, chanoine

et grand chantre de la cathédrale, qui harangua le prélat à la

tête du chapitre. Talleyrand trouva des mots aimables pour

répondre à ses souhaits de bienvenue, et il tint, en terminant,
ce qui fut fort remarqué, à proclamer bien haut son

respect pour la tradition et les vieilles coutumes. « S'il y a

aujourd'hui, dit-il, quelques retranchements de l'ancien cérémonial,
ils ne doivent être attribués qu'aux circonstances, et non à une

volonté d'abolir aucune chose des anciens usages, auxquels mon

intention est de ne rien changer. Je fais même, en cas de besoin,
toutes réserves expresses à ce sujet. » Dès qu'ileut fini de parler,
un secrétaire lut les pièces officielles de sa nomination à l'évêché
tl'Autun le brevet royal, les bulles du Saint-Siège, l'acte de prise
de possession réelle effectuée par M. de Grandchamp. Après quoi,

Talleyrand se leva et, debout, d'une voix forte, il prononça en latin

la formule du serment que, depuis bien des siècles, prononçaient à

leur entrée en charge les évêques d'Autun « Je jure sur les
saints Evangiles et je promets d'observer inviolablement et de

défendre tous les privilèges, libertés, franchises, immunités, statuts,

exemptions, droits et coutumes de l'Eglise d'Autun, mon épouse.
Je n'entreprendrai rien, de quelque manière que ce soit, directe-
ment ou indirectement, contre les mêmesprivilèges, exemptions et

droits, soit que mon Eglise les doive à la volonté généreuse des
Pontifes romains, des empereurs, des rois, des ducs et des princes,
soit qu'ils lui aient été libéralement accordés par les évêques
d'Autun, mes prédécesseurs. Ainsi, que Dieu et les saints Evangiles
me soient en aide 1 »

Aussitôt qu'il eut achevé, un cortège se forma, où chacun avait
sa place soigneusement assignée; et on se dirigea vers la cathé-

4Publié par l'abbéDevoucoui,op.cit" p. 129-139,
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drale. Les chanoines chantaient, selon l'habitude, les répons de

Saint-Lazare; Monseigneur levait sa main pour bénir. Arrivé sous.
la grande porte de la basilique, le cortège s'arrêta c'était là que

l'évêque devait prêter le second serment, celui où étaient énoncés &

grands traits les devoirs de sa fonction. Au moment d'articuler les

paroles redoutables, Talleyrand avait-il aperçu le merveilleux

tympan où, par une vision digne de Michel-Ange,la sculpture du

douzième siècle a représenté le Jugement dernier? Quoi qu'il en soit,

impassible ou troublé, il prêta le serment. Quelques mois plus tard,

quand, député du bailliage d'Autun, il viendra proposer à l'A-sem-

blée la saisie des biens d'Eglise au profit de la nation, ou qu'il fais-

sera, sans protestation, supprimer les chapitres, ce sera de ce ser-
ment que le clergé d'Autun s'armera pour reprocher à sonévêquele-

manquement à la foi jurée. N'y était-il pas dit en effet « Jejure et

je promets à l'Eglise d'Autun, mon épouse, au doyen et au chapitre
de la même Eglise qui sont mes frères, que je conserverai les droits,
les libertés, les statuts et les exemptions de ladite Eglise. que je
ne ferai rien qui puisse lui causer du dommage et du préjudice
dans l'avenir. que je n'aliénerai pas, que je n'inféoderai pas, que

je ne changerai pas les droits, possessions et domaines de mon

évêché et église d'Autun, mais que je m'efforcerai de recouvrer

ceux qui en auraient pu être distraits, ou qu'on aurait pu perdre.

que je défendrai, selon mes forces, les chanoines de cette Eglise
des injures, des violences et des oppressions dont ils pourraient être

l'objet. enfin, que je traiterai cette Eglise et tous ceux qui en

dépendent avec piété, douceur et humanité, ayant pour elle tous

les égards qu'un époux doit à son épouse. »

A peine Talleyrand eut-il formulé ce deuxième serment que le

cortège reprit sa marche, traversa lentement la nef et le conduisit
au pied du maître-autel. Là, on le revêtit des habits pontificaux
l'étole, la chape, la mitre; puis M. de Grandchamp ayant récité
les prières qu'indique la liturgie, pendant que l'assistance chantait
en musique le psaume Benedicam Domino, Monseigneur fut mené
à son trône épiscopal on l'y fit asseoir, et il fut mis, suivant les
'termes du procès-verbal, « en la possession réelle, actuelle, cor-

porelle et personnelle dudit évêché, honneurs, prérogatives, fruits
et revenus d'icelui. » Cela fait, Talleyrand, de sa voix large qui
emplissait l'immense vais-eau de la basilique, entonna le Te

Deum; les orgues et les fidèles le continuèrent; au même moment,
les sonneurs ébranlèrent les grosses cloches de la cathédrale, et

bientôt, de proche en proche, à travers la ville, les cloches des
-autres églises leur répondirent par leurs plus joyeu*carillons. Avant
^dese retirer, Talleyrand donna au peuple la bénédiction solennelle,
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Telle fut sa première journée épiscopale. Comme on le voit,
avec toutes les allocutions, tous les serments, toutes les bénédic-

tions, elle semblait très remplie miis l'avait-elle été autant

devant Dieu qu'elle l'était devant les hommes?

Une fois installé comme évêque, Talleyrand songea immédiate-

ment à se faire nommer député. Sa venue à Autun n'avait pas
d'autre objet. Ses contemporains et ses biographes l'attestent unani-

mement et la vie qu'il y mena en témoigne mieux encore.
Sa façon d'opérer fut à la fois habile, discrète et pressante. 11

rendit cette justice à son clergé que, pour capter ses suffrages, il

devait d'abord gagner son estime. Il se montra bon évêque afin

d'être bon candidat; pendant le mois que dura son séjour, il

remplit ses fonctions avec une absolue correction. Il n'avait pas
d'ailleurs à forcer beaucoup sa nature homme de cour, même dans
ses phases révolutionnaires, il restera toujours très soigneux des

«sages et des formes; ce fut un culte qu'il ne déserta jamais. Il pré-
sida donc avec régularité son conseil épiscopal fit des nominations

aux cures vacantes; expédia des lettres de vicaires généraux;

apaisa des différends, tel celui survenu entre les Oratoriens du

collège et les curés d'Autun; résolut des questions pendantes,
comme la vieille affaire des canonicats de la collégialede Thil-en-

Auxois, dont il signa l'acte de réduction. Bien mieux, il allait

chaque jour prier dans les églises; on l'apercevait dans son jardin,

lorsqu'ily avait un rayon de soleil, qui faisait les cent pas en

lisant son bréviaire; il était assidu aux offices. Il voulut m^ine

officier pontificalement dans sa cathédrale, le jour de l'Annoncia-

tion, à la grand'messe. Mais l'essai, disent les mauvaises langues,
fut fâcheux par la faute de sa boiterie ou de son inexpérience,
il parut gauche, s'embrouilla au beau milieu de la cérémonie, fut tout

décontenancé par les chuchotements et les sourires des clercs qui
l'entouraient, bref, s'en tira fort mal et ne s'y risqua plus.

Les actes purement épiscopaux de Talleyrand furent, malgré
tout, assez rares. En revanche, les souvenirs abondent sur sa

campagne électorale. Avant même de venir dans son diocèse, il

avait commencé une série de démarches auprès des curés, ses

futurs électeurs. Il avait envoyé en éclaireurs plusieurs jeunes
abbés, qui avaient lié leur fortune à la sienne. Ces abbés par-
coururent les campagnes ils allaient, de bourg en bourg, frapper
à la porte des presbytères, et, tout en causant de choses et d'autres

avec les curés, en s'enquérant de leurs besoins et de leurs
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vœux, de l'état de leurs paroisses, de la religion de leurs ouailles,
ils trouvaient une occasion de glisser, sans en avoir l'air, un grand

éloge du nouvel évêque.

Lorsque Talleyrand fut à son tour à Autun, il n'eut garde
d'abandonner ce mode de propagande. Accompagné d'un vicaire

général, il aimait à visiter les paroisses de la ville, et, devant les

desservants accourus pour le recevoir, il mêlait ingénieusement,
dans des propos à bâtons rompus, sur un ton de bonhomie, quel-

ques considérations politiques à des avis de piété il insistait

beaucoup dans les entretiens de ce genre, si l'on en croit certains

témoins, sur la nécessité pour les prêtres d'être bien fidèles à

l'exercice de l'oraison mentale'. D'autres fois, il se rendait dans les

maisons religieuses, chez les Sulpiciens ou les Oratoriens, pour les-

quels il multipliait les prévenances les sachant entourés d'une

vénération unanime, il avait placé sous leur patronage sa candida-

ture et ces bons messieurs agissaient et priaient pour son succès.

Le jour où, guidé par M. de Varèze, il vint au collègedes Oratoriens,
ce fut chez eux une fête; le professeur de rhétorique le salua par
un discours qui avait pour sujet a De l'influence- dela morale des

chefs sur les esprits des peuples2. Le lendemain, devant son

conseil épiscopal, Talleyrand, désireux de les remercier de leur

aimable accueil, donna raison aux Oratoriens contre les curés de la

ville les curés, jaloux de leurs droits, prétendaient que les élèves

du collège, externes ou pensionnaires, devaient assister, dans les

églises paroissiales, à la messe du dimanche et aux vêpres, y suivre

le catéchisme, y faire la première communion; et, d'un autre côté,
les Pères de l'Oratoire, se basant sur une autorisation de M. de

Marbœuf, défendaient le privilège de leur chapelle3.
A ces bons procédés de toutes sortes, Talleyrand joignit des

séductions d'un autre genre. On était au cœur du carême, période

pénible, car, en ce temps-là, des règlements de police très sévères

obligeaient à respecter les lois de l'Eglise; les boucheries étaient

toutes fermées par ordre les jours maigres, et force était bien

de ne se nourrir que de légumes et de poissons. A Autun, le

poisson était rare. Talleyrand obtint de l'autorité royale que la

malle-poste de Paris à Lyon, s'arrêtant au passage, débarquât tous

1La plupart de ces renseignementssont tirés d'une note manuscrite

communiquéepar l'abbéDevoucouxà MgrDupanloup.
2Cf. Paul Montarlot,L'épiscopatde Talleyrand,dans les Mémoiresde la

Sociétééduenne,t. XXII, p. 89
3 L'ordonnancede M.de Marbœufétait du 26 novembre1786.Elle fut

confirméepar le décretrendu par Talleyrandsur le rapportde M.Mannay,
au conseilépiacopaldu 7 avril.
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les matins la marée fraîche sur le marché de la ville. Il n'est pas-
besoin de dire si ses diocésains lui en surent gré! En outre, à

l'évêché, il tenait table ouverte, il donnait à ses prêtres de beaux

dîners son cuisinier avait même, à ce qu'on raconte, le secret

d'accommoder, avec un art merveilleux, la raie au beurre noir. Les

convives s'en régalaient et le public en plaisantait. On fit, au sujet
de toutes ces histoires de marée et de cuisine, une caricature où-

l'évêque est représenté, assis sur le bord d'un étang, les jambes
ballantes, tenant à la main une ligne au bout de laquelle frétille un

énorme poisson, et, tout autour, barbotant dans la vase à travers

les touffes de roseaux, des chanoines se précipitent sur l'appât.

Peu à peu, deux cent neuf électeurs ecclésiastiques, représentant
le clergé des bailliages d'Autun, Montcenis, Semur-en-Brionnais

et Bourbon-Lancy, étaient arrivés dans la ville. Chaque jour, pour
délibérer sur les affaires religieuses de l'Etat et de la province, et

pour rédiger leur cahier de doléances, ils s'assemblaient au petit
séminaire. Talleyrand avait expressément recommandé au directeur

de la maison, M. Sauluier. d'être pour eux rempli d'égards et de-
soins. Lui-même, en sa qualité de président d'honneur, ne manquait

pas une de leurs réunions. Il s'y montrait attentif, conciliant, instruit

des moindres choses, déférent pour l'opinion des plus humbles; il

prit plusieurs fois la parole. Ce grand seigneur sans morgue, doux

et courtois, qui traitait les questions avec compétence et lucidité,
n'eut pas de peine à imposer sa supériorité. Les plus cultivés parmi
ses auditeurs étaient tout de suite séduits par le charme de son

esprit clair et précis; les plus frustes, par ce mélange d'autorité

et de familiarité qu'il savait mettre dans son discours.

Il faut avouer que les adversaires de Talleyrand, les prêtres

qui briguaient, pour leur propre compte, les suffrages du clergé
éduen, lui taillèrent la partie belle. Qu'il y eût, dans les
réformes dont ils se faisaient les champions, beaucoup d'idées

justes et salutaires, nées d'une inspiration généreuse, on ne saurait

le méconnaître. Mais trop de projets peu étudiés et peu réfléchis,

trop de digressions à -côté, trop de rêves naïfs ou violents, trop de

considérations vagues, puisées à tort et à travers dans les écrits des

philosophes, s'alliaient à leurs propositions les meilleures; on les

sentait à tout instant dans le faux et l'irréalisable. Un ancien

curé de campagne1, par exemple, ollrait tranquillement, avec un

1Renseignementstirés d'unenotedel'abbéDevoucouxà MgrDupanloup.
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étalage d'érudition, de bouleverser de fond en comble l'ordre
de choses existant. Après des déclamations faciles contre <cla

tyrannie de la noblesse orgueilleuse » et « la domination du clergé
envahisseur, » il discutait la hiérarchie ecclésiastique, les règles de
la discipline religieuse, la constitution de l'Etat; puis, passant
en revue les sources auxquelles, d'après lui, devait ou ne devait pas
s'alimenter le fisc, il appelait de tous ses vœux des lois somptuaires,
et finissait par ce désir plus raisonnable, « que les aspirants à

l'épiscopat fussent envoyés en apprentissage sous de bons curés. »

Un autre, curé d'une paroisse importante de la campagne, com-

posa une espèce de dissertation philosophique et humanitaire. Il s'y
-érigeait avec emphase en défenseur des revendications plébéiennes.
Il ne se bornait pas à s'attendrir sur le sort misérable des labou-

reurs, « qui arrosent » les champs « de leurs sueurs », et à réclamer

mesure anodine, un « partage des produits » du sol plus
favorable aux travailleurs; on affirme que, peu à peu, s'échauffant

dans son idée, il préconisait le partage des terres, ce qui fait que,
plus d'une fois, il fut classé parmi les précurseurs du socialisme.

Un troisième, celui-ci curé à Autun même et dont les chances

de succès balancèrent un moment celles de Talleyrand, prétendait
établir l'Eglise de France sur une base plus démocratique. 11

tonnait, lui aussi, contre « l'opulent abbé et le commode cha-

noine » il demandait, avec une apparence d'équité, qu'on chan-

geât les chapitres en asiles de retraite pour les prêtres vieux et

infirmes il invitait même le gouvernement à « fouiller, » en faveur

du « clergé laborieux, » dans les trésors inépuisables des prieurés
et des abbayes. Il ajoutait à ces réformes de détail tout un plan
d'Etat théocratique, d'Etat clerc, comme il disait, où, de bas

en haut, l'administration serait aux mains du clergé il insistait

particulièrement pour qu'on fît du curé de campagne une sorte de

juge de paix, présidant un tribunal villageois et connaissant des

allair es civiles courantes.

Il y avait loin de ces conceptions mal assises, abstraites ou

chimériques, aux vues fermes, pratiques, toujours sensées, que
Talleyrand développa devant les électeurs. Son programme de
candidature fut sa véritable entrée en scène pour la postérité. Il s'y
montra sous ses traits définitifs avant tout, un politique. Ses

historiens, sauf l'Anglais sir Bulwer, n'ont pas assez remarqué ce

programme1. 11est écrit dans une langue rapide et nette qui
rappelle Voltaire, et il contient tout ce qu'il y avait d'inévi-

Extrait du cahierdes délibérationsdu clergéassembléà Autun. (In-8 de
13p. s. 1.n. d.)
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table dans les idées en fermentation. Talleyrand fut peut-être le

personnage qui, dans cet enfantement obscur, sut le mieux, d'avance,
ce que la Révolutionvoulait et devait être; il vit clair dans la nuit

où la plupart n'allèrent qu'à tâtons. Tout son passé se retrouve

dans son œuvre le lecteur de Montesquieu, des philosophes et

de l'Encyclopédie; l'interlocuteur de Turgot, de Calonne, de Mira-

beau l'ancien collègue du théoricien Sieyès aux Assemblées du

clergé; le disciple et l'admirateur de l'école anglaise; l'homme qui
avait passé au crible tous les systèmes de son temps, et qui en avait

fait une sélection très froide et très raisonnée. Lorsque le 1" avril,
il donna, devant ses prêtres, lecture de sa profession de foi, qui
constitue la première section du cahier des délibérations du clergé
d'Autun, on fut émerveillé de l'aisance avec laquelle ce prêtre,
traitant de matières profanes, parut sûr de sou fait.

Dans une sorte de préambule, dont il se souvenait peut-être

lorsqu'il devint ministre de Louis XVIII, en 1814, il exposait, pour
l'Etat régénéré, la nécessité d'une charte. Il est indispensable,
disait-il, « que l'Assemblée nationale s'occupe avant tout de la
constitution de l'Etat, ce qui comprend plusieurs points fondamen-

taux renouveler l'adhésion solennelle de tous les Français à la

constitution monarchique; – travailler à une charte qui renferme

invariablement les droits de tous; déclarer que, dorénavant,
aucun acte public ne sera loi générale du royaume, qu'autant que
la nation l'aura solennellementconsenti; consacrer le droit inalié-

nable et exclusif de la nation d'établir des subsides, de les modifier,
de les limiter, de les révoquer et d'en régler l'emploi; établir les

principes d'une bonne représentation nationale, en placer les

premiers éléments dans les paroisses et, de là, par des degrés inter-

médiaires égaux, et par des élections parfaitement libres, faire
arriver les volontés individuelles jusqu'au centre commun de toutes
les vo!ontés; créer promptement. des assemblées provin-
ciales. reconstituer tous les corps, en bien séparer les fonc-

tions, et les enfermer à jamais dans leurs limites naturelles. »

Quels sont, continuait-il, les principes qui doivent être les points
d'appui de la constitution? La propriété et la liberté.

« Pour le maintien inaltérable de la propriété, il sera déclaré que
tout ce qui porte ce caractère sera éternellement sacré. » Les états

généraux auront l'obligation de chercher tout ce qui peut faciliter

l'exercice d'un droit aussi incontestable refonte des' lois civiles,
« beaucoup trop compliquées, et pourtant incomplètes; » simplifi-
cation de la procédure et réduction des frais de justice; suppression
de toutes les entraves à la liberté du travail et du commerce ici,
le disciple de Turgot visait sans doute certains règlements étroits
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des corporations naguère supprimées, et les douanes intérieures;
abolition des loteries, « ces institutions odieuses des gouvernements
modernes, » etc.

Puis, il passait à la liberté individuelle. « Hors de la loi, tout est

libre; nul ne pourra donc être privé de la liberté, même pour un

temps, que par la loi, jamais par un ordre arbitraire dès lors,
toutes les peines devenant légales, elles seront les mêmes pour
toutes les classes de citoyens. » Il énumérait les améliorations

urgentes remaniement du code et de la procédure criminelle, qui
« consacrent les plus terribles atteintes à la liberté; » plus de

détentions préventives et indéfinies « Tout homme arrêté en vertu
d'un décret sera présenté à ses juges dans les vingt quatre heures,
et on procédera à son jugement sans aucun délai, » plus d'em-

prisonnements pour dettes; institution du jury, ou, comme il

dit, « jugement du fait par les pairs » inviolabilité des corres-

pondances privées; liberté absolue d'écrire et de parler, « hors

le cas où la religion, les mœurs et les droits d'autrui seraient
blessés. »

Ces questions de première importance réglées, les états généraux
auront à « se prononcer sur le déficit et sur l'impôt. » Et là,

Talleyrand dresse tout un plan financier d'une prévoyance extrême.

Une commission devra examiner les comptes de l'Etat. On établira,

pour l'avenir, la responsabilité des comptables et la publicité
obligatoire d'un compte annuel. Les dépenses serom réduites, les

recettes simplifiées. On s'enquerra de remèdes pour remplir le

trésor, « sans aucun nouvel impôt soit par l'accroissement de

recettes provenant de l'abolition des privilèges pécuniaires; soit par
la vente des domaines si peu productifs dans l'état actuel. soit

par les effets incalculables d'une banque nationale bien organisée,
bien dirigée; soit par les secours d'une caisse d'amortissement.
soit par de nouveaux emprunts qui, à raison du crédit immense de
la nation, pourront s'ouvrir à un taux très bas et seront destinés

au remboursement de ceux des anciens emprunts, dont l'épuise-
ment du crédit ou de mauvaises combinaisons ont, à diverses

époques, élevé le taux au prix le plus exorbitant. » Enfin, doré-

navant, tout emprunt qui n'aura pas été consenti par la nation, sera

rigoureusement proscrit.
Quant à l'impôt, il faut « s'interdire tout grand changement

précipité qui bouleverserait tout, et serait nécessairement injuste,

quel que fût le principe qui le déterminât. » II faut, de plus, « se

tenir en garde contre le désir peut-être séduisant, mais bien proba-
blement chimérique, d'un impôt unique et uniforme dans tout le

royaume, et demander à chaque province ses idées sur la conver-
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sion d'impôts la plus avantageuse pour elle, à raison de ses

localités, de ses productions, de ses habitudes. » Mais cette sage
défiance des réformes bâclées n'empêchera pas de « détruire sans
retour toute espèce de privilèges en matière d'impôts. de con-

vertir le plus possible en impôts les charges publiques jusqu'àh

présent supportées par un seul Ordre, telles que corvées, milices,

logement des gens de guerre, etc., et par là de les faire supporter
par tous. de faire travailler à une vérification exacte des biens

du royaume », afin d'établir une « répartition proportionnelle des

impositions.
Voilàquel était, dans ses grandes lignes, le programme de Tal-

leyrand à l'aurore de 89. Sir Bulwer, qui l'avait eu sous les

yeux, n'a pas caché son admiration. « Peut-être serait-il impossible,
s'écrie-t-il, de trouver dans les annales de l'histoire un exemple

plus remarquable de prudence humaine et de jugement droit. »

Et il ajoute quelques lignes plus loin « Les améliorations qu'il

proposa étaient claires et simples, elles s'accordaient avec des

idées déjà reçues et pouvaient être greffées sur le tronc d'une

société qui existait déjà. Elles ont résisté à l'épreuve de quatre-

vingts ans1. » MêmeSainte-Beuve, qui avait eu connaissance par
sir Bulwer des idées de Talleyrand, ne peut, en cette circonstance,
lui marchander les éloges «Il se montrait, dès le premier jour,
avoue-t-il en dépit de ses préventions, un des plus éclairés et des

plus perspicaces esprits de son époque 2. »

Sir Bulwer et Sainte-Beuve parlent du programme de l'évêque
d'Autun sans en expliquer toute l'économie. Nous avons cru devoir
entrer dans plus de détails, parce que le candidat du bailliage
d'Autun y avait dégagé d'une façon lumineuse les principes, plus
ou moins méconnus à travers nos révolutions, sur lesquels l'Etat

moderne a encore la prétention de reposer; et que ses vues sont

toujours à méditer pour la France. Les historiens sérieux ont tous
rendu hommage aux cahiers des états généraux. Tocqueville en a
dit « Ils resteront comme le testament de l'ancienne société fran-

çaise, l'expression suprême de ses désirs, la manifestation authen-

tique de ses volontés dernières c'est un monument unique dans

l'histoire 3. » Parmi ces cahiers des états généraux, il n'en est

guère assurément qui contiennent un plan de réformes aussi

prévoyant et aussi complet que ces quelques pages de Talleyrand
sur les Affaires générales de la nation.

1 Essaisur Talleyrand,p. 20-21.
2 MonsieurdeTalleyrand,p. i2.
1L'AncienRégimeet la Révolution.AvanUpropos,p. it.
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On a reproché à Talleyrand de n'avoir pas laissé 'imprimer, à

côté de son travail, les trois autres chapitres du cahier des délibé-

rations du clergé d'Autun1. S'il fut l'auteur de cette mesure peu
libérale et peu normale, c'est qu'il craignait pour ses propres idées

le voisinage et le contraste des idées d'autrui. Il ne voulait pas
se lier d'avance par certains engagements précis qu'il n'avait pas
osé rejeter, et qu'il oserait encore moins assumer.

Ces trois chapitres', très inférieurs, fond et forme, au

premier, ne roulent pas tout entiers sur des questions de clocher.

Le premier souhait, énoncé avec chaleur, avait trait à la reli-

gion d'Etat. Nous demandons, disaient les prêtres éduens, « que
la religion catholique, apostolique et romaine soit de nouveau

déclarée la seule religion de l'Etat; que son enseignement, son

culte et ses ministres soient spécialement protégés par les lois, et

que tout autre culte public soit prohibé pour toujours; que, suivant

les anciennes ordonnances, on ne puisse être admis à aucune charge
de judicature. et généralement dans aucun office ou fonction

publique. sans représenter préalablement une attestation de

catholicité. » Evidemment Talleyrand, qui aurait pu aller jusqu'à
la religion d'Etat, était trop de sa génération pour faiblir sur cette

idée de la liberté des cultes qui, de l'Amérique, avait envahi

l'Europe. La tolérance avait partie gagnée dans la prochaine Assem-

blée, et le fin politique, qui n'eut jamais le goût des défaites

inutiles, n'aurait pas livré contre elle une bataille perdue d'avance.

Mais, cette question de l'égalité des cultes écartée, il restait,
dans les voeux du clergé d'Autun, bien des points où l'évêque ne

se serait pas compromis, même aux yeux des philosophes, en

pensant comme ses prêtres. Ils s'étendaient sur les besoins parti-
culiers de leur province, sur la réorganisation des états de Bour-

gogne, sur les charges régionales trop lourdes, sur le prix exagéré
du sel; ils proposaient le rétablissement des conciles provinciaux;
ils signalaient la a disette des ministres de la religion. par la

décadence des ordres religieux; » ils réclamaient l'accroissement

des portions congrues, et des retraites honorables pour les prêtres

âgés.
Là où Talleyrand, réformateur politique, pouvait s'associer plus

encore à son clergé d'Autun, c'était à propos d'une série de vœux

d'un caractère social ou philanthropique. L'esprit du siècle les avait

inspirés, et surtout l'esprit de l'Evangile réorganisation des hôpi-

1Voy. l'abbéDevoucoux,op.cil.
a Publiées par M.de Charmasse Cahierdesparoisseset communautésdu

bailliaged'Autun,pour lesétalsgénérauxde 1789,p. 353-383.
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taux, diffusionde l'éducation chez le peuple, envoi de maîtres d'école

dans toutes les paroisses de campagne, fermeture d'une partie des

cabarets urbains ou ruraux, installation dans les villages de bons

chirurgiens et de sages-femmes expertes, mesures contre la misère

et la mendicité, création de « bureaux de charité » pour répartir
les secours aux indigents, construction d'ateliers et de manufac.

tures où s'exercerait l'assistance par le travail, etc.

L'entente fut bientôt faite entre Talleyrand et ses électeurs. Le

2 avril, il fut élu député du clergé à une très forte majorité et

« avec applaudissement général. »

Après son élection, le député chez Talleyrand absorba l'évêque

jusqu'à l'effacer. Il ne resta guère plus d'une semaine à Autun. 11

quitta la ville le 12 avril, le jour même de Pâques, sans avoir

présidé aux offices de la fête, et à la veille d'une retraite ecclé-

siastique. Son absence fut définitive. Le 6 juin, l'ordination des

jeunes prêtres eut lieu sans lui; l'évêque in partibus de Rosy,
M. de Franchet de Ran, le suppléa pendant que, à Versailles, il

siégeait aux états généraux.
Les adieux faits par Talleyrand à Autun devaient être sans

retour. Il évita d'y reparaître. Ses relations avec son diocèse

prirent la forme d'une correspondance d'abord douce, bientôt

aigre, puis ce fut le silence que rien ne rompit.

Lorsque, treize ans plus tard, Talleyrand eut occasion de revoir

sa ville épiscopale où il n'avait guère été qu'un hôte de passage, il

était aussi méconnaissable à ses ouailles d'autrefois qu'à lui-même.

Tant d'événements inouïs avaient tout renouvelé, hommes et

choses, dans un si court intervalle! On était en 1802. Ministre du

Premier consul, l'un des négociateurs du Concordat, Talleyrand se

rendait à Lyon pour régler avec les Etats cisalpins la même

pacification religieuse qui se préparait en France. On prétend qu'à
son entrée dans Autun, un brusque cahot brisa l'essieu de sa voi-

ture. Il dut descendre, donner le temps de réparer l'avarie. Mais

la présence du voyageur fut connue dans la ville. Les Autunois

accoururent; des attroupements se formèrent, des regards malveil-

lants et même des cris malsonnants furent lancés. Talleyrand en

avait vu bien d'autres; il regarda impassible; pressa tranquille-
ment les ouvriers, remonta dans sa voiture, fit un petit salut pro-
tecteur, et partit.

Bernard DE LACOMBE.
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IV
L'ÉVÊQUEd'actcn A l'assemblée CONSTITUANTE(1789)

Dans ses Souvenirs dun sexagénaire, un auteur dramatique
bien oublié, le voltairien Arnault, raconte qu'en juin 1789, se pro-
menant à Versailles autour de la pièce d'eau des Suisses, il

remarqua un homme encore jeune, solitairement couché sous un
arbre. Le personnage, qui tenait à la main un livre ouvert, ne
lisait pas; Il avait l'air de méditer. « Sa figure, qui n'était pas
sans charmes, m'avait frappé, dit Arnault, moins toutefois par ses

agréments que par son expression, et par certain mélange de non-
chalance et de malignité qui lui donnait un caractère particulier,
celui d'une tète d'ange animée de l'esprit d'un diable; c'était évi-
demment celle d'un homme à la mode, d'un homme plus habitué à

occuper les autres qu'à s'occuper des autres, d'un homme, malgré
sa jeunesse, rassasié déjà des plaisirs de ce monde. Cette figure-là,
je l'aurais prêtée à un premier page ou à un colonel en faveur, si la
coiffure et le rabat ne m'eussent dit qu'elle appartenait à un ecclé-

siastique, et si la croix pectorale ne m'eût prouvé que cet ecclé-

siastique était un prélat. C'est, me dis-je, quelque prêtre aumônier

qui vient digérer ici entre la messe et les vêpres. Et je passai
outre 2. »

Arnault sut bientôt le nom de son personnage. Au besoin, les

gazettes publiques le lui auraient appris cet abbé indolent, étendu
à l'ombre sur le gazon comme un berger de Florian, allait être un
des acteurs les plus marquants de la Révolution; un de ceux qui,
sans mise en scène, ajustèrent, réglèrent et frappèrent le mieux
leurs coups. C'était l'évêque d'Autun qui venait de débuter aux
états généraux.

1Voy. le Correspondantdu 10et du 25juillet.3Souvenirsd'unsexagénaire,t. IV, p. 19-20.
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Tout fut contraste dans Talleyrand. Il n'avait rien du révolu-
tionnaire de profession. Moralement dépaysé dans l'Eglise, il

n'était pas socialement déclassé dans le monde, comme, par
exemple, Mirabeau, ce bohème de génie qui, rompu depuis long-

temps aux besognes suspectes, brouillé avec son ordre, avait fait,

par les rangs du tiers, sa trouée dans la politique. Froid, sceptique,

élégant, Talleyrand était un grand seigneur d'ancien régime. Per-
sonne n'a mieux senti le charme exquis et fragile de la vieille

société française expirante « Qui n'a pas vécu avant 1789, répé-
tait-il souvent, ne connaît pas la douceur de vivre. » Personne
même n'a mieux représenté cette vieille société lorsqu'elle eut
été piquée aux vers par l'esprit de Voltaire. Avec ses jolies façons

d'exprimer les choses, sa conversation spirituelle et fringante qui
abordait en passant même les sujets sérieux, avec sa culture raffinée
et son aimable désinvolture, il était fait pour plaire dans ée
monde étourdi et souvent pervers, et pour s'y plaire. Nous serions

bien étonné qu'au sortir des salons où l'esprit triomphait, où l'on

goûtait par-dessus tout les nuances, où l'on avait poussé si loin

l'art de la vie, il n'eût pas éprouvé, dès le premier jour, un haut-

le-cœuren face des banalités déclamatoires et des appétits brutaux

de la Révolution, dont il devait dire dans une boutade profonde
« Elle a désossé la France. »

Mais, nous l'avons dit, Talleyrand était un politique. Là où

Mirabeau, le grand lutteur, voyait une arène, il voyait, lui, un

échiquier; et, joueur, il voulait toujours gagner. Il ne tarda pas à

distinguer dans la Révolution une force invincible, avec laquelle il

louvoya, rusa, transigea, sans jamais se brouiller.

Dès ses premiers pas, nous le trouverons tel qu'il sera dans-

les événements disparates de sa longue vie. D'abord rtbelle aux

changements et hostile aux nouveautés qui dérangent ses habitudes

sociales, il les combat; puis, sentant que son effort est vain, il les

seconde, les favorise, même les précipite. Des gages qu'il a donné3

jusqu'à l'excès aux idées et aux passions dont la veille il était

l'adversaire, il se fait un titre, tout en poussant sa fortune, pour
les enrayer et les limiter. Son habileté consista plus à se plier

qu'à s'imposer aux circonstances; et, parce qu'il leur obéit tou-

jours à temps, il a pu créer l'illusion qu'il les dirigeait et les

dominait.

Talleyrand a eu cette originalité que, seul peut-être de son

espèce, il aborda la Révolution sans haine. Intelligence agile et

conscience souple, il eut le mérite de ne s'étonner, et le tort de ne

s'indigner de rien. Il entra avec impartialité dans la mêlée des.

partis, impartialité qui lui était plus facile qu'à un autre, car,
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lors même qu'il se croyait un sacrifié, il restait un privilégié et

l'envie, qui a été le venin de la Révolution, lui était étrangère.
Il n'a rien haï de l'ancien ordre de choses, pas même l'Eglise

qu'il a déchirée. On l'a représenté, de nos jours encore, sous les
traits d'un ange déchu, d'une sorte de Mathan, qui

Voudraitanéantirle Dieuqu'il a quitté.

Rien n'est moins exact. M. Tbiers avait raison de prétendre qu'à
force de noircir les gens, on les grandit. Mis malgré lui dans

l'Eglise, Talleyrand en sortit à travers les ruines et les scandales,
mais moins en révolté qu'en émancipé. Le saint archevêque de

Paris, Mgr de Quélen, lui dira un jour « Evêque, vous avez

beaucoup affligé l'Eglise, cependant vous ne l'avez pas haïe4. »

Et Talleyrand pourra lui-même écrire au Pape « Jamais je n'ai

cessé de me regarder commeun enfant de l'Eglise 2.» II est possible
qu'il se vantât. Pourtant, ne fut-il pas, en dépit de quelques
démarches incorrectes, un des meilleurs artisans du Concordat? Il

.aimait à répéter qu'il avait rapproché Bonaparte de Rome, comme

le cardinal d'Ossat en avait rapproché Henri IV.

Ainsi se dessina peu à peu la physionomie encore obscure de

l'évêque d'Autun, lorsque la toile se leva sur les états généraux,
ouvrant un drame qui, après plus de cent ans, n'est pas terminé.
Sans avoir agi, il intriguait déjà l'opinion. On sentait qu'il ne
serait pas un membre indifférent de la confuse assemblée. Un

écrivain de talent, espèce de La Bruyère mal famé de son

temps, Choderlos de Laclos, le peignit alors, avec des traits

souvent heureux, dans sa Galerie des états généraux. Il lui donne
le nom d'Amène pour signalement distinctif de sa figure et de
son caractère. Il loue son excellent esprit, son indulgence pour
juger les hommes, son sang-froid pour apprécier les événements,
sa modération, « vrai caractère du sage ». Il lui prédit qu' « il

arrivera à tout, parce qu'il saisira les occasions qui s'offrent
en foule à qui ne violente pas la fortune. » Et il pose ainsi

l'énigme du mystérieux personnage « Que peut-on attendre
d'Amène aux états généraux? Rien ou peu de chose s'il obéit à

l'esprit de corps; beaucoup s'il agit par lui-même et s'il se pénètre
de cette grande vérité qu'il n'y a que des citoyens dans l'Assemblée
nationale. Celui qui a rédigé certains cahiers a le nerf nécessaire

pour donner à son opinion un haut degré de prépondérance3. »

1Lettre de Mgrde QuéJenà Talleyrand,du 8 décembre1823.
2Lettre de Talleyrandau Saint-Père,écrite le 10mars 1838et signéela

47 mai.
3Galeriedesétatsgénéraux,t. I, p. 83-86.
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Vingt ans après, l'énigme était déchiffrée; une grande dame

d'autrefois, très mêlée comme Talleyrand aux souillures de la

Révolution, Aimée de Coigny, duchesse de Fleury, cette jeune

captive si naïvement poétisée par André Chénier, ajoutera au

portrait de Laclos un dernier coup de pinceau, qui achèvede fixer

la ressemblance « Uniquement occupé d'apaiser les violences,
il tâchait de faire verser le plus doucement possible à chaque
chute.1. »

•

Le 4 mai, la cour et les douze cents députés arrivés à Versailles

depuis quelques jours s'étaient rendus à l'église Notre-Dameet,
de là, en procession, à l'église Saint-Louis, pour entendre la messe

du Saint-Esprit et chanter le Veni Creator. Dans l'ordre prescrit

par l'usage, gens du tiers, aux vêtements sombres sous le

manteau de soie; gens de la noblesse, avec des habits brodés, des

parements de drap d'or, des cravates de dentelle, des chapeaux à

plumes retroussées à la Henri IV; gens du clergé, les prélats en

robes violettes recouvertes du rochet, et les curés en soutanes

noires avec le grand manteau et le bonnet carré, ils avaient

défilé dans les solennelles avenues, droites et larges, de la ville de

Louis XIV, où jamais n'avait passé cortège aussi formidable

aujourd'hui, à l'étroit entre la haie des gardes-françaises et les

maisons tendues de tapisseries, une foule inquiète s'y écrasait,

qui, tour à tour, acclamait ou gardait un silence lourd de menaces.

Le lendemain, dans l'immense salle de l'hôtel des Menus, où

pouvaient tenir plus de cinq mille personnes, le roi avait ouvert
les états. Aussitôt, des difficultés avaient surgi, et Talleyrand,

quoiqu'un des plus jeunes de son ordre, allait, dès la première
heure, être mis en évidence.

Vérifiera-t-on les pouvoirs des députés séparément, par ordre,
comme l'avaient fait jusque-là les états généraux, ou bien, au

contraire, les vérifiera-t-on en commun dans la grande salle des

délibérations? Ce fut sur cette question que les partis prirent
contact. La noblesse, presque à l'unanimité; le clergé, à une

majorité assez faible, répondirent « Par ordre! » Le tiers, lui,

répondit « En commun1 » et, sachant bien que la vérification
en commun entraînerait à sa suite la délibération également en

commun et le vote individuel, qui lui assurerait la majorité, il

fut inébranlable.

1 Mémoiresd'Aiméede Coigny, publiés avec une introduction de
M. EtienneLamy.
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Pendant près de deux mois, installés dans la grande salle, les

élus des communes employèrent tous les moyens, avances et

intimidations, pour décider les deux autres ordres, surtout le

clergé, à se joindre à eux. Le clergé était coupé en deux d'une

part, les hauts dignitaires tenaient aux usages anciens; de l'autre,

beaucoup de curés, sortis du peuple, dépaysés parmi les grands,
gagnés aux idées nouvelles, étaient très tentés par une fusion avec
le tiers, et lorsqu'un de ses membres les y eut invités « au nom
du Dieu de paix, dont ils étaient les représentants, et au nom de
la nation, » il fut bien difficile de les retenir.

Sur l'initiative du gouvernement, les trois ordres désignèrent des

commis-aires, qui devaient se rencontrer chez le garde des sceaux
et chercher un terrain d'entente. Le gouvernement proposait que

chaque ordre, après un premier examen sommaire de ses pouvoirs,
s'en remît aux deux autres du soin de les vérifier en cas de

conflit, le roi jugerait. Le clergé accepta d'emblée, et, le 6 juin,

Talleyrand, qui n'était pas, quoi qu'on ait dit un des commis-

saires, eut mission, avec l'évêque de Nimes et six curés, d'aller

notifier aux communes le consentement de son ordre. Malheureu-

sement, ce projet qui, tout en maintenant le principe de la sépara-
tion des ordres, donnait un semblant de satisfaction aux partisans
de la vérification des pouvoirs en commun, tomba dans l'eau pour
des motifs opposés, ni la noblesse ni le tiers n'en voulurent.

Talleyrand déplora cette intransigeance. Il raconte, dans ses

Mémoires, qu'il était tout à fait opposé à la réunion des ordres.

L'exaltation des esprits l'effrayait. Il eut plusieurs rendez-vous, la

nuit, à Marly, avec le comte d'Artois 2; dans ces conciliabules

secrets, il lui conseilla de parler ferme au roi, de lui montrer le

danger, d'obtenir la dissolution immédiate des états, quitte à les

convoquer de nouveau en réglant autrement les élections. Mais la

cour hésitait devant un remède aussi héroïque; elle préférait les

demi-mesures, et ne réussissait ainsi qu'à exaspérer les préven-
tions et à précipiter les événements. Le 17 juin, le tiers, sur la

proposition d'un obscur député du Berri, Legrand, s'était érigé en

Assemblée nationale. Le 19, après une semaine de débats ardents,
la majorité du clergé, ceux-ci par lassitude et désir de con-

corde, ceux-là parce que c'était leur idée, avait voté la réunion

1Des biographesde Talleyrand,Alexandre Sallé, par exemple,en font
un des commissairesdu clergé.

1La dernière fois que Talleyrandvit le comted'Artois, ce fut dans la
nuit du 16au 17juillet, quelquesheures seulement avant le départdu
princepourl'émigration.En 1814,Talleyrandrappela ce souvenirà M. de
Vitrolles.
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des ordres pour la vérification des pouvoirs; et, le 24, après le

serment du Jeu de Paume, après la séance royale où Louis XVI

avait enjoint aux trois ordres de se retirer dans leurs salles respec-
tives, cent cinquante et un députés du clergé, à la tète desquels
marchaient l'archevêque de Vienne, M. de Pompignan, l'archevêque
de Bordeaux, M. de Cicé, les évèques de Coutances, de Chartres

et de Rodez, étaient venus prendre séance au milieu des communes,
salués par les applaudissements et les cris de victoire.

Les historiens ont répété à l'envi que, dans cet acte qui conte-

nait en soi toute la Révolution, Talleyrand avait "été, au sein du

clergé, le promoteur de la réunion des trois ordres Il le nie dans
ses Mémoires, et il a raison. Il fut, en cette occasion, le politique
accommodant et flexibleque nous avons tout à l'heure essayé de

peindre. Lorsqu'il eut vu, avec leur nombreux cortège, deux des

plus importants prélats de France se mêler au tiers, il estima toute

résistance inutile. Il n'avait adhéré à cette décisivedémarche ni par
sa présence ni par son vote 2. Maintenant qu'en fait, la réunion des
ordres était accomplie, il se dit qu'il valait «mieux céder avant d'y
être contraint et quand on pouvait encore s'en faire un mérite 3. »

Le 26 juin, accompagné de M. du Tillet, évêque d'Orange, il vint

s'asseoir à son tour à côté des membres du tiers, mais sans fracas,
sans discours, sans acclamations; et il ne faut pas oublier que ce

fut le lendemain que Louis XVI, entrant dans la voie douloureuse
des concessions, prescrivit lui-même aux deux premiers ordres
d'aller retrouver le troisième.

Peut-être, en résistant au nivellement des ordres, Talleyrand
avait-il nourri le rêve, comme certains modérés de l'école anglaise,
de changer les élus des deux corps privilégiés en Chambre des
lords et les députés du tiers en Chambre des communes? Cette sage
transaction écartée par la violence, il ne disputa plus contre la

Révolution il l'accepta; et le personnage, qui ouvrira à peine la

bouche dans les assemblées de la Restauration et de la monarchie
de Juillet, va être un des membres les plus actifs de la Consti-

tuante, un des orateurs le plus souvent à la tribune.

NotammentBulwer,Michaud,etc., et desauteursdeMémoires,comme
le marquisde Ferrières.

Cf. Listedesmembresdu clergéqui, dansla séancedu19juin 1789,ont
votépour la vérificationdespouvoirsencommundans la sallede l'Assemblée
généraleetontsignél'arrêtépris enconséquence.(In-4.s. 1.n.d.).

~'AM<tH&Me
~n~'a~ee<ont~tt~'arriMprM et!con~Mence.(In-4.s. I. a. d.).

3 Mémoires,t. Ier,p. 124.
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Pour s'affranchir de ses liens envers ses commettants ecclésias-

tiques, l'évêque d'Autun débuta par un acte de la plus grave

portée. Dans un discours dont l'effet fut immense, il rejeta l'auto-
rité des mandats impératifs Les mandats impératifs, contestables

en principe, étaient alors la sauvegarde du pays contre les usur-

pations de ses représentants les ruiner, c'était ouvrir à la Révo-
lution une brèche formidable; c'était livrer les volontés nationales
aux fantaisies particulières. Le sage Malouet, rappelant dans ses

Mémoires leur abolition, a pu écrire « Après Mirabeau, je place
M. de Talleyrand, évêque d'Autun, non seulement comme un

homme d'un esprit distingué, mais comme celui qui, par une seule

motion, a eu la plus grande influence sur toutes les opérations de

l'Assemblée. Nous n'avions pas d'autre barrière que les mandats

contre les systèmes et les innovations désastreuses2. »

Nous ne voulons ici, dans le rôle si varié que joua Talleyrand la

Constituante, ne considérer que l'évêque. Nous le laisserons donc,
homme purement politique, se faire nommer, le matin même du

14 juillet, membre du Comité de constitution, avec l'élite intellec-

tuelle de l'Assemblée: Mounier, l'abbé Sieyès, Clermont- Tonnerre,

l'archevêque de Bordeaux, Lally-Tollendal; nous le laisserons, le
16 juillet, aller avec une députation à Paris pour y rétablir le

calme, ou encore, dans la fièvre de destruction, généreuse mais un

peu niaise, qui suivit la nuit du 4 août, soutenir un arrêté portant

que « les servitudes féodales et personnelles sont supprimées3. »

La première fois que Talleyrand intervint dans un débat qui
intéressait directement l'Eglise, ce fut le 11 août, au sujet des

dîmes. Déjà, pendant la nuit du Aaoût, cette nuit où, au milieu

des acclamations et des larmes, la noblesse avait fait spontané-
ment à la nation le sacrifice de ses privilèges, il avait été

convenu que les dîmes en nature seraient converties en redevances

Motionde M. l'évêqued'Autunsur les mandatsimpératifs.In-8 de 20p.
« Cediscours,dit le Moniteur,regardé comme vraiment éloquent,comme
remplid'unelogiquesûre et invariable,appuyésur desprincipesincontes-
tables,ménageant les droits de l'Assembleeet la consciencedes manda-
taires,a faitune profondeimpressionsur toute l'Assemblée;il a été écouté
dans le plus profondsilence, et suivi des plus vifs applaudissements.>

Malgrésou énormesuccès, et auoi qu'en dise Mignet, ce ne fut pas
l'opinion de Talleyrand qui prévalut en la circonstance.Il voulait que
l'Assembléedéclarât « Tous les mandats impératifs sont radicalement
nuls. » Elle préférase rallier, le 8 juillet, par 700 voix contre 28, à une
motionde Sieyèsportant «Il n'y a pas même lieu à délibérer.»

2 Mémoiresde Malouet,t. I, p. 265.
86 août, séancedu soir. L'arrêtéde Talleyrandn'eut, d'ailleurs, n aucun

succès.» Il fut repris par Duport.Moniteuruniversel(Réimpression),t. I,
p. 295.



TALLEYRANDÈVÊQOED'AUTON

pécuniaires, rachetables à volonté. A quelques jours de là, tandis

que l'Assemblée discutait un emprunt de 30 millions que réclamait

Necker, un député du Charolais, le marquis de Lacoste, philo-

sophe incrédule, avait apporté une motion très radicale sur les

biens du clergé, où cet article était inséré « La dîme sera

supprimée à compter de l'année 1790. » Le projet, quoique appuyé

par le bilieux Alexandre de Lameth, très coureur de popularité,
n'eut pas de suites immédiates. Mais, lorsque l'emprunt eut

été voté, les dimes revinrent à l'ordre du jour. La discussion

se traînait dans des longueurs pénibles. Tout à coup, un député

peu connu, Chasset, monte à la tribune; il émet le vœu

« 1° Que les dîmes soient entièrement supprimées, sauf à aviser

aux moyens de pourvoir à la dépense du culte divin et à l'entretien

des ministres des autels, et qu'en attendant elles soient perçues en

la manière accoutumée. 2° Quant aux dîmes inféodées, qu'elles
soient déclarées rachetables en la forme qui sera déterminée par
l'Assemblée nationale. 3° Que, néanmoins, le prix des dîmes

et droits féodaux des ecclésiastiques soit employé d'après des lois

relatives à l'aliénation des biens du clergé. » Cela voulait dire les

dîmes ecclésiastiques seront supprimées, purement et simplement;
les dîmes laïques seront rachetées. Aussitôt, le feu est aux poudres.
Le clergé s'indigne et proteste, la gauche applaudit. Mirabeau

s'élance et, de ses déclamations puissantes, soutient la proposition.
L'abbé Sieyès la combat il démontre que les dîmes sont une pro-

priété légitime; elles sont rachetables par la nécessité des temps,
mais les supprimer, sans une indemnité à leurs propriétaires,
serait une spoliation et une iniquité; il insiste sur l'inégalité que
certains de ses collègues prétendent établir entre les décimateurs

clercs et laïques, et il jette à leur adresse la phrase fameuse « Ils

veulent être libres et ils ne savent pas être justes! 1»

Le lendemain, 11 août, le débat inachevé recommence. C'est

alors que l'archevêque de Paris, M. de Juigné, le Père des

pauvres, comme l'a surnommé la voix populaire, prononce

gravement ces paroles d'une grandeur simple et émouvante « Au

nom de mes confrères, au nom de mes coopérateurs et de tous

les membres du clergé qui appartiennent à cette auguste Assem-

blée, en mon nom personnel, Messieurs, nous remettons toutes

les dîmes ecclésiastiques entre les mains d'une nation juste et

généreuse. Que l'Evangile soit annoncé, que le culte divin soit

célébré avec décence et dignité, que les églises soient pourvues de

pasteurs vertueux et zélés, que les pauvres du peuple soient

secourus voilà la destination de nos dîmes, voilà la fin de notre

ministère et de nos voeux. Nous nous confions dans l'Assemblée
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nationale, et nous ne doutons pas qu'elle ne nous procure les

moyens de remplir dignement des objets aussi respectables et aussi
sacrés. » Le cardinal de La Rochefoucauld et l'évêque de Perpignan
se lèvent pour approuver. De toutes parts, les applaudissements
éclatent.

Juste à ce moment, on entend la voix de Talleyrand. Dans le
silence qui se produit soudain, il reprend l'article présenté la

veille par Chasset, et il « demande qu'on y ajoute qu'il a été

adopté unanimement. » On se regarde, on chuchote, on murmure.

Que signifie cette intervention du prudent évèque d'Autun? Pour-

quoi ne laisse-t-il pas l'Assemblée sous la conciliante impression
des majestueuses déclarations de Mgr de Juigné? Pourquoi réveille-
t-il l'amendement de Chasset, qu'avait envenimé l'aigreur des
commentaires? Il est vraisemblable qu'une fois de plus Talley-
rand obéissait à son instinctive tactique. Voyant l'unanimité

acquise à la suppression des dîmes, il s'y ralliait avec ostentation;
et, pour se faire bien venir des vrais triomphateurs, il lui donnait

l'apparence d'une victoire de la gauche. La fonction de secrétaire,

qu'il obtint la semaine suivante1, parut prouver qu'il avait bien

calculé.

Livré à lui-même, quand nulle influence extérieure ne pesait sur

lui, l'évêque d'Autun était un modéré, même un modérateur. Il

parlait fréquemment en quelques mots assortis, calmes et brefs. Il

avait la justesse naturelle de l'expression. Toujours de sang-froid,
il excellait à mettre la lumière dans une délibération confuse, à

exprimer dans une formule nette et précise les pensées obscurcies

par la discussion. C'est lui peut-être qui inspira à un autre abbé,

Sieyès, son adage II n'y a pas de questions insolubles, il n'y a

que des questions mal posées.

Lorsque l'Assemblée s'occupa de la Déclaration des droits de

l'homme, Talleyrand prit une part considérable à la rédaction des
articles. Beaucoup portent sa marque. Celui qui définit la loi, et

qu'on a souvent cité comme un modèle, est son oeuvre il en donna

lecture à ses collègues, un soir, à la fin d'une séance énervante
où l'on avait longuement ergoté sans se mettre d'accord, et son

texte fut admis tout de suite, à l'unanimité2.

Le 18août.
2Voicicet article « La loi est l'expressionde la volontégénérale.Tous

les citoyensont droitde concourirpersonnellement,ou par leurs représen-
tants, à sa formation.Elledoit être la mêmepour tous, soit qu'elleprotège,
soit qu'ellepunisse.Tous les citoyensétant égauxà sesyeux, sont égale-
ment admissiblesà toutesdignités, places et emplois publics, selonleur
capacité,et sansautredistinctionquecellede leursvertuset de leurstalents.»
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Talleyrand empêcha que deux articles, traitant de la religion, de

la morale et du culte public, figurassent dans la Déclaration des

droits de l'homme. On lui en a parfois fait un grief; on a voulu y
reconnaître un signe d'irréligion; la chose est plus que discutable.

Parmi les contemporains, nous parlons des croyants, les avis

étaient très divisés à l'occasion de ces deux articles. Les uns, qui
avaient hâte d'affirmer leur foi, élaient pour le vote immédiat.

D'autres qui, sur le fond, pensaient comme les premiers, contes-

taient l'opportunité de la démarche le respect dû à la religion et
au culte, disaient-ils, est un devoir, non un droit; il faut donc

réserver ces deux articles pour la constitution. Talleyrand parta-

geait cette manière de voir; et, dans la séance du 23 août, il

prononça un petit discours dont le Moniteur analyse ainsi la con-

clusion

L'article 16 porte La loi ne pouvant atteindre les délits secrets,
c'est à la religion et à la morale à la suppléer. Il est donc essen-

tiel que l'une et l'autre soient respectées. La religion. Mais

quelle religion! S'agit-il de toute religion? Mais cela n'est pas exact.
La religion et la morale respectées, ce n'est là qu'une conséquence;
il faut le principe. Elles doivent être l'une et l'autre enseignées; on

doit les promulguer, les graver dans tous les cœurs.

L'article 17 porte Le maintien de la religion exige un culte

public. Le respect pour le culte public est donc indispensable.
Sans doute, cela est vrai. Mais il n'y a aucun rapport entre la consé-

quenceet les délits secrets; le culte ne les prévient pas; le culte est

un hommage extérieur rendu au Créateur. Or, le premier principe,
c'est la religion, la conséquenceest le culte, et la loi à faire, c'est quel
sera ce culte. C'est pour l'examen de ces trois vérités queje me décide

dans la question actuelle. Chaquearticle d'une Déclaration des droits

doit commencerpar ces mots «Tout homme vivant dans une société
a le droit de, etc. » Certes,l'article du culte de la religion ne peut com-

mencer ainsi; il faut donc trouver une autre place et cette place est

dans la Constitution.C'est là que sera prononcé le mot sacré et saint

de religion catholique; c'est là qu'on apprendra ce que c'est que le

culte. Il n'est pas temps encore de délibérer

Lorsque Talleyrand eut fini de parler, personne ne se leva pour

répondre; et l'Assemblée, consultée par son président, accepta

l'ajournement des articles.

Seuls,les derniersmotsne sont pas deTalleyraud,et d'ailleurson ne l'y
reconnaîtraitpas.

Moniteuruniversel,t. T,p. 375.
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L'observateur très délié dont nous avons déjà parlé, l'américain

Gouverneur-Morris, qui, presque chaque jour, rencontrait l'évêque
d'Autun chez leur amie commune, Mmede Flahaut, prétend qu'ilil

avait une « marotte » l'éducation nationale. Au lieu d'une, c'est

deux marottes, qu'aurait pu dire Gouverneur-Morris. Non moins,
en effet, que l'éducation, les questions financières absorbaient

Talleyrand. Ayant vécu dans l'intimité de manieurs de fonds, dis-

ciple de Calonne, ami de Panchaud, le créateur d'une caisse

d'amortissement et d'une caisse d'escompte, rien de ce qui
touchait au Trésor public ne lui était étranger. 11n'y avait peut-
être pas un autre député qui fût aussi armé que lui sur cette ma-

tière il la connaissait à fond. Même pris à l'improviste, il était

prêt toujours pour tous les débats financiers.

L'état des finances était la plaie du jour le déficit avait ouvert

la crise et l'empêchait de se fermer. Les remèdes à trouver étaient

l'oppressant souci des ministres. Le premier emprunt de 30 mil-

lions, sollicité par Necker, n'avait à peu près rien rendu il en

réclama un second, celui-ci de 80 millions, et ce fut à un discours

de Talleyrand qu'il dut d'en obtenir le vote1. Ce discours, habile

et i-avant, acquit à l'évêque d'Autun un prestige tel que beaucoup
de ses collègues songèrent dès lors à lui, en dépit de sa jeunesse,

pour la présidence de l'Assemblée à l'élection du 31 août, sans

avoir posé sa candidature, il recueillit 228 voix; et, le 15 sep-
tembre, détail non moins significatif, il fut, avec l'abbé Sieyès,
le seul des membres de l'ancien comité de constitution, appelé à

siéger dans le nouveau.

Cependant, malgré le'second emprunt qui aboutit à un second

échec; malgré une taxe de 25 pour 100 sur le revenu; malgré la

création d'un comité de douze membres pour établir « un niveau »

entre les dépenses et les recettes 2; malgré les «dons patriotiques, »

occasions de tant de scènes, les unes attendrissantes et les autres

burlesques; malgré l'offre généreuse et plus pratique du clergé de

faire porter à l'Hôtel des monnaies toute l'argenterie des églises

qui ne serait pas indispensable à la décence du culte, le Trésor

restait à sec. Sous la menace des événements, l'argent se cachait.

Que faire?

Un peu partout en France, il y avait de beaux domaines qui,
eux, ne se cachaient pas, qui s'étalaient au soleil, et qui depuis

127août.
C'est Talleyrandqui eut l'idéedece comitéet en proposal'iastitution.le

31août.
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longtemps excitaient la sourde convoitise des révolutionnaires. Ces

domaines, dont on exagérait encore l'importance, qu'on représen-
tait au public comme une sorte de mine d'or inépuisable c'étaient

les biens d'Eglise. Pourquoi ne seraient-ils pas confisqués au profit
de la nation? Le premier qui avait osé lancer cette idée du haut

de la tribune, était un tout jeune député, du nom de Buzot. Ce

Buzot, qui deviendra un des chefs de la future Gironde, un des

favoris de Mm°Roland, avant de finir d'une mort triste, en s'empoi-
sonnant pour échapper aux proscripteurs, et dont on retrouvera le

cadavre dans un champ près de Bordeaux, déchiqueté par les

loups. ce Buzot avait dit, le 6 août, à l'improviste « Je

soutiens que les biens ecclésiastiques appartiennent à la nation. »

Deux jours après, s'emparant de son idée, un autre député,
le marquis de Lacoste, l'avait formulée dans un projet de loi qui

portait « 1° que les biens ecclésiastiques appartiennent à la

nation. – 2° que la dîme sera supprimée. 3° que les titulaires

actuels seront pensionnés. 4° que les honoraires des évèques et

curés, seuls ministres nécessaires, seront fixés par les assemblées

provinciales. 5° que les ordres monastiques seront supprimés,
et les personnes, de l'un et l'autre sexe, qui y sont engagées,
auront une pension convenable. » Le chevalier Alexandre de

Lameth s'était alors écrié « Je demande qu'on donne aux créan-

ciers de l'Etat les biens ecclésiastiques pour gage de leurs

créances. » Sur quoi, un membre de la droite, l'abbé de Landine,

pour écarter la mesure spoliatrice, avait proposé que le clergé

employât, chaque année, une grosse part de ses revenus à solder

les intérêts de la dette publique et à commencer son amortissement.

La motion, soutenue avec vivacité par Talleyrand et quelques
autres, avait eu du succès; mais, le duc de Liancourt ayant dit

Il Je réclame pour la nation l'honneur de supporter en entier les

charges publiques, » les choses en étaient, pour le moment,
restées là.

Peu à peu, l'idée de mettre la main sur les biens d'Eglise faisait

son chemin. L'opinion, d'abord étonnée et rebelle, s'y habituait.

On lisait, afin d'y puiser des arguments, les traités des juristes,
comme Cerfvol, Guffroy, Rozot, Antoine Leblanc, qui s'étaient

évertués à démontrer que confisquer ne serait que recouvrer.

D'autre part, les agioteurs, les hommes d'argent, ceux qu'on appe-
lait tà cette époque « les capitalistes, » et qui tremblaient pour
eux-mêmes, trouvaient leur compte à détourner l'avidité publique
sur les terres, les fermes, les forêts des évêchés et des couvents

sans doute, ils voyaient déjà, dans l'opération qui se préparait,

matière à_ spéculations lucratives et à gros bénéfices. Des polé-
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miques s'élevaient; et un député, Treilhard, avait reçu la mission

d'étudier de près la question et de faire un rapport.
Sur ces entrefaites, arrivent les journées des 5 et 6 octobre. Des

horreurs se commettent, dont le prétexte est la famine, sœur de la

banqueroute. Une foule, égarée ou payée, demande du pain et

coupe des têtes. C'est la Révolution dans sa réalité hideuse. Les

meilleurs, les plus sages, un Mounier, un Lally-Tollendal, un

Bergasse, un La Luzerne, se retirent, découragés, de l'Assemblée

où, presque seuls de leur groupe, Malouet et Clermont-Tonnerre

persistent.
Alors Talleyrand recourt à sa méthode ordinaire. Il a vu la

Révolution déchaînée, et s'enhardissant par l'impunité. Il a com-

pris qu'en ces quelques heures de désarroi universel, la question de
la saisie des propriétés d'Eglise a fait un pas de géant, qu'elle sera

résolue à bref délai par la peur des uns et la violence des autres,
résolue brutalement. Il prend à son compte l'idée qu'il juge plus
que mûre et déjà triomphante; il offre ce qu'on va lui arracher, et
transforme le sacrifice en cadeau se faisant le complice de ceux

que, deux jours avant, il combattait, il propose sans ambages la

vente des b:ens du clergé au profit de la nation.

Lorsqu'on recherche, à distance, les mobiles de l'évêque d'Autun
dans l'initiative formidable qu'il assumait devant ses contemporains
et la postérité, on trouve, comme toujours, un mélange de calculs

divers l'instinct du financier, pressé d'arrêter coûte que coûte,

par les moyens les plus commodes, bona ou mauvais, peu
importe, le désordre croissant qui, des coffres vides, passe dans
les rues ensanglantées; le goût de la popularité, d'autant plus à la
merci des passions en vogue, que, celle-là, il la voyait épousée par
une partie du clergé inférieur très monté contre l'opulence réelle
ou imaginaire des bénéficiers, et résolu à voter en masse la mesure;
l'intérêt du spéculateur de profession à qui ses familiers, les trai-

tants, avaient montré les chances d'une colossale opération à

réaliser; la décision du politique qui, nourri de l'esprit réformateur
de son siècle, pressentait la difficulté de maintenir dans nos

sociétés, de plus en plus raisonneuses et positives, la grande pro-
priété ecclésiastique.

Quand Talleyrand monta, le 10 octobre, à la tribune, pour déve-

lopper son plan de confiscation, il ne se faisait aucune illusion sur
l'énormité de sa motion. Il invoquait dès ses premiers mots la
détresse de l'Etat, l'exceptionnelle gravité des circonstances,

l'impossibilité d'établir des charges nouvelles sur le pays à bout
de ressources, et, en même temps, l'urgence « de pourvoir conve-
nablement au sort de ceux que l'abandon des dîmes a entièrement
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dépouillés. » Puis il affirmait que son opinion pouvait « s'allier

avec un respect sévère pour les propriétés; » il échafaudait une

distinction subtile entre les propriétaires clercs et laïques « Ce qui
me paraît sûr, disait-il, c'est que le clergé n'est pas propriétaire à

l'instar des autres propriétaires, puisque les biens dont il jouit, et

dont il ne peut disposer, ont été donnés non pour l'intérêt des

personnes, mais pour le service des fonctions. » Donc, poursui-

vait-il, si la nation assure soigneusement à chaque titulaire de

bénéfice une subsistance honnête; si elle garantit à chaque curé au

moins 1,200 livres par an, sans y comprendre le logement; si ellc

prend à son compte les obligations attachées aux biens ecclésias-

tiques, telles que l'entretien des hôpitaux et des ateliers de charité,
les réparations des églises, les frais de l'éducation publique, « il-

me semble que toutes les intentions des fondateurs seront remplies
et que toute justice se trouvera avoir été sévèrement accomplie. »

Et il concluait ainsi « Je crois que la nation peut 1* disposerdes

biens des différentes communautés religieuses qu'elle croira devoir-

supprimer, en assurant à chacun des religieux vivants le moyen de

subsister; 2* faire tourner à son profit, dès le moment actuel,

toujours en suivant l'esprit général des fondateurs, le revenu de

tous les bénéfices sans fonctions qui sont vacants, et s'assurer

celuide tous les bénéfices de même nature qui vaqueront; 3° réduire

dans une proportion quelconque les revenus actuels des titulaires,

lorsqu'ils excéderont telle ou telle somme, en se chargeant d'une

partie des obligations dont ces biens ont été frappés dans le

principe »

Sans atténuer l'indignation qu'excita l'audace encore neuve de

pareilles propositions érigées en lois, -indignation dont le marquis
de Ferrières nous a conservé, dans ses Mémoires,le si vivant écho,

il importe de bien fixer ici les termes dans lesquels la question
fut présentée et tranchée par son auteur. La suppression de la

propriété ecclésiastique avait alors dans tous les esprits, même les

moins scrupuleux en matière de fraude, la constitution de ce qu'on
a nommé le budget des cultes pour corollaire indispensable. L'une
n'allait pas sans l'autre le budget des cultes devait être la monnaie
courante et obligatoire des biens qu'on voulait:saisir. Le droit que
Tallcyrand, appuyé par la majorité de l'Assemblée constituante,
reconnaissait à l'Etat de s'emparer des richesses de l'Eglise, impli-

quait pour l'Etat le devoir de rendre à l'Eglise, par une compen-
sation indispensable, le revenu de ce qu'elle.avait reçu et acquis

Motionde M. FEvéqued'Autun sur les biensecclésiastiques,du 10 oc-
tobre1789.(Versailles,Baudouin,in-Sede 24p.)
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pour une fin déterminée, et qui était sa propriété aussi sacrée que
-celle des particuliers. Rien n'est plus net que les intentions de

l'évèque d'Autun à cet égard.

Après avoir ainsi exposé son projet, il en décrivait le mécanisme

et les avantages. De l'opération sur les dîmes et de la vente des

biens-fonds ecclésiastiques, qui produiraient, d'après ses calculs,
2 milliards et 100 millions, il comptait retirer d'abord une somme
suffisante pour garantir l'exercice du culte catholique soit
100 millions par an, qui seraient peu à peu réduits à 80; avec

le surcroît, il estimait possible d'éteindre 50 millions de rentes

viagères et 60 millions de rentes perpétuelles, de combler le déficit,
de détruire ce qui restait encore de la gabelle, d'abolir la vénalité

des charges et de créer une caisse d'amortissement. Grâce à la

mise en circulation des biens de mainmorte, il entrevoyait, dans
un avenir prochain, un magnifique essor du commerce et de

l'agriculture les propriétaires nouveaux vivraient sur leurs terres

pour mieux les exploiter eux-mêmes, et les locataires, délivrés de
la crainte d'être dépossédés de leurs fermes à chaque mutation de

bénéfices, seraient plus attachés à la culture, plus actifs et

plus zélés.

Ouverte par Talleyrand, la discussion continua sans lui. Attentif
et muet, il laissa Mirabeau y entrer à la façon d'un torrent qui fait

beaucoup de bruit et jette beaucoup d'écume. Quoique ses intimes,
comme M"" de Flahaut1, le soupçonnassent d'une connivence
secrète avec le tribun, dont la violence contrastait avec sa froi-

deur, il ne l'appuya ni ne le désavoua. Son silence fut d'autant

plus remarqué qu'à la motion un peu entortillée de Talleyrand,
'Mirabeau en avait, le 12 octobre, substitué une autre plus véhé-
mente et impérieuse il y déclarait tous les biens d'Eglise propriété
de la nation. Le député d'Aix maintenait, d'ailleurs, les réserves
faites par son collègue d'Autun l'Etat devrait « pourvoir d'une
manière convenable à la décence du culte, » et les appointements
des curés ne sauraient, en aucun cas, être inférieurs à 1,200 livres
non comprise l'habitation.

Talleyrand écouta avec le même flegme les autres orateurs de

gauche, tels que Dupont, Barnave, Pétion, Treilhard, Le Chapelier,
Thouret, qui, à côté du grand Mirabeau revenant sans cesse à la

charge, appuyaient et souvent exagéraient sa proposition; et aussi
les orateurs de droite, les abbés d'Eymar et de Montesquiou,
l'évèque de Clermont, Malouet, M. de Boisgelin, archevêque d'Aix,

Mirabeauet Talleyrand« sont ligués ensemble,» diaait-elle.(Journal
de Gouverneur-Morris,p, 81.)
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le vicomte de Mirabeau, qui l'attaquaient dans des répliques parfois
incisives et éloquentes. Il ne se départit même pas de sa tenue

impassible quand l'abbé Maury, après avoir expliqué, dans un

vigoureux discours, que la motion soumise à l'Assemblée était une
manœuvre d'agioteurs, fit appel, pour combattre Talleyrand évêque
d'Autun, à Talleyrand agent général du clergé; qu'il lui opposa
en face la thèse diamétralement contraire à son projet où lui, abbé
de Périgord, avait établi en 1784, contre les prétentions du duc
de Savoie sur une ancienne fondation de ses aïeux à Lyon, le droit
absolu et le caractère intangible de la propriété ecclésiastique1.

Mais, le débat achevé, Talleyrand, peut-être honteux de son

mutisme, voulut dire son mot pour remettre au point, avec ses

propres idées, ce qu'il croyait la note juste de la question. N'ayant
pu prononcer son discours, il le fit imprimer. Après avoir satisfait
les révolutionnaires, il avait hâte d'amadouer ceux qui ne l'étaient

pas; il se tournait vers le clergé; il tâchait de lui persuader que,
si on lui prenait ses biens, c'était pour lui tout avantage. Dans
son argumentation, se déploie le diplomate.

Talleyrand part de ce fait, dont il n'est pas l'auteur et qui est

irrévocable, à savoir le clergé n'est plus un ordre dans l'Etat, il
n'a plus d'administration particulière, il a perdu pour toujours ses

dîmes, et il nepeut attendre, suivant une formule en usage, qu' «un

remplacement et non pas un équivalent. » «Dans cet ordre de
chosestout nouveau, dit-il, et qu'il mesemblequ'on oublie beaucoup
trop, il ne reste aujourd'hui au clergé que ses biens-fonds, et c'est

après y avoirbien réfléchi que j'ai pensé, que je pense encore, qu'il
lui importait d'en faire le sacrifice, même dans la seule vue d'amé-
liorer son sort. » Il développe cette idée que les bénéficiers qui
auraient encore des propriétés, devraient venir au secours des
membres du clergé, infiniment plus nombreux, que la suppression
des dîmes laissait sans ressources ce serait, non seulement la
misère universelle, mais une formeaggravée de la spoliation géné-
rale. Il se joue dans un dilemme captieux dépossession pour dépos-
session, a-t-il l'air de croire, il vautmieux pour l'Eglise qu'elle soit

pratiquée par l'Etat, lequel, prenant ses richesses, sera tenu de

remplir toutes les obligations envers le culte et la charité. Qu'on
ne prétende pas, ajoute-t-il, que le clergé sera diminué parce qu'il
recevra un salaire « Les chefs des tribunaux, les ministres, le
roi même reçoivent des salaires, et n'en sont pas moins honorés. »

Puis, l'évêque d'Autun, s'adressant aux ecclésiastiques de l'Assem-

0/)M!'OM<<e /'atM jMaufy,<~pM~t~P/Mr~M,<Mr ~ro~n~M~MMe)M1
Opinionde M. l'abbéMaury,députédePicardie,sur la propriétédesbiens

ecclésiastiques,prononcéedansl'Assembléenationale,lemardi13 octobre1789.
(In-8°,Paris, Baudouin,s. d.) 1
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blée, continue par ces paroles que, lors du Concordat, il dut relire

avec plaisir, et qui, au moment où il sortait si bruyamment de

l'Eglise, semblait lui ménager une porte de rentrée

Regardons autour de nous la fortune publique est chancelante; sa

chute prochaine menace toutes les fortunes; et, dans ce désastre uni-

versel, qui aurait plus à craindre que le clergé? Dès longtemps, l'on

compare avec l'indigence publique l'opulence particulière de plusieurs
d'entre nous. Faisons cesser en un instant ces fatigants murmures dont

s'indigne nécessairement notre patriotisme; livrons sans réserve à la

nation et nos personnes et nos fortunes; elle ne l'oubliera jamais.

Talleyrand va jusqu'à dire au clergé dépossedé que son devoir

est de contribuer à fonder un ordre social meilleur, et qu'il verra,

pour sa récompense, le bonheur ramener les foules à la religion.

Enfin, il termine par cette péroraison

Quelques moments de plus, et nous perdons dans une lutte inégale

et dégradante, l'honneur d'une généreuse résignation. Aller au-devant

de la nécessité, c'est paraître ne pas la craindre, ou, pour s'énoncer

d'une manière plus digne de vous, c'est ne point la craindre en effet.

Ce n'est pas être traîné vers l'autel de la patrie, c'est y porter une

offrande volontaire. Que sert d'en différer le moment? Combien de

troubles, combien de malheurs eussent été prévenus si les sacrifices

consommés ici depuis trois mois eussent été plutôt un don du patrio-

tisme Montrons que nous voulons être citoyens, n'être que citoyens;

que nous voulons véritablement nous rallier à l'unité nationale, ce

vœu de la France entière. C'est là ce qui fera dire que le clergé a jus-

tifié par la grandeur de ses sacrifices, l'honneur qu'il eut autrefois

d'être appelé le premier ordre de l'Etat. Enfin, c'est en cessant d'être

un corps, éternel objet d'envie, que le clergé va devenir un assemblage

de citoyens, objet d'une éternelle reconnaissance.

Je conclus donc à ce que le principe sur la propriété des biens

ecclésiastiques soit consacré en ce moment; et, pour prévenir toute

équivoque, à ce qu'il soit en conséquence décrété par l'Assemblée

nationale, que la nation est le vrai propriétaire de ces biens, en ce

sens qu'elle peut en disposer pour le plus grand bien public, à la

charge par elle de conserver à chaque titulaire ce qui lui appartient

réellement, et de faire acquitter dorénavant, de la manière qu'elle

jugera la plus digne, les obligations véritables dont ces biens se

trouvent chargés

Opinion de M. Vèvêqued'Autun sur la question des biens ecclésiastiques.
(Paris, Baudouin, in-8" de 14 p.).
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La loi fut votée le 2 novembre. Cinq jours après, le 7, Talleyrand

paraissait à la tribune. Le public fut étonné. Les déclarations conci-

liantes, qui remplissaient sa brochure alors dans toutes les mains,
avaient pour contre-partie subite une motion de défiance. L'évêque
d'Autun insistait pour qu'une police très exacte protégeât, dès

maintenant, contre toutes les fraudes et toutes les destructions,

l'intégrité des biens d'Eglise mis à la disposition de la nation; pour

qu'on plaçât des scellés sur les chartriers, et qu'on dressât des

inventaires. Plusieurs de ces précautions vexatoires, dont Cazalès

-et Maury parlèrent avec sévérité, furent écartées. Mais, on se

demanda ce qui avait poussé l'évêque d'Autun à cette démonstra-

tion si contraire à ses habitudes et à son caractère; et on reconnut

le système de bascule qu'il aimait.

4 s

Quels qu'aient été ses mobiles, Talleyrand put croire, cette fois,

qu'il avait dépassé la mesure, et manqué le but. Le personnage,
dont l'effort tendait à se placer dans une sphère supérieure, à

paraître comme un médiateur entre les partis, se trouva violem-
ment rejeté à gauche. Ses derniers liens avec les amis de la cour,

qu'il avait ménagés avec tant de soin, furent rompus sa modéra-
tion parut de la duplicité et il prit désormais, dans l'opinion de la

foule, cette physionomie de Janus à double visage, ou, selon un

mot de l'époque, de diable boiteux, que Marie-Joseph Chénier

peignit plus tard malicieusement

L'adroit Maurice,en boitantavecgrâce,
Aux plus dispospouvantdonnerleçons,
A front d'airain unissantcœurde glace,
Fait, commeon dit, sonthèmeen deuxfaçons.
Dans le parti du pouvoirarbitraire,
Furtivement,il glisseun piedhonteux;
L'autre est toujoursdansle parti contraire,
Maisc'est le pieddontMauriceest boiteux.

Une effroyable tempête s'éleva, des rangs de la droite, contre

l'évêque d'Autun. On pourrait dire que ce fut sa crise. Il devint la

bête noire de tout un monde. Dans certains salons, on ne l'appelait

plus que « le scélérat. » On répétait un mot du marquis de

Travanet, fameux joueur de trictrac qui, en faisant sa partie, avait

pris l'habitude de dire « la case de l'évêque d'Autun, » quand il

voulait parler de la case du diable.

Protestations et libelles vont l'accabler; c'est un déluge. Quel-
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ques-uns de ces écrits, qu'inspire un regret attristé, se bornent à

une critique de ses idées, de son attitude politique, de son rôle à

l'Assemblée Mais d'autres s'en prennent à ses mœurs privées, à sa
vie de prêtre. Dans la Confession de lèvêque d'Autun 2, par exemple,
il est censé faire, avec contrition, l'aveu de ses faiblesses
« J'ai mangé, lui fait-on dire, les biens de l'Eglise sans l'avoir

servie; je me suis présenté au salaire sans avoir travaillé à la vigne
du Seigneur; j'ai consumé en luxe, en fantaisies, en supcrfluités
la totalité de mes revenus ecclésiastiques. Quelle inertie n'ai-je
point à me reprocher! Je m'assujettissais tout au plus au bréviaire
encore encore! les affaires, la digestion d'un dîner, le jeu, les

plaisirs obtenaient souvent la préférence et faisaient remettre au
lendemain. » Après quoi, le prélat repentant abandonne tous ses

bénéfices jusqu'au plus petit, jusqu'au dernier, et il sollicite, pour
y finir ses jours, une humble cure de village, où il se consacrera
dans l'ombre « au culte divin, à l'instruction et à l'édification des

fidèles, et aux soins pastoraux. » Ailleurs, dans le Dialogue
entre M. l'évêque d'Autun et M. l'abbé Maurys, l'auteur place,
sur les lèvres de Talleyrand, cette explication sans grandeur de
sa ligne politique « Je vois que les revenus qui me plaisaient le

plus [dans ma charge] sont en danger; j'en fais à la nation un
sacrifice qui, sans être méritoire, pourra le paraître, et me valoir
une place au ministère. Voilà mon butl » –

Quelquefois, ce sont
des apostrophes furibondes, des injures sanglantes qui pleuvent
sur lui. « Infàme prélat, écrit un pamphlétaire 4, la honte et le
scandale du clergé, le rebut de la noblesse, l'opprobre des honnêtes

gens, le plus bas, le plus vil, le plus méprisé des agioteurs. Perfide
destructeur d'un ordre dont tu fus l'agent. Monstre d'ingratitude
envers ton roi, qui t'a comblé des biens de ce corps, et que tu
foules aux pieds, sans doute parce qu'il était un des plus fermes

appuis du trône. Second Judas! tu l'as vendu à cette même nation

juive à beaux deniers comptants, » etc. Un autre, dans le
Précis de la vie de M. revécue d'Autun 5, qui aura plusieurs édi-

Ainsi, les Observationsréfléchiessur différentesmotionsde M. Févéque
d'Autunet sur la conduitede ses confrèresdans l'Assemblée,par Rougaue,<AM<Mn:Mf~aeoH~u:<e~e Ks coH/r~M~a?M~'AM~mM~,par Rougane,
anciencuréd'Auvergne(I11-80,s. 1., 1790).

2In-So,s. 1.n. d. L'auteuranonymeprésenteune démonstrationtrès
serréede la légitimitédes biens del'Eglise et du caractèreinaliénabledes
bénéfices,dont les titulaires pourraienttout au plus distrairel'usufruit.

s In-8»,s. 1.n. d.
Lavéritéà l'évégued'Autun.In-8°de 8 p, s. 1.n. d.

sIn-4° de 4 p. s. 1. n. d. Cettebrochurefut réimpriméesous le titre
de Précisdela vieduprélatd'Autun,digneministrede la Fédération(In-8°
de14p. Paris, 1790).
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lions, lui dénie tout talent, insiste sur ses mauvaises mœurs « On

l'a vu, dit-il, dans le costume le plus indécent, courir les prome-
nades publiques, aller publiquement chez des courtisanes, dont la

célébrité était aussi scandaleuse que leur vie. On l'a vu abandonner

tous les devoirs de sa place pour courir en Bretagne à la suite

d'une femme galante; aller à Longchamp avec cette même femme,

pendant la semaine sainte. » puis, il lui reproche, « l'agiotage le

plus scandaleux, » il rappelle comment il fut nommé à un évêché;
et c'est, continue-t-il, cet « homme sans morale, » ce c( vil

intrigant, » cet « avide agioteur, » qui a proposé à l'Assemblée

nationale de saisir les biens ecclésiastiques parce que, possesseur
de beaucoup d'actions de la Caisse d'escompte, il fallait, pour les

sauver, « que les biens du clergé devinssent l'hypothèque de cette

caisse usuraire. » Patron des Juifs, il est « plus digne, par son

avarice sordide et par ses vices, d'être le rabbin de cette secte

d'usuriers, que d'être le pontife de la religion de Jésus-Christ! »»

Assailli par ce déchaînement de fureurs, d'insultes, d'outrages,

Talleyrand ne parut pas un instant en être ému. 11se cuirassa dès

lors, en face des attaques, de cette indifférence imperturbable et

hautaine, qui a provoqué l'étonnement, et aussi l'envie, de tant
d'hommes politiques. Au fond même, il pouvait se dire que ces

prises à partie servaient son ambition. Les violences de la droite
lui gagnaient la gauche. En un instant, elles changeaient cet homme

d'ancien régime en un homme nouveau de la Révolution; elles
lui faisaient pardonner son titre de grand seigneur et de prélat
de cour. Plus les apostrophes des uns étaient injurieuses et mena-

çantes, plus les éloges des autres étaient affectés et compromet-
tants. Dès le mois d'octobre, Mirabeau, qui était sans cesse en

travail d'une combinaison ministérielle, le désignait pour les
finances dans une note confidentielle « La motion du clergé,
écrivait-il, lui a conquis cette place où personne ne les servirait

plus » D'autre part, le Moniteur du 10 novembre, faisant un

historique de la discussion sur les biens du clergé, y insérait ces
mots « Ce fut un évêque qui osa porter le premier coup au colosse

sacré ce prélat, le plusjeune, le plus intrépide et le plus éclairé
du collège ecclésiastique, était M. de Talleyrand-Périgord. »

Par sa motion du 10 octobre, Talleyrand avait donc assuré sa

naturalisation révolutionnaire. L'aristocrate avait cessé d'être

suspect. S'il put être ensuite adopté par tous les régimes, s'il put
devenir ministre du Directoire, même sous Barras et les survivants

CorrespondanceentrelecomtedeMirabeauet le comtede La Jlarch,t. I,
p. 411.
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de la Terreur, il le dut à l'événement qui, dans le grand duel

ouvert entre deux sociétés, l'avait jeté définitivement du côté de
la Révolution.

i

Difficile à Paris, la situation de Talleyrand ne devait-elle pas
l'être davantage dans son diocèse? Que pensait le clergé d'Autun

de son évêque- député1?
Les premiers actes révolutionnaires avaient brusquement agité

dans le royaume les ferments de dissolution sociale qui, depuis

longtemps, y couvaient. Après le 14 juillet, presque partout dans
les provinces, l'autorité avait fléchi; et aussitôt, comme il arrive
aux heures troubles, cette lie de la population qui se cache en

temps normal, mendiants et rôdeurs de grands chemins, repris de

justice, vagabonds, braconniers, déserteurs, tous les va-nu-pieds,
tous les gens sans aveu, formés en bandes, conduits par quelques
fortes têtes de village, avaient semé l'effroi dans les campagnes,

pillant les maisons isolées, molestant les voyageurs, saccageant
les moissons encore debout Beaucoup de scènes de ce genre
avaient eu le Mâconnais pour théâtre. A Autun même, quoique
l'ordre eût jusque-là régné, les bourgeois avaient pu voir plus de
soixante monastères et châteaux des environs flamber dans la nuit,
à l'horizon. Le 29 juillet, des bandits avaient incendié ainsi le

château de Sénozan, propriété du comte de Talleyrand-Perigord,
le propre frère de l'évêque. La nuit du h août, dont on fit des

récits magiques sous les toits des chaumières, l'annonce de l'abo-

lition des droits féodaux, achevèrent de brouiller les cervelles

paysannes, et l'anarchie fut accrue. C'est la guerre déclarée aux

pigeons des colombiers, aux lièvres et aux perdrix, aux poissons
des étangs, en attendant la guerre aux aristocrates. L'atmosphère
est chargée de menaces.

Les prêtres de l'Autunois, élevés à l'école du grave M. de Mar-

bœuf, avaient en général salué sans enthousiasme les nouveautés.
Il ne semble pas cependant qu'ils aient eu, au premier abord, des

sentiments hostiles pour la Révolution. Lorsque, au début d'août,
une lettre parvint dans la ville, lettre qu'avaient signée avec

Les relations de Talleyrandavec son diocèse,pendant qu'il était à
l'Assemblée constituante, ont été l'objet d'une intéressante étude de
M.Paul Montarlot,l'EpiscopatdeTalleyrand,dans les Mémoiresdela Société
éduenne,t. XXII, p. 83-156.Voyezaussi le livre très documenté de
M. Anatole de Charmasse,Jean-LouisGouttes,évêqueconstitutionneldu

départementdeSaône-et-Loire,et h cultecatholiqueà Autunpendantla Révo-
lution.dn-8»,Autun, 1838.)
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Talleyrand les autres députés du bailliage, pour aviser les
électeurs de la réunion des trois ordres, le conseil épiscopal
consentit à ce qu'une procession générale eût lieu pour fêter

l'événement; M. de Grandchamp bénit même un drapeau1, et,
bien que Monseigneur ne l'eût pas ordonné comme son confrère,

l'évêque de Chalon-sur-Saône, un Te Deum d'actions de grâces
fut chanté à la cathédrale.

La suppression sans indemnité des dîmes ecclésiastiques surprit
et irrita les prêtres éduens. Ils ne protestèrent pas publiquement,
ainsi que le firent les curés de plusieurs diocèses, et notamment

leurs voisins, les curés du Nivernais2; mais ils gardèrent une
rancune secrète à leur évêque qui, loin de combattre la mesure,

y avait participé. Et voilà qu'ils apprenaient maintenant la séance
du 10 octobre, le discours de Talleyrand leur évêque et leur

élu se faisant le promoteur de la saisie par la nation de tous les
biens ecclésiastiques 1 Cette fois, leur émotion fut si forte qu'elle
déborda.

Dès le 24 octobre, à peine la nouvelle connue, Messieurs du

chapitre, convoqués« ausonde la cloche, »s'assemblèrent à la cathé-

drale, afin d'examiner leprojet de l'évêque. La délibération ne fut ni

longue ni orageuse aucune voix dissidente ne s'éleva parmi les
chanoines. Aussitôt que le syndic leur eut donné lecture de la
motion de Talleyrand, « motion, se hâta-t-il d'ajouter, dictée
sans doute par l'amour de la patrie, mais entièrement destructive
de l'état ecclésiastique, dangereuse pour la religion et contraire
aux règles de la justice, » ils arrêtèrent à l'unanimité d'adresser
une protestation au président de l'Assemblée nationale et aux

agents généraux du clergé. Cette protestation, ils la rédigèrent
sur l'heure. Elle est conçue en termes très mesurés, très dignes,
très fermes.

Les chanoines, en restant pleins de déférence pour leur évê^ue,
« en conservant tout le respect dû à sa dignité et tous les

égards que méritent ses grands talents, » combattent, point par
point, pied à pied, l'argumentation de son discours. Ils s'efforcent
d'établir que le clergé, « corps politique, » est capable de pos-
séder qu'il n'y a pas de distinction subtile à invoquer entre les

propriétaires ecclésiastiques et les autres propriétaires du royaume;
que toute propriété est également « inviolable et sacrée» que,
dans la pensée des bienfaiteurs, les donations faites au clergé

1Registresdu conseilépiscopal. ·

2 Motifsdela réclamationdescurésduNivernaiscontrele décretportantabo'
litiondela dime.(In-8°.)
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avaient autant pour but la subsistance de certaines personnes que

l'accomplissement de certaines fonctions, et ils rappellent, en

passant, les inoubliables services rendus au pays par les posses-
seurs ecclésiastiques « Des contrées entières ne seraient encore

que des déserts, si des corporations religieuses ne les avaient
défrichées. » Ils s'indignent contre la prétention de réduire les

ministres de la religion à l'état de « simples mercenaires; » ils font

valoir la lourde charge que seront pour l'Etat, dans l'avenir, les

frais du culte, l'entretien des œuvres charitables et des fondations

pieuses. Puis, revenant sur l'abolition des dîmes, qui, d'après eux,
au lieu d'être « un fléau pour l'agriculture sont, de toutes les rede-

vances, celles que le cultivateur paie avec le moins de peine, » ils

se plaignent de la différence de traitement que les législateurs ont

établie entre les dîmes ecclésiastiques et les dîmes laïques les

députés, qui ont souscrit à cette injustice, ont failli à leurs enga-

gements, car ils avaient « fait serment de défendre la propriété, et

de ne pas souffrir qu'il y fût donné la moindre atteinte. »

Avant de clore leur protestation, les chanoines d'Autun repous-
sent bien loin l'insinuation qu'ils pourraient n'être inspirés que

par une basse avarice, par l'envie de se dérober aux charges

publiques. « Si le projet annoncé, disent-ils, n'avait pour objet

que des sacrifices pécuniaires imposés à chacun des individus qui

composent le corps ecclésiastique, le chapitre d'Autun s'empres-
serait de disputer avec son évêque de désintéressement et de

patriotisme pour venir promptement au secours de l'Etat, accablé
sous le poids des besoins les plus pressants mais il s'agit de rien

moins que de dépouiller le clergé de tous ses biens, d'éteindre par
là son existence civile et morale et, par une suite inévitable, de

porter le coup le plus funeste à la religion. » Les ressources ne

manquent pas à la nation, continue leur mémoire « Qu'on

détruise, à la bonne heure, des abus très réels dont l'Eglise elle-
même gémit ce partage si inégal des biens ecclésiastiques, qui
accumule des richesses immenses sur une même tête, tandis que le

plus grand nombre des ministres les plus utiles, les curés, végè-
tent pour ainsi dire dans les liens d'une basse médiocrité. Que les

impositions levées sur les peuples soient versées plus directement
dans le trésor royal, et échappent à la voracité d'une foule de trai-

tants. Qu'on mette des bornes à ce luxe dévorant, qui menace de

précipiter l'Etat vers sa ruine. Que les métaux les plus précieux,
l'or et l'argent, ne soient plus employés au faste des ameuble-

ments, à la puérilité des bijoux, à la vanité des ornements de toute

espèce, et qu'ils ne puissent plus servir qu'à la fabrication des

monnaies. Qu'on use enfin de toutes les ressources que présente un
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royaume tel que la France, il ne sera plus nécessaire alors de com-
mettre une injustice criante envers le clergé pour faire justice aux

créanciers de l'Etat. »

Ayant soulagé leur cœur, les chanoines déclarent une der-

nière fois, que, « la matière mûrement délibérée. ils réclament

et protestent contre la motion faite par M. l'évêque à l'Assem-
blée nationale, le 10 octobre. » Et, au nom de ses confrères, le

syndic signa'.
Cette protestation, vite répandue dans le monde ecclésiastique

d'Autun, y retentit profondément. Le chapitre de la cathédrale

reçut des louanges presque unanimes. Les simples fidèles, aussi
bien que les prêtres, approuvaient son initiative; de tous les côtés,
des corps religieux lui envoyaient leurs adhésions tels les chanoines

de la collégiale de Notre-Dame, les curés de la ville, les religieux
de l'abbaye bénédictine de Saint-Martin, à l'exception toutefois

de dom Edme Michel, qui soutiendra dans le diocèse la constitution
civile du clergé; la dame abbesse de Saint-Andoche et ses reli-

gieuses au grand complet, les communautés de femmes de Saint-

Jean le Grand, de Sainte-Ursule, de Sainte-Marie. Seuls, les cinq
Génovéfainsdu couvent de Saint-Symphorien se tinrent à l'écart

mais, s'ils refusèrent de se prononcer contre l'évêque, ils ne vou-
lurent pas davantage prendre parti pour lui.

Il y eut cependant une voix qui s'éleva dans le diocèse pour
défendre Talleyrand, exalter ses vertus .et célébrer ses œuvres. Ce
fut celle d'un prêtre de campagne, l'abbé Poussard, curé de Saint-

Aubin d'Ouroux. Ce curé, sans aucun doute, était une âme sen-

sible, ardente et naïve il avait dû lire beaucoup Jean-Jacques, et

pleurer. On se l'imagine vivant à l'écart du monde, dans son petit

presbytère villageois, à l'ombre de son clocher, son horizon borné

par la haie d'un jardin, plein de rêves, et tout vibrant d'enthou-

siasme, quand il parcourait dans le Moniteur les discours de
l'Assemblée. Il composa donc une brochure sous le titre de

Réflexions et observations patriotico-ecclésiastiques sur des choses

faites, à faire et non à faire par f Assembléenationale, et voici en

quels termes, attendris et lyriques, il s'y adresse à Talleyrand
« 0 mon évêque! c'est non seulement un devoir que je remplis,
mais à un besoin que je satisfais, en vous disant que je ne puis

qu'admirer dans vos diverses motions ce détachement des biens

fragiles et périssables, qui va toujours de pair avec la soif la plus
ardente des biens spirituels. Vous êtes, Monseigneur, un modèle

Délibérationet réclamationsde MM.les chanoineset chapitrede l'église
cathédraled'Autundu 24octobre1789.(In-8°.)
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que doit suivre tout pasteur, tout chrétien qui en a plus que le nom,
et l'on peut assurer que, selon que l'on adhère plus ou moins aux

opinions de Votre Grandeur, on se montre plus ou moin3 animé de

cet esprit de zèle pour la gloire de son Dieu, de dévouement à la
nation et à son roi, et de charité envers le prochain' » Si

Talleyrand éprouva quelque ennui de la protestation du clergé
d'Autun, il dut sourire lorsqu'il connut les pages de l'abbé Poussard.

Le chapitre de la cathédrale, après avoir joint à sa protestation
les adhésions qui lui étaient venues, l'avait fait imprimer en hâte et

l'avait envoyée à l'Assemblée nationale. Elle y arriva, quand la loi
était déjà votée, le 11 novembre. Les députés lui firent le plus
mauvais accueil; le même jour, ils avaient reçu une adresse de

félicitations, signée par les prêtres de Dax, et un membre de la

majorité prit bien soin d'opposer les sentiments patrioti lues de
ceux-ci aux idées arriérées des ecclésiastiques d'Autun.

Talleyrand, malgré cette manifestation spontanée de ses collè-

gues, ne voulut pas rester sous le coup d'un blâme de ses électeurs.
Tout en esquivant leur mandat, il avait le désir de garder leur
confiance. Il écrivit sans retard une lettre explicative à ses cha-

noines. Il ne s'y montre aucunement fier de sa fameuse motion;
il plaide plutôt les circonstances atténuantes; il cherche des

excuses, des raisons pour faire croire qu'il ne s'est résigné au mal

qu'afin d'éviter le pire

Il n'est certainement, Messieurs, aucune considération particulière

qui eût pu balancer un instant dans mon esprit la crainte de vous

déplaire, car je n'ai point perdu et je ne perdrai jamais de vue les

marques précieuses d'attachement que vous m'avez données. Mais

aussi je ne connais rien au monde qui, dans l'Assemblée nationale,
ait pu m'empêcher de dire et de professer hautement ce que, dans ma
consciencela plus intime, je crois juste, vrai et nécessaire au bien

public, car c'est l'objet du serment que j'ai prêté.
Vousdites que les biens ecclésiastiques sont spécialementconsacrés

aux choses saintes, au culte divin et à l'utilité de ses ministres. Je

suis surpris que vous ayez oublié qu'ils le sont surtout au soula-

gement des pauvres. Eh bien, Messieurs, c'est dans toutes ces desti-

nations que j'ai puisé l'idée de ma motion, car il faut le dire, elles
sont en général bien mal remplies.

Puisque ces biens sont destinés à l'entretien des ministres de
la religion, il faut que la plupart des ministres utiles soient doré-

navant beaucoup mieux traités, et ils ne peuvent l'être qu'autant que

4Je cite ce passaged'aprèsM.Montarlot,op.cit., p. 107-108.Je n'ai pas
pu trouverla brochurede l'abbéPoussard.
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les biens de ceux qui sont moins utiles, ou qui ne le sont point du

tout, seront versés sur eux.

Puisqu'ils sont destinés au soulagement des pauvres, ils le sont

donc aussi à alléger les fardeaux qui pèsent sur le peuple, ils

le sont à détourner les grandes calamités dont il est menacé.

D'après cela, Messieurs, ne sommes-nous pas arrivés au moment

où un grand sacrifice de la part du clergé était nécessaire? Vous

ne l'ignorez pas, car c'est le cri de toute l'antiquité, dans de

semblables moments, dans des moments bien moins fâcheux, les

églises ont pu, elles ont dû se dépouiller de leurs richesses.

L'amélioration du sort des curés étant de première justice et univer-

sellement désirée, enfin la nation entière réclamant de grands secours

dans ce moment de terrible détresse, concevez-vous un moyen

d'échapper à l'opération que j'ai indiquée, ou à quelque autre à peu

près semblable? Quant à moi, je ne le crois pas.
Mais la propriété? Sans doute, rien de plus sacré au monde. Mais

d'abord les décrets sur les dîmes, bien antérieurs à ma motion,

répondent à cette question. Mais de plus, nul d'entre vous n'ignore,

Messieurs, que nous ne sommes véritablement que des administra-

teurs, et que nous n'avons individuellement un droit réel qu'à ce

qui est réputé nécessaire à notre honnête subsistance; il est impos-

sible d'éluder cette éternelle vérité. Vous savez aussi qu'un grand
nombre de titres de bénéfices actuellement existants contrarient

ouvertement et les vœux des fondateurs et l'utilité publique. Vous

savez que tous les établissements particuliers sont nécessairement

soumis à la volonté nationale, qui, dans tous les instants, a le

droit de prononcer sur l'utilité ou le danger de leur conservation; or,
ma motion n'est évidemment que la conséquence de ces principes.
Je vois avec douleur, Messieurs, qu'elle vous ait si vivement affectés

puisqu'elle n'attaque que des abus, le chapitre d'Autun avoit moins

que tout autre à en redouter les elfets(

Tous ces beaux raisonnements touchèrent peu Messieurs du

chapitre. Ils ne furent pas désarmés, moins encore convaincus. Ils

ripostèrent, et leur lettre, respectueuse dans la forme, est amère

en plus d'un passage et chargée de sous-entendus.

Monseigneur, commencent-ils, si vos efforts se fussent bornés à

repousser les reproches d'ingratitude et d'abus de confiance vis-à-vis

de vos commettants, nous garderions un noble silence, mais vous

entreprenez de justifier les motifs qui ont dicté votre fatale motion;

1M. de Talleyrand, évdqned'Autun, au chapitre de l'Eglise d'Aulun. (Sans
date.)
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ne point répondre semblerait les approuver; notre amour pour la
vérité ne nous permet pas de la retenir captive.

Aussitôt, ils se montrent très renseignés sur les bruits qui
circulent. Ils les repoussent, mais leur déférence affectée n'en est

peut-être que plus blessante

Vous débutez, Monseigneur, par invoquer le témoignage de votre

conscience à laquelle vous avez obéi; nous en sommes édifiés. Nous

rejetons avec horreur les imputations calomnieuses de vos ennemis

qui vous peignent comme un transfuge de votre ordre, lié par des

rapports de passions et d'intérêts aux esprits turbulents et pervers

qui veulent, dans la ruine de l'Etat, entraîner celle de la religion, à

laquelle ils ont voué une haine implacable. Ils vont même, vos détrac-

teurs, jusqu'à vous supposer aux gages des traitants avides qui ont

fait des spéculations impies sur les biens de l'Eglise, et qui, vous

associant d'avance au partage de ses dépouilles, vous dédommagent
avec usure des sacrifices personnels que vous faites en provoquant la

spoliation du clergé loin de nous ces odieux soupçons, injurieux à

l'honneur de l'épiscopat que nous faisons une profession solennelle de

respecter! Aussi, n'est-ce qu'au tribunal de cette même conscience,

invoquée par vous, que nous allons discuter les motifs allégués dans

votre lettre pour soutenir votre opinion.

Après cette entrée en matière, que le rappel de ces rumeurs

hostiles, ou même infamantes, rendait volontairement pénible

pour Tallcyrand, les chanoines abordent toute une série de griefs.
En tête, ils lui reprochent acrimonieusement d'avoir outrepassé
son mandat et violé son serment

Là, disent-ils, où finit le vœu des commettants, là finit le pouvoir
du mandataire. Vous l'avez vous-même si bien senti, Monseigneur,

que vous n'avez pas jugé vos pouvoirs suffisants pour la cession des

privilèges de la Bourgogne, et que vous en avez sollicité de nouveaux.

Les intérêts de la religion et du clergé seraient-ils donc moins impor-
tants à vos yeux, seraient-ils moins chers et moins sacrés pour vous?

Relisez nos cahiers, Monseigneur, relisez ceux de toute la France, il

n'en est pas un seul où le clergé n'offre le sacrifice généreux des pri-

vilèges pécuniaires, mais aussi il n'en est pas un seul qui ne consacre

l'inviolable droit de la propriété. C'est donc aller directement contre le

vœu de vos commettants, contre celui de la nation entière, que de

voter l'abandon de nos propriétés, quand même il serait aussi juste,
aussi nécessaire que vous voudriez le persuader passe encore, Mon-

seigneur, pour cette dernière qualification le glaive de la nécessité fut

la seule excuse de nos faibles députés qui, dans la nuit du 4 août, ont
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sacrifié la dîme sur l'autel de la peur. Mais pouvions-nous nous

attendre à voir ériger en acte de justice un attentat contre le plus
inaliénable des droits?.

Ils reprennent alors, avec abondance et vigueur, toute la discus-
sion sur le caractère légitime de la propriété ecclésiastique, sur les
intentions des donateurs, sur les charges, telles qu'aumônes ou

messes anniversaires pour le repos des âmes, qui furent, à

l'origine, attachées à ces biens; sur les besoins du culte, sur

l'entretien des prêtres et des religieux, sur la vie des bonnes

œuvres, sur les charités qui sont un si précieux apostolat. Çà
et là, parmi les arguments entassés, quelques phrases se déta-

chent, âpres et ironiques, où l'on sent jaillir la colère et le

mépris « Vo3 tendres sollicitudes, écrivent-ils, par exemple, se

dirigent sur les agioteurs des fonds publics, sur les rentiers
et les capitalistes, c'est sur eux que vous vous employez à verser
les trésors des églises de France, dont ils alimenteront leur luxe
indécent et leur dissipation en superfluité3; tandis que nous,
nous avions jusqu'ici la pieuse simplicité de croire cette substi-

tution destinée aux pauvres habitants des villes et des campagnes,

qui luttent continuellement contre les angoisses de la faim, du

froid, de la misère la plus noire. » Ou bien encore ils raillent « la

manie d'être des législateurs, soit en finances, soit en politique. »

Le tout se termine par une page éloquente où, évoquant le noble
et beau rôle qu'aurait pu jouer leur évêque si, au lieu de livrer les
biens du clergé, il les eût défendus avec « les grands talents que
la Providence lui a confiés, » les chanoines s'écrient « Votre cou-

rage n'eût pas été ébranlé comme celui du vulgaire. Vous auriez

triomphé des sophismes, de la mauvaise foi et de l'acharnement de
vos ennemis vous auriez encouru leur haine, mais elle est hono-

rable, et le suffrage de tous les êtres pensants, religieux et vrai-
ment patriotes, eût été votre douce récompense. Ah! Monseigneur,
quelle belle occasion perdue pour votre gloire! Le serait-elle à

jamais? Nous aimons à nous persuader le contraire. Pour réparer
une grande erreur, il faut une grande énergie c'est là notre

espoir; le cœur peut sans faiblesse avouer Ie3 torts de l'esprit;
c'est même une démarche grande, noble, héroïque, digne de la

religion qui l'inspirerait, et votre chapitre, associé au triomphe de
son généreux représentant, n'aurait jamais à regretter de lui avoir
accordé sa confiance! • »

A cette lettre de son chapitre, Talleyrand ne répondit rien.

Diplomate consommé, il sentait que le silence, en cette occurrence

Réponseà la lettredeM, l'évêqued'Autun.(Sansdate.)
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épineuse, valait mieux que la plus ingénieuse des répliques. Il se
disait peut-être ce que s'était dit un jour le cardinal de Richelieu,
dans une passe difficilede sa carrière MIl n'y a qu'à laisser faire
le temps et à se consoler en cette attente. » ·

Au milieu de l'indignation causée par l'affaire des biens du

clergé, dans le fracas de la polémique, un acte épiscopal de Talley-
rand sEmble avoir passé presque inaperçu c'est un mandement

du 12 octobre, où il « ordonne les prières des Quarante-Heures
dans toutes les églises de son diocèse pour obtenir la cessation

des troubles du royaume. »

L'éveque d'Autun n'avait pas écrit ce mandement de son propre
mouvement. Six semaines plus tôt, le 2 septembre, afûigé des
maux de son peuple, Louis XVI avait demandé à tous les arche-

vêques et évêques du royaume l'appui de leurs prières; il leur

avait adressé, de Versailles, une lettre d'une belle inspiration de
roi très chrétien. Jamais la vieille monarchie n'a parlé un plus
noble langage qu'en ces jours où elle allait succomber, consacrée

par le martyre. Avec une tristesse douce, sans plaintes ni récri-

minations, le monarque dépeint les troubles, les violences bru-

tales, les révoltes qui, de tous côtés, désolent les provinces; puis
il dit

Averti par l'expérience des bornes de la sagesse humaine, je veux

implorerpubliquement le secours dela divineProvidence, espérant que
les vœux de tout un peuple toucheront un Dieu de bonté et attireront
sur ce royaume les bénédictions dont il a tant besoin. Accompagnez
cesprières des exhortationsles plus pressantes; faites sentir au peuple,
faites sentir à tous mes sujets quela prospérité del'État, que le bonheur

des particuliers, dépendent essentiellement de l'exacte observationdes
lois. La violencene peut jouir qu'un moment de ses succès et de ses

prospérités criminelles; on s'élève bientôt de toutes parts contre elle,
et les hommes qui rompent le pacte social, ce fondement de la tran-

quillité publique, en reçoivent tôt ou tard la peine inévitable.
Ce quevous devezsurtout rappeler à mes sujets, c'est qu'en rassem-

blant autour demoiles représentants de la nation,j'ai euprincipalement
à cœur d'adoucir le sort du peuple par toutes les dispositions qui me

paraîtraient pouvoir se concilier avec les devoirs de la justice. Déjà,
par un même esprit, les prélats, les seigneurs, les gentilshommes, les
hommes riches de tout état, se disputent à l'envi les moyens de
rendre le peuple plus heureux, et pour atteindre à ce but, ils offrent

des sacrificesqu'on n'aurait pas eu le droit d'exiger d'eux. Exhortez
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donc tous mes sujets à attendre avec tranquillité le succès de ces

dispositions patriotiques; éloignez-les, détournez-les d'en troubler le

cours par des insurrections propres à décourager tous les gens de

bien. Que le peuple se confie à ma protection et à mon amour; quand
tout le monde l'abandonnerait, je veillerais sur lui; mais jamais, dans

aucun temps, il n'y a eu en sa faveur un concours plus général de

volontés et d'affections de la part de tous les ordres de la société.

Exhortez-le donc, au nom de la religion, à être reconnaissant et à

montrer ce sentiment par son obéissance aux lois de la justice aver-

tissez, instruisez ce bon peuple des pièges des méchants, afin qu'il

rejette loin de lui, comme des ennemis de la patrie, tous ceux qui
voudraient l'induire à des actes de violence.

Après avoir ainsi témoigné de l'accord unanime et touchant

pour améliorer le sort des humbles, après avoir rendu cet hommage
à l'élan généreux du 4 août, le roi poursuit

Jusqu'à l'époque prochaine où les affaires seront arrangées, tous

mes sujets ont un égal intérêt au maintien de l'ordre car la confusion

entraîne la confusion et souvent alors la sagesse des hommes est

impuissante pour remédier à la grandeur des maux, et pour arrêter le

progrès des inimitiés et des déCances mutuelles. Je ferai pour le réta-

blissement de l'ordre dans les finances tous les abandons personnels

qui seront jugés nécessaires ou convenables, car, non pas seulement

aux dépens de la pompe ou des plaisirs du trône, qui, depuis quelque

temps, se sont changés pour moi en amertumes, mais par de plus

grands sacrifices, je voudrais pouvoir rendre à mes sujets le repos et

le bonheur. Venez donc à mon aide, venez au secours de l'Etat par vos

exhortations et par vos prières, je vous y invite avec instance, et je

compte sur votre zèle et sur votre obéissance

Quand on songe que ces déclarations si hautes et si sereines se

faisaient entendre au milieu des fureurs de la Révolution, on ne

peut pas ne pas sentir leur grandeur émouvante! Dans cette

lettre admirable, qui fait d'avance penser au testament du 21 jan-

vier, Louis XVI glisse cette réflexion mélancolique et profonde
« Comme les jouissances des riches sont bornées par les lois immua-

bles de la Providence, souvent ils sont moins heureux que ceux

dont la vie, occupée par le travail, se trouve à l'abri des passions. »

Quelle vérité! Le prince qui l'a tirée de son cœur, déj~ déchiré par

l'angoisse, est celui dont les malheurs feront dire à l'auteur de

René « Les reines ont été vues pleurant comme de simples

femmes, et l'on s'est étonné de la quantité de larmes que conte-

naient les yeux des rois. »

Lettre du roi aux arc/ttf~MM cf~MMde son royaume,
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A côté de la parole royale, le mandement de l'évêque d'Autun

est pâle. Il répond bien peu à l'horreur tragique des journées
d'Octobre qui s'étaient passées la veille; on voudrait une flétrissure

plus sévère pour des crimes sans nom. Dans l'œuvre de Talley-
rand, les considérations vagues abondent; l'enflure et la banalité,

qui n'étaient pas dans son genre habituel, s'y donnent carrière on

croirait qu'il remplit une formalité bien plus qu'un devoir.

Ayant rendu l'hommage traditionnel à la religion, sans laquelle
toutes les créations de l'esprit humain ne sont, dit-il, que des
« édifices de sable, » l'évêque se livre, sur l'obéissance due aux

lois, à des déclamations dont devait sourire intérieurement le poli-

tique sagace « Donnez à l'envi t'exempte de l'obéissance aux lois

et de la modération; rentrez dans vos paisibles demeures; retournez

à vos travaux accoutumés vous n'avez plus de sujets d'alarmes.

La prudence et la valeur patriotilue protègent votre repos vos

concitoyens forment autour de vous une armée invincible, un

rempart impénétrable le fantôme des erreurs a fui devant la

justice; le colosse des abus est renversé; les deux plus formidables

appuis du despotisme, la misère et la corruption, disparaissent

pour jamais avec lui du milieu de nous; le prestige est dissipé;
le patriotisme a démasqué l'imposture et enchainé la perfidie. Une

confiance sans réserve envers le père de la patrie et ses repré-
sentants présage et dispose le bonheur qu'elle espère de leurs

efforts réunis; les dépositaires de l'autorité n'ont plus de pouvoir

que pour faire le bien, » etc.
A cette tirade succède le conseil pressant aux fidèlesde ne pas se

dérober aux charges de l'Etat et de payer les impôts; puis une sorte

d'invocation mystique à l'Eternel, toute bourrée de citations des

Psaumes « Votre fureur, ô mon Dieu, s'est enna.mmêe contre les

brebis de votre troupeau. Votre main nous repoussera-t-elle toujours?
Ah Seigneur, souvenez-vous d'une nation qui s'est donnée à vous
dès son origine; ne perdez pas de vue l'alliance que vous avez faite

avec elle; levez-vous pour défendre sa cause, c'est la vôtre que
vous défendrez; il est temps que vous preniez en pitié l'infortunée

Sion, parce que sa misère est à son comble; en vain le chef que
vous lui avez donné ne voudrait régner que sur un peuple libre,

auquel il a rendu tous ses droits, si vous ne daignez rétablir dans

son sein le règne des mœurs et des lois, et, par elles, celui de votre

paix et de la véritable liberté. Père universel de tous les êtres,

daignez conserver au monarque qui nous gouverne l'espritl de

justice qui lui fait repousser l'imposture et confondre la calomnie,

pour juger votre peuple suivant votre loi, pour rendre justice aux

pauvres d'entre le peuple et aux enfants des pauvres; daignez,
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dans ces temps d'orage, soutenir son courage et sa fermeté;

daignez maintenir son esprit et son cœur dans ses généreux
desseins et ses résolutions patriotiques; la justice, la paix et
l'abondance signaleront son règne; il sera plus puissant que jamais

parce qu'il a dé!ivré le pauvre qui n'avait plus aucun appui; il

épargnera les pauvres, et il sera le salut de leurs âmes; il les
rachètera de l'usure et les protégera contre )a fraude et l'oppres-
sion; il vivra, il sera adoré de son peuple, il en sera loué sans

cesse, et le nom de Sa Majesté sera béni à jamais. » Le
tout se termine par des prescriptions relatives aux prières des

Quarante-Heures dans les églises et les chapelles d'Autun
Ce mandement de Talleyrand fut, en 1789, sa dernière parole

épiscopale, on serait tenté de dire son chant du cygne si l'image
du cygne ne rappelait trop l'archevêque de Cambrai, auquel
FévÊque d'Autun res~embta peu.

Dès ce moment, Talleyrand s'isole et se désintéresse de son
diocèse. Il n'y intervient plus que par accident. Lorsque son
conseil épiscopal, en face d'un cas difficile, le presse de prendre
telle ou telle mesure, il ne répond pas, ou bien si, de guerre lasse,
il se décide à écrire, c'est pour inviter ses vicaires généraux à se

passer de lui. Avec les quatre-temps de décembre, le jour de

l'ordination arriva soit par tactique, soit par scrupule, ou

encore par bon goût, il refusa de se prêter à cette cérémonie

sainte. Il ne vint pas à Autun, et le supérieur du séminaire dut
conduire trente-quatre jeunes clercs à Chaton sur-Saône, pour

que l'évoque, Mgr du Chilleau, leur conférât les ordres sacrés 2.

Emancipé de l'Eglise, Talleyrand l'était en fait; et peut-être
entrevoyait-il déjà le but auquel il arrivera être sécularisé en

droit. Mais, avant de l'atteindre, il faudra encore, comme nous
allons en raconter une partie, bien des bouleversements, bien des

attentats, bien des métamorphoses, bien des scandales3.

Bernard DELACOMM.

~f;!?t<~emm<deMgrl'évéqued'At~u~,quiordonnelesprièresdesQuarante-
-Se~Mdanstoutesleséglisesdesondiocèse,pouro~enïrla cessationdestroubles
du royaume.(Autun,in-4*)

Registredu conseilépiscopal.
J'ai reçu, à proposde mon premierarticle, plusieurs lettres intéres-

santesdontje remercieles auteurs.Je tiens en particulierà témoignerma
gratitudeà M.Jadart, bibliothécairede la villedeReims,qui a bien voulu
mecommuniquerun renseignementauthentiqueet précissur l'ordination
sacerdotalede Talleyrand.Incorporéle 14 septembre1779,en qualitéde
sous-diacreparisien,au diocèsede Reims,dontsononcleétaitalorsarche-
vêque,le futur évêqued'Autunreçut la prêtrisedanslachapellede l'arche-
vêchede Reims, le 18décembre1779,des mains de MgrLouis-Andréde
Grimaldi,évêquedeNoyon,le mêmequi, plustard, le sacracommeévoque.
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v
l'évêque D'AUTUN A L'ASSEMBLÉE CONSTITUANTE (1790)

Après sa motion sur les biens d'Eglise, Talleyrand, comme
s'il eût voulu laisser l'opinion reposer, et se reposer lui-même de
tant de clameurs, se cantonna dans sa spécialité financière; il

n'abordait plus, même les affaires religieuses, que par ce côté.

Lorsque le député Treilhard viendra, dans la séance du 11 février,
demander la suppression des ordres monastiques, on ne le verra

pas intervenir dans le débat. En revanche, c'est l'époque où il

traite du crédit, des banques publiques, de la création d'une caisse

d'amortissement, dans un merveilleux discours si élégant et si
clair que les gens du monde eux-mêmes se crurent tenus de le
lire et de se passionner pour cette matière aride2. C'est l'époque
où il soumet à l'Assemblée son projet très remarquable sur l'unité
des poids et mesures; où il est élu membre du comité des impo-
sitions où ses collègues, frappés autant par la lucidité de son

esprit que par son talent d'exposition, lui confient des rapports,
tantôt sur un règlement provisoire de police pour la ville de Paris,
tantôt sur une adresse des Juifs portugais de Bordeaux qui récla-

maient, en vertu d'ordonnances royales, le libre exercice de leurs
droits de citoyens.

Son importance grandissante le fit choisir par les députés, au
mois de février, pour composer une adresse à la nation; il s'agis-
sait « de faire connaître au peuple l'esprit des décrets de la Cons-

tituante, de le prémunir contre les libelles dont les provinces
étaient inondées, et de l'engager au calme et à la confiance. »1)

Ecrite avec une simplicité habile, cette adresse produisit au sein
de l'Assemblée une extraordinaire impression. Le jour où il en

1
Voy. le Correspondantdes10et 25juillet et 10août 19U2.

3Cf.Bulwer,EssaisurTalleyrand,p. 65.
3Moniteuruniversel,t. III, p. 340.
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donna lecture, le moins sentimental des hommes eut un succès

presque égal à celui du baiser Lamourette les députés pleuraient,

applaudissaient, se livraient à des transports d'attendrissement et

de joie, et le rédacteur du Moniteur, pour s'excuser de n'en point

parler tout de suite, insérait la note suivante « Cette adresse

a tellement ému tous les auditeurs qu'on serait coupable d'avoir

conservé l'attention calme, nécessaire pour faire une analyse
exacte. » L'adresse fut adoptée à la presque unanimité, et il fut

décidé que, dans chaque paroisse, les curés la liraient au prône.
Six jours après, le 16 février, l'enthousiasme était encore si grand

que les constituants préférèrent Talleyrand à Sieyès pour la prési-
dence de l'Assemblée ils lui accordèrent, par 373 suffrages, cet

honneur envié que Mirabeaujusque-là n'avait point obtenu.

Si, dans Talleyrand député, l'évêque avait une éclipse, il l'avait

plus encore dans Talleyrand homme du monde. Quoiqu'il ne se

classât dans aucun parti, il était un habitué des fêtes du duc

d'Orléans, l'un des personnages les plus dissolus, les plus tarés

de son temps, dont il dira lui-même « Le duc d'Orléans a été

le vase dans lequel on a jeté toutes les ordures de la Révolution. »

Le chapitre de ses relations féminines s'allongeait un nom, déjà
mêlé à des aventures, et que les lettres allaient bientôt rendre

célèbre, y prenait place; et les jalousies de M"" de Flahaut

égayaient ce Paris où s'amoncelaient tant de sujets de deuil
et d'effroi. Talleyrand, qui passait pour volage, faisait cependant
effort pour paraître fidèle. Gouverneur-Morris raconte que, le
1" janvier 1790, étant allé au Louvre souhaiter la bonne année à

Mm"de Flahaut, il la trouva dans sa chambre avec la migraine;
elle prenait un bain de pieds chaud, une bonne tenait la serviette,
tandis que Talleyrand bassinait le lit. « Moi, ajoute l'Américain

narquois, je regarde, car c'est assez curieux de voir un révérend

père de l'Eglise engagé dans cette pieuse opération 1. n

Pendant ce temps-là, on comprend que le diocèse d'Autun fût
en souffrance. Dès qu'on lui parlait questions administratives,

Talleyrand, comme nous l'avons dit, faisait le mort. Il ne se
retrouvait aimable et empressé qu'avec les personnes. Il saisit la

première occasion pour dissiper le gros nuage qui, depuis sa

motion du mois d'octobre, s'était élevé entre son chapitre et lui;
au Jour de l'An, les chanoines de la cathédrale reçurent ce billet où

l'évêque leur refaisait des grâces

Les marques de votre bienveillance, Messieurs,et tous les témoi-

gnages d'amitié dont vous m'avezcomblépendant mon séjour à Autun,
1JournaldeGouverneur-Morris,p. 164.
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m'ont trop touché pour que je les oublie jamais. L'époque du com-

mencement de l'année me les rappelle encore avec une nouvelle sensi-

bilité et je me reprocherais de laisser échapper cette occasion de

vous répéter les assurances de ma sincère et vive reconnaissance dans

un moment où, comptable à la nation de mes sentiments, la confiance

dont j'ai été honoré m'oblige d'avoir et de prononcer mon avis sur les

plus grands intérêts et sur des questions également importantes et

difficiles. Il arrivera plus d'une fois peut-être que mon jugement ne

s'accordera pas entièrement avec le vôtre; mais je suis sûr que la

diversité d'opinions, si naturelle parmi la diversité des esprits, n'alté-

rera pas chez moi l'amour de la paix, de la concorde et de la fraternité.

Quelle que puisse être ma manière de voir dans des affaires qui sont

si épineuses et qui ont des rapports si nombreux et si étendus, les

mouvements de mon cœur me porteront toujours à vous prévenir
toutes les fois que les circonstances me feront espérer de vous être

utile, et qu'il s'agira de vous convaincre du véritable et respectueux

attachement, avec lequel j'ai l'honneur d'être, Messieurs, votre

Ch.-Maur. év. d'Autun

La réponse du chapitre fut aigre douce sous les formes cérémo-

nieuses de politesse et de respect

Monseigneur, écrivirent les chanoines, nous sommes infiniment tou-

chés des témoignages d'attachement et de reconnaissance que vous avez

la bonté de nous donner. A peine avez-vous paru dans votre diocèse

que vous avez désiré avec passion voir resserrés, par une bienveillance

mutuelle, les liens qui doivent unir intimement un chapitre avec son

évêque, et nous n'aurons jamais à nous reprocher d'avoir altéré une

harmonie si précieuse. Notre confiance vous a rendu dépositaire des

intérêts de la religion et de ses ministres ils sont invariables, comme

les principes sacrés sur lesquels ils reposent, et, quelques mobilités,

quelques fluctuations que puissent éprouver la politique et l'adminis-

tration, ils n'en doivent connaître aucune. Aussi, loin de nous la

funeste prévoyance qu'il puisse, à l'avenir, s'élever aucune mésintelli-

gence entre les commettants et leur député! Ce qui nous rassure plei-

nement, Monseigneur, c'est le zèle dont vous daignez nous assurer

pour les intérêts de votre Eglise, c'est l'engagement que vous prenez
de nous prévenir sur tout ce qui pourrait les compromettre, c'est enfin

le vif désir que nous avons de pouvoir toujours confondre l'estime et

l'attachement pour votre personne avec le respect inviolable dû à votre

dignité2

1 Paris, 10 janvier l"90.
2 Sans date.
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Par intérêt comme par humeur, Talleyrand ne cherchait d'ail-

leurs qu'à être agréable aux gens d'Autun. Il était aux petits soins

pour leur plaire. En février, il apprend qu'un notable de la ville,
M. de Fontenay de Sommant, vient d'être choisi comme maire

vite, il lui adresse quelques lignes charmantes1. Il est sans cesse

en coquetterie avec la municipalité. Un jour, elle lui demande sans

façon de recevoir, dans « les appartements du bas de l'évêché, »

cent soixante-quinze chasseurs à cheval du régiment de Bretagne,

qui, arrivés à Autun depuis six mois pour y maintenir l'ordre,

logent chez l'habitant et provoquent des plaintes. La chose est

insolite. Qu'importe! Il accorde, et les cent soixante-quinze chas-

seurs à cheval du régiment de Bretagne sont, par son ordre,
installés dans le somptueux rez-de-chaussée du palais épiscopal2.

Dans une autre circonstance plus délicate, l'évèque-député rendit

aux magistrats municipaux un service de prix. Autun était une

ville très paisible; les amis de l'ordre y dominaient, la loi était

obéie, le calme absolu, et la sécurité si complète que beaucoup de

riches étrangers, chassés de chez eux par la crainte et la violence,
venaient y chercher un refuge. Les habitants y gagnaient jamais
le commerce n'avait été plus prospère, ni l'argent plus abondant.

Mais cela n'était pas du goût de quelques douzaines de révolution-

naires, de patriotes, comme on disait alors, qui avaient le

verbe haut et prétendaient faire les maîtres ils profitèrent de

l'élection de deux anciens officiers, chevaliers de Saint-Louis, au

grade de colonel et de lieutenant-colonel de la garde nationale,

pour envoyer à l'Assemblée une virulente dénonciation. « Le

nombre des ennemis de la Constitution, y disaient-ils, est si grand
en cette ville qu'il y a du danger à se montrer en sa faveur, et si,

Messeigneurs, vous n'annulez pas l'assemblée du 31 mai (où un

honorable avocat, M. Changarnier, avait été nommé procureur de

la Commune), le danger sera bien plus considérable aujourd'hui,
à raison de la formation. de l'état-major de la troupe nationale,
et le patriotisme sera tout à fait étouffé par l'aristocratie et le

despotisme. » Rien n'était pire qu'un renom d'aristocratie il n'en

fallait pas davantage pour devenir suspect. La municipalité eut

peur; elle fit en toute hâte parvenir à l'Assemblée un mémoire

justificatif; en même temps, elle implora l'appui de Talleyrand et

d'un autre député de la majorité, Michel Le Peletier de Saint-

Fargeau, qui représentait un bailliage voisin. Talleyrand et son

Voy. A. de Charmasse,Jean-LouisGouttes,èvêqueconstitutionneldu

départementdeSaBne-et-Loire,et lecultecatholiqueà Autunpendantla Révo-

lution,p. 25.
^Ibid., p. 39.
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collègue étaient influents; ils se portèrent garants du patriotisme
des officiersmunicipaux d'Autun, et, sans grande peine, gagnèrent
leur cause. Après quoi, ils eurent bien soin de les aviser eux-

mêmes, chacun par une lettre spéciale, du succès de leurs
démarches

Ce zèle, que déployait Talleyrand pour défendre les intérêts des

habitants d'Autun, faisait ressortir mieuxencore sa nonchalance, ou

son indifférence, chaque fois qu'il s'agissait de questions ecclésias-

tiques. Il affectait un détachement complet des fonctions épisco-

pales il faisait le désespoir de son malheureux conseil qui, sans

cesse, avait respectueusement recours à ses lumières. En mars, par
exemple, les vicaires généraux lui demandent où l'on pourrait bien

prendre les saintes huiles nécessaires aux baptêmes des nouveau-

nés et aux extrêmes-onctions; l'affaire est urgente, les huiles

doivent être distribuées à Pâques dans les paroisses. Monseigneur
ne se presse pas de répondre; il attend, il remet de jour en jour;
enfin, quand il se décide « Il faut, écrit-il tranquillement,
s'adresser à celui auprès de qui il serait plus facile de s'en pro-
curer. » Les vicaires généraux durent, pour en quérir, aller jusqu'à
Mâcon1

Vers la même époque, le conseil épiscopal sollicite des ins-

tructions à deux reprises, afin de « faire le rappel des ordinands,
dont l'époque est nécessairement à Pâques pour l'ordination de la

Trinité. » Si cette ordination « n'avait pas lieu pour le diocèse,

ajoute la requête, le gouvernement en serait comme impossible, à

raison de la vacance de plusieurs places qu'on ne peut différer de

remplir, et des réclamations qui seraient faites chaque jour de la

part des curés et des paroisses. Monseigneur est instamment prié
de prendre cet objet en grande considération et de faire à son
conseil la plus prompte réponse. » Talleyrand reste muet; on le
relance peine inutile. 11n'écrira qu'à son heure; mais il est juste
de remarquer combien ses tardives instructions furent prudentes
« Je consens, y disait-il, que le rappel ait lieu, mais je prie le
conseil d'observer que, dans l'état où en sont les affaires ecclésias-

tiques, il ne faut engager que des sujets d'une vocation éprouvée,
et n'admettre que le nombre qu'on prévoit être nécessaire pour
remplir les places du saint ministère 2. » Quant à faire lui-même
cette ordination, il en repoussa l'idée trop de graves soucis, assu-

rait-il, le retenaient à Paris. Le conseil épiscopal fut donc obligé de
se mettre en quête d'un prélat de bonne volonté. Il y avait heureu-

sement dans la ville un vieil évêque, M. de Clugny, titulaire du

A. de Charmasse,zbid.,p. 36-38.
2Registresdu conseilépiscopal.
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siège de Riez, qui, originaire d'Autun, s'y était retiré dans sa

famille. Il se déroba tout d'abord à l'honneur, doublé de fatigue,

qu'on prétendait lui imposer; mais, après des pourparlers, lorsque
MM. les grands vicaires furent venus en corps le supplier « au

nom de l'Eglise et des bons citoyens d'Autun, » il se laissa

toucher, et consentit à suppléer Talleyrand. Le 29 mai, il ordonna

dix-neuf tonsurés, vingt-quatre minorés, six sous-diacres, douze

diacres et douze prêtres, dans la chapelle du grand séminaire

Ce qui fortifiait.Talleyrand dans sa résolution de ne point paraître
à Autun, c'est que, entre ses prêtres et lui, un malentendu nouveau

avait surgi. Unepartie de son clergé l'accusait de défaillance,sinon
de trahison, vis-à-vis de l'Eglise.

Le 12 avril précédent, l'Assemblée discutait l'emploi des biens

ecclésiastiques. Commeil arrivait chaque fois qu'était reprise cette
malheureuse question, source de tant de colères, de convoitises
et de rancunes, les passions, de part et d'autre, s'étaient échauf-

fées. Soudain, il [se fait un silence, et le chartreux dom Gerle,
un naïf, révolutionnaire aussi ardent que ferme croyant, monte

à la tribune; il propose d'interrompre un instant le débat, pour
« décréter que la religion catholique, apostolique et romaine, est et

demeurera pour toujours la religion de la nation, et que son culte

sera le seul autorisé. » Votez cette motion, dit-il à, la majorité
vous rassurerez ainsi les consciences inquiètes; vous fermerez la
bouche à tous [ceux qui, par haine de votre œuvre, présentent vos
actes comme[des attentats contre l'Eglise. Aussitôt, l'agitation
est à son comble. La gauche hésite, décontenancée par ce voeu
d'un des^siensqu'elle ne prévoyait pas; la droite applaudit. Charles
de Lameth se lève, et, hypocritement, il déclare qu'un semblable

vote serait hors de 'propos l'Assemblée n'a-t-elle pas toujours
suivi les leçons de l'Evangile? Qu'a-t-elle besoin de se justifier?
La droite,1à ces mots, tout entière debout, proteste avec véhé-
mence. L'évêque de Clermont s'étonne et gémit. Les invectives

jaillissent. Mais l'heure était avancée le président jugea plus
sage de renvoyer au lendemain la suite de la discussion.

Le 13 avril, à la séance du matin, les partis, qui avaient eu le

tempe pendant UÇnuitde se concerter, étaient prêts pour la bataille
elle fut acharnée. Tout de suite, il apparut clairement que les

révolutionnaires rejetaient la profession de foi de dom Gerle. Un

Cf A. de Charmasse,Jean-LouisGoutte,etc., p. 41.
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député tourangeau, le baron de Menou, dans un but de conciliation,
offrit bien de substituer au texte du chartreux un texte plus vague,
où il était dit que, « l'attachement de l'Assemblée pour la religion
ne pouvant être mis en doute, il n'y avait pas lieu à délibérer.

Mais, pas plus la gauche que la droite ne voulaient, à cette heure,
de formule ambiguë. On passa outre.

Le duc de La Rochefoucauld avait apporté une autre rédaction
« L'Assemblée nationale, considérant qu'elle n'a, ni ne peut avoir
aucun pouvoir à exercer sur les consciences et sur les opinions
religieuses; que la majesté de la religion et le respect profond qui
lui est dû ne permettent pas qu'elle devienne l'objet d'une déli-

bération considérant que l'attachement de l'Assemblée nationale
au culte catholique, apostolique et romain, ne saurait être mis en

doute dans le moment où ce culte seul va être mis par elle à la

première classe des dépenses publiques. a décrété et décrète

qu'elle ne peut ni ne doit délibérer sur la motion proposée. » Ce

fut sur cette formule qu'au milieu d'un tumulte indescriptible, la

lutte s'engagea. Les orateurs de droite, Cazalès, Maury, ne

peuvent se faire écouter. D'Espréménil, plus heureux, jette à
la majorité, qui proteste toujours de son respect pour la religion,
cette apostrophe sanglante « Oui! quand les Juifs crucifièrent

Jésus-Christ, ils disaient Salut, roi des Juifs! » Et le vicomte
de Mirabeau, Mirabeau-Tonneau, droit sur son siège,

rouge et hors de lui, parodie le mot célèbre de son frère dans

la salle du Jeu de Paume « Nous ne sortirons pas d'ici qu'on
ne nous en arrache, à moins qu'on n'ait déclaré que la religion
catholique est la seule religion nationale. Sans cela, nous

mourrons plutôt sur les bancs 1» Le public des tribunes manifeste

bruyamment il siffle, trépigne, hurle. Mais Mirabeau, l'autre,
le grand, prend la parole; il sait la puissance des mots sur les
foules vibrantes, et qu'à certaines minutes, une image suffit pour
griser les plus calmes il rappelle aux révolutionnaires, avec un

accent emporté et tragique, la révocation de l'édit de Nantes, puis,
le bras tendu vers le Louvre, dans une sorte de vision d'horreur,,
il leur crie « N'oubliezpas que d'ici, de cette tribune où je vous

parle, on aperçoit la fenêtre d'où la main d'un monarque français,
armé contre ses sujets par d'exécrables factieux qui mêlaient des
intérêts temporels aux intérêts sacrés de la religion, tira l'arquebuse
qui fut le signal de la Saint-Barthélemy! » C'est fini; la cause est
entendue. Malgré quelques efforts suprêmes de Maury, qui sont
étouffés dans le vacarme, la motion du duc de La Rochefoucauld

est adoptée. Alors, entouré de ses collègues de la minorité, l'évêque
d'Uzès, debout, prononce gravement ces mots «Je proteste au nom
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de la religion, au nom de mes commettants, de mon diocèse, de

l'Eglise de France, contre le décret qui vient d'être rendu; » et,
sous les huées, les députés de la droite sortent de la salle.

Les vaincus du 13 avril ne se résignèrent pas à leur défaite. A

quelques jours de là, réunis dans l'église des Capucins, ils arrêtèrent

les termes d'une Déclaration pour flétrir le vote de l'Assemblée.

Deux cent quatre vingt-dix-sept députés des trois ordres apposèrent
leur signature au bas de cette pièce. Ensuite, on l'imprima rapide-
ment, et d'innombrables exemptiires furent répandus dans les pro-
vinces. Cette fois encore le clergé s'était divisé. Tandis que cent

quarante-quatre ecclésiastiques adhéraient à la Déclaration, il y en

avait d'autres, et parmi eux Talleyrand, qui s'abstenaient.

Lorsque, aujourd'hui, – après cent ans de révolutions, de consti-
tutions et de chartes, où ces questions, alors neuves, ont été
commevidées et épuisées, on relit la motion du duc de La Roche-
foucauld qui associait à la liberté de conscience la prééminence de

l'Eglise catholique, on peut être surpris de la réprobation indignée

qu'elle souleva chez certains membres de l'Assemblée et dans les
milieux les plus respectables du pays tout entier. Il faut se dire

qu'en 1790, c'était l'inconnu qui s'ouvrait! Beaucoup des meilleurs

esprits, des âmes les plus droites, sentaient confusément se rompre
la séculaire alliance de l'Eglise et de l'Etat; leur patriotisme comme
leur fois'en alarmaient. Cesdispositionsfurent, en général, cellesdes

prêtres d'Autun9. Déjà inquiets, ils furent remplis d'angoisse et de
colère quand ils virent, au milieu de ses collègues de l'épiscopat,
leur évêque se taire avant le vote, et après, ne pas protester. Leur

trouble fut d'autant plus profond que leur défiance était ancienne

Talleyrand ne leur donnait pas, dans la pureté de sa vie, une

garantie de la pureté de ses doctrines ou même de ses intentions

plus de vertu aurait apporté plus d'autorité aux vues fortes de son

esprit.
Le 10 mai, dès que la Déclarationdes protestataires fut parvenue

à Autun, le chapitre de la cathédrale s'assembla il était toujours à

l'avant-garde pour l'honneur de son Eglise.

S'appuyant sur un vœu du clergé de l'Autunois, consigné dans
le cahier des états généraux, les chanoines développèrent cette

idée u Sans prétendre exercer aucun pouvoir sur les consciences

et les opinions religieuses, il est digne de la majesté de la religion et

Déclarationd'unepartie de l'Assembléenationalesur le décretrendu le
13avril179Uconcernantla religion.(Paris,Gattey,in-8 de 40p.)

2Sur les démêlésde Talleyrandet du clergéd'Autun,à cette date, voy.
Anatolede Charmasse,op cit., p. 25-35,et Paul Montarlot,l'Episcopatde
Talleyrand,dansles JfémoiresdelaSociétééduenne,t. XXII, p. 112-129.
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du profond respect qui lui est dû, de lui attirer l'hommage des

peuples en la déclarant la religion de l'Etat, et en décernant à elle
seule les honneurs du culte public, comme à la seule vraie, la seule

agréable à son auteur. » Puis ils décidèrent d'adresser à l'évêque
une copie de leur délibération, et de l'inviter par une lettre à
transmettre « le vœu de ses commettants » à l'Assemblée nationale.

La lettre des chanoines a un ton de guerre. Quoiqu'on puisse
penser de leurs idées, il y avait dans ces âmes ferventes une beauté
morale d'un ordre supérieur; et elle respire dans la leçon hardie,

presque narquoise, qu'ils adressent à leur jeune pasteur.

Monseigneur,lui disent-ils, nous avons lu avec le plus vif intérêt la

déclaration d'une partie des membres de l'Assemblée nationale en

faveur de la religion catholique, et nous avons été profondément
affligés d'y chercher en vain le nom de notre député et de notre

évoque.A Dieu ne plaise que nous osions penser qu'un ministre de

Jésus-Christ, honoré de son sacerdoce, élevé à la dignité éminente de

l'épiscopat, ait refusé de donner son nom à la profession de foi que
tout simple fidèle doit être prêt à faire à tous les instants de sa vie.
Loin de nous ce soupçon injurieux à l'épiscopat et à la gloire du siège

que vous occupez. Sans doute le désir de vous réunir au clergé de
votre diocèse, pour rendre encore plus solennel et plus énergiquevotre

hommage à cette sainte religion, a jusqu'ici suspendu votre zèle.Nous
nous reprocherions d'en arrêter plus longtemps l'essor généreux, et
nous nous empressons de vous faire parvenir la délibération, dans

laquelle nous avons consacré notre fidélité et notre attachement à la

religion catholique, apostolique et romaine. Nous vous prions, Mon-

seigneur, après l'avoir enrichie de votre signature, de l'offrir à
l'Assemblée nationale commele monument le plus glorieuxet le plus
authentique de notre patriotisme.

Comme cela avait eu lieu déjà, lors de la motion de Talleyrand
sur les biens ecclésiastiques, plusieurs corps religieux du diocèse
le chapitre de l'église collégiale de Notre-Dame, les curés des sept
paroisses d'Autun, les Bénédictins de l'abbaye royale de Saint-

Martin, les religieuses de Saint-Jean le Grand et de Saint-Andoche,
les dames de la Visitation, les Ursulines, joignirent leurs

protestations à celle des chanoines de la cathédrale. Le chapitre de
la collégiale avait fortifié la sienne par quelques considérants, où il
était dit entre autres choses « que la religion catholique. est

l'appui de la monarchie et le soutien de la liberté; qu'elle règle
l'usage du pouvoir et réprime les désordres de la licence; qu'elle
unit les rois et leurs sujets, autant par les sentiments de respect et
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d'amour qu'elle leur inspire que par les lois d'un gouvernement

sage, d'une soumission constante qu'elle leur impose; qu'elle les

attache à leurs devoirs par les maximes les plus saintes, adoucit
leurs peines par les consolations les plus sensibles, soutient leur

vertu par les plus douces espérances, et assure par les secours les

plus efficacesle salut et la félicité de l'homme et du chrétien; que
tous les catholiques doivent croire et professer hautement qu'elle
est le seule vraie, la seule digne de Dieu, la seule qui mérite d'être
la religion de l'Etat, et de jouir des honneurs du culte public.

l »

Le 29 mai, aussitôt qu'il eut reçu la lettre de son chapitre,

qualifiéepar le lrfoniteur d' « étrange lettre, » Talleyrand jugea
bon d'expliquer sa conduite. Sa réponse est pleine d'habileté. Il

y exprime, ou plutôt il y insinue quelques conseils fort justes sur les

égards dont l'autorité religieuse, après les assauts d'une philoso-
phie incrédule, devra se contenter de la part de l'autorité civile.

Disséquant ensuite la motion votée par l'Assemblée, il montre fine-

ment que, s'il est permis de la taxer d'insuffisance, elle n'est pas en

soi « vicieuse. » Qu'a-t-on pu, dit-il, lui reprocher? « Tout au plus
de n'avoir pas dit assez. » Non qu'il adhère à ce reproche; il se
hâte d'ajouter

Je suis bien loin de penser toutefois que ce décret ne fût pas suffi-

sant. Je suis, au contraire, intimement convaincu qu'il renferme tout

ce qu'il devait renfermer.De quoi s'agissait-il? De prononcer, d'après
une motion incidente, sur la religion nationale. Ici, comme sur

presque tous les objets que l'on discute, on pouvait distinguer un

point de droit et un point de fait. Le point de droit étant la vérité
mêmede la religion catholique,il est clair qu il ne pouvait être livré

à une discussion c'eût été un outrage, une sorte d'impiété.L'Assem-

blée devait donc prononcer, comme elle l'a fait, que le respect qui
est dû à la religion ne permet point qu'elle devienne un sujet de

délibération. Quant au point de fait, qui consistait à savoir si la reli-

gion catholique était réellement la religion nationale, il ne pouvait
non plus y avoir de difficulté, car ce point était unanimement et

publiquement reconnu dans l'Assemblée. La difficultérésidait donc
tout entière dans la manière dont l'Assemblée prononcerait que la

religion catholique est la religion nationale.Une partie de l'Assemblée

désirait qu'elle fut déclaréenationale en ce sens qu'elle serait la seule

dont le culte serait autorisé. L'autre partie, craignant que ces der-

1 Délibérationduchapitredel'églisecathédraled'Autun,du lundi10mai1790,
(suiviede la lettre du chapitreà Talleyrandet des adhésionsdu chapitre
de la collégialedeNotre-Dame,descurésd'Autun, et des différentesmai-
sons religieusesde la ville. In-8»,Autun, 17'JO.)
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nières expressions ne donnassent lieu à des interprétations qui pour-
raient compromettre la paix publique, préféra de la déclarer nationale

en ce sens qu'elle serait la seule dont le culte serait à la charge de la

nation. De part et d'autre, la religion catholique était donc reconnue

nationale; il ne s'agissait donc plus, en quelque sorte, que d'une

différence de rédaction; et dès lors, comment n'eût -on pas préféré
celle qui, étant littéralement exacte, étant irréprochable dans toutes

ses expressions, était évidemment la plus propre à prévenir les

troubles?

Ici, Talleyrand, pour expliquer à ses chanoines les motifs de sa

réserve, prend à partie les protestataires avec une malice spécieuse;
il leur pose cette question où se retrouve, avec ses distinctions

subtiles, l'argumentateur de Sorbonne

Y avait-il, avant le décret, une loi en France qui déclarât la religion

catholique nationale, dans le sens de la protestation? ou cette loi

n'existait-elle pas ? Si elle existait, elle existe encore, car l'Assemblée

nationale n'a, du moins jusqu'à ce jour, rien révoqué à cet égard; et,
en ce cas, pourquoi protester? Si elle n'existait pas, pourquoi protester
maintenant, et n'avoir pas protesté longtemps avant la tenue de

l'Assemblée nationale?

Dans la page suivante, qui est fort belle, Talleyrand élargit et

élève le débat. S'emparant de la phrase du décret où l'Assemblée

proclame qu'elle « n'a aucun pouvoir à exercer sur les consciences, »

il s'écrie

S'il est un principe sacré parmi les hommes, c'est incontestable-

ment celui-là; c'est celui qui dit que la conscience est un asile invio-

lable, que nulle puissance humaine, suivant l'expression de Fénelon,
ne peut forcer le retranchement impénétrable de la liberté du

cœur; que tout moyen de contrainte en matière de religion est un

attentat contre le premier des droits de l'homme ce principe éternel

de raison et de paix, que l'ignorance et la passion ont seules pu
obscurcir à des époques désastreuses de notre histoire, ne pouvait
être trop hautement proclamé par l'Assemblée nationale; il est le

garant de la tranquillité des peuples; il est aussi la gloire de la reli-

gion, car une religion qui a manifesté sa divinité dans les moyens de

douceur et de persuasion qui l'ont répandue sur la terre, ne veut cer-

tainement pas all'aiblir un si beau triomphe en permettant que jamais
des moyens contraires soient employés pour la défendre.

Talleyrand décoche, en terminant, à ses chanoines un petit trait

qui n'est pas bien cruel il leur renvoie la missive qu'ils l'ont chargé
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de déposer, après l'avoir lui-même signée, sur le bureau de la

Constituante; et il leur dit avec un demi-sourire, où il y a du

Socrate, et plus encore du Voltaire

Je viens. à l'endroit de votre lettre, où vous m'invitez à présenter
à l'Assembléenationale votre délibération.Je vous supplie,Messieurs,
de trouver bon que je me refuse tout à fait à ce désir. Je ne sais pas
ce que c'est que de présenter au Corps législatif une protestation
contre ses décrets, et de la présenter surtout, ainsi quevousle désirez,
comme un monument de votre patriotisme. J'aime bien mieux la lui

laisser ignorer

La lettre de Talleyrand eut un succès très vif auprès de ses amis

de l'Assemblée. Le Moniteur universel, qui en inséra plusieurs

passages, l'annonçait ainsi à ses lecteurs « C'est le mandement le

plus sage et le plus louable qu'un évêque-citoyen ait adressé à son
diocèse2. »

A Autun, la réponse épiscopaleporta la division dans les esprits;
deux camps se formèrent on était pour l'évêque et le décret du
13 avril, ou bien pour le chapitre et sa protestation. Adoptant le

premier parti, les magistrats municipaux priaient l'Assemblée natio-
nale « de vouloir bien agréer de nouveau l'adhésion expresse qu'ils
donnent à tous les décrets quelconques émanés de sa sagesse3. » De

même, les administrateurs du district, « tranquilles pour parler
à leur manière, au milieu des rugissements de l'orgueil altéré,
des glapissements perfides de l'hypocrisie démasquée et des hur-
lements du fanatisme expirant, » juraient « de veiller sans cesse au

maintien d'une constitution naissante qui, en même temps qu'elle
affermit les droits du trône, assure à jamais le bonheur de la

France4. »

Par contre, un groupe nombreux du clergé demeura inflexible.
Les coups partirent de l'évêché même. Dès le mois de juin, un des
vicaires généraux, M. de Chassignole,fit paraître une Réfutation de
la réponse de M. l'évêque à' Autunà son chapitre*, oùTalleyrand
était durement traité. Qu'on en juge par le début

Monseigneur,le zèle et la charité avaient dicté la lettre de votre

chapitre; elle méritait votre reconnaissance c'était une planchequ'il
1RéponsedeM. l'évêqued'Autunau chapitrede l'églisecathédraled'Autun.

(In-8°,Paris, Impr. nationale.)
a Moniteuruniversel(réimpression),t. IV, p. 594.
3Je cited'aprèsM. Montarlot,op. cit p 112-113.
*/»«., p. H3.
5 Letitre no portepas le nomde M. de Chassignole,mais cettoindica-

tion par unmembreduclergédesondiocèse.
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vous offrait après le naufrage. Il eût été de votre honneur et de votre

devoir de vous en saisir. L'espoir de votre clergéest cruellement déçu,

puisque, bien loin de répondre vous rendre à ses vœux, et de réparer,
par la démarche éclatante à laquelle il vous conviait, le scandale de

votre schisme, vous mettez une nouvelle solennité à justifier votre

conduite, et une espèce d'orgueil à ne pas revenir sur vos pas.

Ecrite avec une véhémence qui s'excitait elle-même, la brochure

du grand vicaire contre son évêque produisit dans la ville une très

grosse émotion, si grosse que, se souvenant des bons offices de

Talleyrand, le corps municipal en vota la suppression 1. Vain

effort il eut beau en interdire la vente et le colportage, il eut beau

l'appeler « un tissu d'injures les plus graves contre M. l'Evêque, »

la lecture n'en fut point ralentie. Prêtres et fidèles se passaient en

cachette, de mains en mains, les exemplaires qui avaient échappé à

l'autorité; et bientôt, revenant à la charge, M. de Chassignole allait,

par une lettre au procureur de la commune, se défendre de toute

idée d'outrage à la personne de l'évêque et compléter sa première

attaque. « La substance de mon écrit, y disait-il, se réduit à ceci
M. d'Autun n'a pas signé, il devait signer. Sa justification m'a paru

pleine de sophismes. Je me suis attaché à les réfuter. M. d'Autun n'a

pas signé. C'est un fait il n'y a donc pas de calomnie. M. d'Autun
a dû signer c'est une opinion, et elle a entraîné une discussion

polémique a. »

L'exemple de M. de Cbassignole fut contagieux. Il se produisit
contre Talleyrand une poussée d'invectives exaspérées; c'est à qui
enflera le plus la voix dans ce concert, nous allions dire dans ce

charivari. Coup sur coup, il est publié une Nouvelle réfutation de

la lettre de M. l'évêque d'Autun à son chapitrç, par un simple
fidèle de son diocèse, pièce froide et pesante; puis une Réponse à

la lettre de M. l'évêque d'Autun à son chapitre par un ecclésias-

tique de son diocèse celui-ci ne mâchait pas les mots; il disait

crûment au prélat

Vous semblez oublier la dignité d'un évêque pour vous livrer au

jargon d'un sophiste. Si l'on prenait à la lettre vos expressions et

vos craintes, on n'oserait plus désormais prononcer le nom sacré de

la religion, et on sacrifierait sa foi aux clameurs de la multitude.

Ou encore

110juillet 1790.
a Lettreà M. Ctianyarmer,procureurdela communed'Autun,signée l'au-

teur de la Réfutation.(Ia-8°,Paris,juillet 1790.)
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Me pardonnerez-vous,Monseigneur, de vous rappeler que la com-

plaisancecriminelledu cardinal Volseï et son ambition aveuglefurent

la cause principaledes malheurs qui, dès le seizièmesiècle, affligèrent

l'Eglise d'Angleterre?Il commença par préférer son opinion privée à

cellede ses collègues dans l'épiscopat, et il finit par expier, dans la

honte et l'humiliation, l'abandon de son Dieu et de ses principes.

La campagne de brochures ne s'arrêta pas au diocèse d'Autun
il en arrivait de toutes parts. L'écrivain qui signait Rougane, ancien

curé d'Auvergne, et qui était déjà intervenu, lors de la motion sur

les biens d'Eglise, entreprit d'achever Talleyrand d'un dernier

coup1. Presqu'en même temps parut le Plagiat du comité soi-

disant ecclésiastique, ou décret de Julien Capostat, suivi des

représentations de saint Grégoire de Nazianze, libelle assez véhé-

ment qui visait avant tout l'évêque d'Autun.

Le beau calme de Talleyrand ne se démentit pas. Son flegme fut

imperturbable. Il ne censura, ne poursuivit, ne destitua, n'attaqua

personne. Il laissa gronder la bourrasque, songeant, avec plus de

satisfaction peut-être que de résignation, qu'elle élargissait encore le

fossé entre son diocèse et lui.

Que les attaques des braves gens lui eussent donné à réfléchir,
ou qu'il s'effrayât des passions débordées, il semble qu'entraîné
vers la gauche, Talleyrand se soit légèrement rejeté à droite.

L'automne précédent, il avait été l'un des fondateurs du club des

Amis de la Constitution qui, installé dans le vieux couvent des

Jacobins, allait devenir si tristement célèbre. Il y avait eu pour

collègues des hommes généreux à travers leurs idées fausses, et

d'autres aigris de rancunes et prêts à tous les attentats; à leur tête

se trouvaient Barnave, Duport et Lameth, que Mirabeau, trop
sévère pour quelques-uns, avaient appelé, dans un accès de colère,
le « triumgueusat ». L'évêque d'Autun rompit ou plutôt dénoua

ses attaches avec eux. Accompagné de La Fayette, de Bailly, de

Sieyès et d'autres députés dont, alors, l'idéal ne dépassait guère la

monarchie tempérée de l'Angleterre, il vint ouvrir en plein quartier

élégant, au Palais-Royal, le club de 89 ou club des Feuillants.

11 est difficile de ne pas soupçonner, derrière ce mouvement

tournant de Talleyrand, l'influence de Mirabeau. Le tribun de génie
était arrivé à cette heure de lassitude et de clairvoyance où il s'in-

1LeDécretdu\Z avrilmaljustifiéparM. l'évéqued'Aulundanssa réponseà
sonchapitre.(Paris, in-8°.)
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dignait, en rougissant, de n'être qu'un ouvrier en démolitions Une
noble ambition commençait à le solliciter celle d'être mieux que
le porte-parole retentissant de la Révolution; peut-êtie, comme on
l'a écrit, celle d'être « le Richelieu d'une démocratie royale5 ».
Aristocrate de naissance, se vantant de porter dans ses veines le

sang des grands Gibelins de Florence, il était monarchiste par
son robuste bon sens « J'avais voulu, dira-t-il un jour, guérir les

Français de la superstition de la monarchie, et y substituer son
culte. » Au mois de mai 1790, le rapprochement de Mirabeau avec
la cour était accompli; il allait bientôt voir la reine, et l'émotion, le

respect, la pitié, l'admiration devaient achever en lui l'œuvre de sa
raison.

Ainsi que Mirabeau se faisant modéré, Talleyrand va cacher son

jeu; attentif à ne pas éveiller les défiances de cette Révolution qu'il
essayera de mener obliquement dans ses voies, il la flattera on

pourrait même dire qu'il hurlera avec elle, si ce mot n'était trop
fort pour sa parole insinuante et discrète. C'est ainsi que, le
13 juin, l'Assemblée le verra encore développer un projet d'alié-
nation des biens ecclésiastiques devenus, grâce à lui, des biens
nationaux. Et, le 25, Maury le rendra de plus en plus cher à la

gauche en le traitant d'agent des financiers louches et des agio-
teurs ceci se passait dans la séance où l'impétueux abbé saisit à

bras-le-corps un de ses contradicteurs, le duc de La Rochefoucauld,
et l'arracha de la tribune.

Dans le même mois de juin, Talleyrand donna aux révolution-
naires un gage nouveau. Des fêtes locales de la fédération s'étaient

célébrées, sous des formes diverses, dans presque tous les dépar-
tements. L'Assemblée voulut que Paris eût la sienne, qui embrassât
la France entière; elle la voulut grandiose et formidable; elle la
fixa au ili juillet pour rappeler la prise de la Bastille. Chargé par
le comité de constitution de soutenir le décret qui réglait la céré-

monie, l'évêque d'Autun ne manqua pas à ce qu'un attendait de lui;
il parla le langage du parfait révolutionnaire3. Cette fête, dit-il, en

substance, ne saurait être trop solennelle; il s'agit de « persuader
aux ennemis de la Révolution, s'il en existe encore, combien
seraient vains les efforts qu'ils pourraient faire pour la détruire. »

Inutile d'ajouter que, si Talleyrand avait cherché le succès, il
l'obtint. Quelques jours après, à la suite d'une discussion où il eut

• « Je suis si iadigaé de l'idée que je n'aurais contribué qu'à une vaste
démolition. Note pour le roi, du 10 mai 1790.Correspondanceentrele
comtede Mirabeauet le comtede La Marck,t. II, p. 11.

*,A. Sorel,Essaisd'histoireetdecritique(2eédition),p. 142.
Talleyrandprononçadeuxdiscours,le premierle 7 juin,le secondle 8.
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le tact de se taire, un député de son bailliage, l'avocat Repoux,
montant à la tribune à son instigation ou à son insu, l'Assemblée-

nationale lui faisait la gracieuseté de laisser le siège épiscopal de-

Saône-et-Loire à Autun par préférence à Mâcon et à Châlon Au.

dehors, le succès était encore plus bruyant; c'était de l'engouement.

L'évêque d'Autun était l'homme en vogue. Quand il passait dans la

rue, souvent on l'acclamait. Un soir qu'il assistait, au Palais-Royal,
à un grand banquet où l'on commémorait, le verre en main,
l'anniversaire de la constitution de la Chambre des communes en

Assemblée nationale, une multitude de citoyens et de citoyennes
s'arrêtèrent devant les fenêtres illuminées; ils apprirent que Talley-
rand était là; ils l'appelèrent, et lorsqu'il parut entre Sieyès et

Mirabeau, ce fut une tempête de cris et d'applaudissements2.
Enfin, le jour de la Fédération se leva. Partout, dans les dépar-

tements, le clergé s'était associé à la fête. A Paris, il en serait de

même on apprit le 13 juillet que l'évêque d'Autun serait l'officiant,

qu'il dirait la messe. D'où venait ce choix? Du gouvernement lui-

même. C'était M. de Saint-Priest, ministre de la Maisondu roi, qui
avait désigné Talleyrand3, non comme le plus édifiant, mais comme

le plus populaire des prélats.
La cérémonie eut lieu au Champ-de-Mars. Les terrassiers de la

ville, auxquels s'étaient joints, par un caprice de la mode, des ter-

rassiers de bonne volonté, bourgeois, écrivains, boutiquiers,
femmes du monde et femmes du peuple, soldats, et même des

abbés et des moines, avaient traîné la brouette, porté la hotte,
manié la pioche ou le râteau; et, en une semaine, travaillant jour et

nuit, soutenus par les refrains des orchestres en plein vent, ils

avaient fait de l'esplanade un gigantesque amphithéâtre.
Le matin du 14 juillet, il pleuvait. Le ciel est aristocrate, »

dirent en riant les Parisiens, et la fête ne fut point remise. Dès

l'aube, les coteaux de Passy et de Chaillot se couvrirent d'une foule

innombrable. Les fédérés des départements, trempés, couverts de

boue, pataugeant dans les terres molles, arrivaient par groupes

beaucoup étaient sur pied depuis des heures; on leur avait distribué

dans les faubourgs des bouteilles de vin, des cervelas, des jambons,
des fruits, et, à présent, ils déjeunaient sur le pouce, ou bien, pour
se réchauffer, dansaient de longues farandoles en s'accompagnant
des chants de leurs provinces Vers dix heures et demie, un cortège
sortit de l'Ecole militaire; c'était le clergé prêtres vêtus d'aubes

Séancedu 8 juillet.
aMoniteuruniversel,t. IV, p. 688.
»Cf. Lettre de Talleyrandau comtede Saint-Priest du 13juillet 1790-

Arch. Nat. FI II. (Sérieen coursdeclassement.)
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•blanches avec des ceintures tricolores, grenadiers qui portaient les
ornements sacrés et les objets du culte, et, fermant la marche, la

mitre sur la tête, l'évêque d'Autun. Un peu plus tard, des salves

d'artillerie sont tirées. Le roi s'avance, le président de l'Assemblée

est à sa droite tous deux s'assoient sur les fauteuils jumeaux

qu'on leur a préparés. La reine et la famille royale prennent place
sur une estrade, les députés sur une autre. Et alors, pendant que
les tambours battent, que les trompettes sonnent, Talleyrand dans

ses habits pontificaux, assisté de l'abbé des Renaudes et de l'abbé

Louis, offre le saint sacrifice sur l'autel de la patrie, qu'ornent des

feuillages et qu'entourent les aumôniers de la garde nationale.

Lorsque les prières furent achevées, il y eut un roulement de trois

cents tambours; Talleyrand bénit l'oriflamme et les quatre-vingt-
trois bannières des départements. Puis, tandis qu'au loin le canon

tonnait, les serments furent prononcés serment de La Fayette

qui jure, au nom de la garde nationale, d'être fidèle à la nation, à

la loi et au roi; serment de Louis XVI, serment de la reine qui
élève dans ses bras le petit dauphin, le tend à la foule conquise et

s'écrie « Voilà mon fils Il se réunit à moi dans les mêmes senti-

ments. u Après quoi, l'évêque d'Autun entonna le Te Deum; douze

cents musiciens l'exécutèrent et la foule, dans un frisson d'enthou-

siasme se leva tout entière. Les épées s'agitaient, les grenadiers
mettaient leurs bonnets au bout des baïonnettes, les chapeaux
volaient en l'air, les mains se tendaient, les larmes coulaient, on

s'embrassait, on criait à plein cœur Vive la nation Vive le roi 1

Vive la reine! Vive le dauphin! Plus d'un, parmi les jacobins farou-

ches, vit à ce moment là se dresser comme un fantôme le sécu-

laire amour du peuple de France pour son monarque. L'apo-
théose de la jeuneRévolution finissait dans l'apothéose de la vieille

royauté.
Telle fut cette étrange fête du 14 juillet 1790, qui, regardée à

distance, avec le profil de Talleyrand en habits épiscopaux, ne semble

qu'une mascarade immense perdue dans un immense drame. Les

contemporains la jugeaient-ils ainsi? A cette première heure il est

possible que, malgré les têtes coupées de la prise de la Bastille,
une sorte de bonne foi sentimentale et d'innocence naïve jusqu'à
la niaiserie se mêlât aux appétits déjà excités et aux fureurs déjà

grondantes de la multitude. Talleyrand qui, même par intérêt, ne

désirait pas le divorce brutal entre la nation et la royauté, a pu
croire qu'en secondant, ce jour-là, les dispositions populaires, il

serait l'officiant d'une espèce de replâtrage dans l'union qu'allaient
déchirer les factions. Le dépit avec lequel, de l'aveu même de

'Michelet, les révolutionnaires les plus déclarés voyaient ces retours
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d'enthousiasme vers la famille royale, l'avait peut-être encouragé
dans sa chimérique espérance.

Talleyrand a-t-il dit à La Fayette passant sur son cheval blanc

le mot indigne « Ah1çà, ne me faites pas rire! » La Fayette ne le
mentionne pas dans ses Mémoires, et Sainte-Beuve lui-même, tout

prévenu qu'il soit contreTalleyrand, le laisse à «l'impure légende1. »»

Mais, apocryphe ou non, le mot se grava dans l'imagination popu-
laire comme l'exergue d'une journée, que démentirent bientôt de si

sanglants contrastes. Pour imprimer à une cérémonie de ce genre
le caractère de sérieux qui pouvait seul la rendre respectable, ou

du moins acceptable, il aurait fallu un prêtre sérieux lui-même.

Avec l'évêque d'Autun et ses deux acolytes, tout ne fut que comique
et tragique à la fois. Le souvenir de cette messe de la Fédération

pesa plus tard sur Talleyrand ce sera l'un des actes de sa vie

auxquels il songera lorsque, pour les excuser, il invoquera le vertige
de la Révolution qui ne laissait à personne sa raison 2.

Le jour même où Talleyrand officiait au Champ-de-Mars, une
lettre pastorale, écrite en son nom, mais sans sa signature, parais-
sait à Autun. Comme pour donner le change aux esprits troublés

par la gravité morale des événements, cette lettre s'étendait sur les

dégâts matériels, fourrages noyés par les pluies, récoltes rava-

gées par la grêle, moissonsperdues, dont l'intempérie des saisons

venait d'accabler la province. L'auteur, s'élevant à un ton biblique,

voyait, dansles souffrancesdespopulations, le résultat descrimesqu'il
fallait expier. Les prières des Quarante-Heures étaient ordonnées3.

Si de bons citoyens, apercevant l'évêque d'Autun sur l'autel du

Champ-de-Mars,s'étaient figurépar hasard qu'il présidait àune grande
fête pacifique de réconciliation nationale, ils furent vite détrompés.
Les révolutionnaires n'étaient pas d'humeur à désarmer si tôt; ils

ne voulaient ni d'une trêve, ni même d'une détente passagère, et,
comme pour dissiper à cet égard toute équivoque, ils avaient

justement, deux jours avant la cérémonie, consommé un de leurs
actes les plus graves ils avaient voté la constitution civile du clergé,

qui allait bouleverser la France et la plonger dans le schisme.

La constitution civile du clergé fut l'œuvre d'une coalition

1Monsieurde Talleyrand,p. 19. Je range égalementdans l'impure
légende dont parle Sainte-Beuveune prétenduelettre que Talleyrand
aurait adresséele 15 juillet à Mmede Flahaut. Elle est dénuéede toute
authenticité,et invraisemblable.

1DéclarationdeTalleyrandpour le Saint-Père,signéele 10mai 1838.
3Publiéepar Paul Montarlot,op.cit.,p. 130-132.
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bizarre. Des jansénistes, ddnt l'imagination était toujours hantée

par la ruine de Port-Royal et par les tracasseries de la bulle

Unigenitus; des incrédules qui, la tête bourrée d'abstractions

philosophiques, vouaient au catholicisme une haine aussi impla-
cable qu'irraisonnée; des juristes, se faisant les gardiens outrés de
la théorie gallicane et, comme leurs devanciers du temps de

Philippe le Bel, adversaires irréductibles du pouvoir romain; des

théologiens dont la science était indigeste et confuse, avaient mis
en commun leurs rancunes, leurs préjugés, leurs systèmes. Il en
était sorti une réorganisation de l'Eglise de France, en dehors de
Rome. Les vieilles circonscriptions diocésaines étaient changées;
l'institution canonique des ordinaires par le Pape était abolie; le
choix des évêques et des curés reposait sur l'élection les chapitres
étaient supprimés; la juridiction pontificale en matière de discipline
ecclésiastique n'était plus admise. Nous le disons avec convic-
tion de tous les actes de l'Assemblée constituante, la constitution
civile du clergé, intrusion arbitraire de l'Etat dans des affaires
de conscience, fut son acte le moins philosophique et le moins

politique, le plus subversif et le plus rétrograde l'erreur, grosse
de crimes, qui faussa le plus la Révolution.

Dès que les dispositions principales de cette constitution furent

connues, la plus vive émotion s'empara de la France entière. L'évêque
d'Autun, fit mine de l'ignorer. II affectait, d'ailleurs, de se désin-
téresser de la question religieuse et de s'enfermer de plus en plus
dans la question financière. Lorsqu'il montait à la tribune, c'était

pour parler de la monnaie de billon, de la dette publique, des assi-

gnats forcés, des droits d'enregistrement des actes civils et judi-
ciaires, dela refonte des monnaies, ou bien pour lire un rapport sur
les divers plans de réforme de l'enseignement soumis à l'Assemblée.
Un jour, cependant, le 18 septembre, qu'il s'élevait avec énergie
contre l'émission de deux milliards d'assignats dont la garantie
serait les domaines nationaux, il éveilla l'attention par cette phrase
« Je serais inconsolable si, de la rigueur de nos décrets sur le

clergé, il ne résultait pas le salut de la chose publique. » Etait-ce
seulement le financier qui exprimait une inquiétude? Etait-ce le

politique, elirayé par les violences, qui commençait à désespérer?
N'était-ce pas plutôt l'évoque, pris d'un regret ou d'un doute tardif
sur cette saisiedes biens ecclésiastiques, dans laquelle il avait une res-

ponsabilité si lourde, et qui, loin de tout calmer, avait tout déchaîné?

Quoi qu'il en soit, sur le point précis de la constitution civile du

clergé, rien ne put tout d'abord arracher Talleyrand à sa réserve.
Pendant la discussion, il ne dit pas un mot, ni pour, ni contre;

après le vote, il ne s'associa pas à la protestation que, sous la
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forme d'un Exposé de principes, ses collègues de l'épiscopat arrè-

tèrent le 30 octobre. Bien plus, le chapitre de sa cathédrale eut un

démêlé violent avec le directoire du district d'Autun il resta muet.

Le mystère et le silence, dont s'entourait Talleyrand devant la

question la plus redoutable qui se fût agitée pour l'Eglise et la

France, ne disaient rien de bon à ses chanoines. Voulant forcer leur

évêque à marcher ou bien marcher sans lui, ils s'étaient réunis sous

4aprésidence de leur doyen, M.Quarré de Monay, qui, en sa qualité
de conseiller clerc au Parlement de Bourgogne, était un person-
nage, et ils avaient d'eux-mêmes ouvert le feu contre la constitution

civile du clergé. Ils n'avaient pas eu de peine à montrer, dans un

réquisitoire très nourri de faits, qu'elle violait les lois fondamentales

de l'Eglise, et en rompait même l'unité Qu'allait dire Talleyrand?
Il n'avait pas eu le temps de se décider que, déjà, le directoire

du district intervenait brutalement. Le 5 décembre, il intimait

défense « au ci-devant chapitre de la cathédrale » de s'assembler à

nouveau; il interdisait l'impression, la vente et le colportage de sa

Déclaration 2. Le directoire osa plus encore. Le 10 décembre, par
son ordre, les scellés furent apposés sur les portes du chœur et de

la salle capitulaire cette mesure fut môme exécutée avec une pré-

cipitation si brouillonne que le saint Sacrement fut laissé dans le

tabernacle. Et l'évèque se taisait toujours Maisson chapitre conti-

nuait à prendre pour lui la parole réunis extraordinairement dans

une maison particulière de la ville, MM. les chanoines, avec une

hardiesse apostolique devant la persécution menaçante, procla-
mèrent que, s'ils étaient loin de méconnaître le respect dû à l'auto-
rité civile, ils ne craindraient jamais de dire « que l'Eglise de

Jésus- Christ a ses lois, sa discipline, ses cérémonies, et une auto-

rité spirituelle que les hommes ne lui ont pas donnée et qu'ils ne

peuvent lui ravir. » L'attitude du chapitre offrait un tel contraste

avec celle de .Talleyrand, que l'impression produite en fut doublée.

Ce qui acheva de manquer la différence, ce fut que, trois mois

après, dans son bref du 10 mars 1791 sur la constitution civile du

clergé, le pape Pie VI, qui venait de blâmer sévèrement l'évêque
d'Autun, accorda une louange toute spéciale à ses chanoines.

L'émotion si légitime et si courageuse du clergé de France avait

1 Déclarationdu chapitrede îéglisecathédraled'Autun(l'r décembre1790,
Autun, Dejussieu.)Cf., sur la conduitedu chapitreet sa lutte contre le
directoiredu district,A. de Charmasse,Jean-LouisGouttes,évéqueconsti-
tutionneldu départementdeSaône-et-Loire,et le cultecatholiqueà Autunpendant
laRévolution,p. 44-47.

3Extraitdu registredesdélibérationsdudirectoiredudistrictd'Autun.(5dé-
cembre1790.)
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irrité l'Assemblée nationale. Elle sentait bien qu'elle engageait
contre les consciences une lutte à mort; et plus elle rencontra une

opposition opiniâtre, plus elle fut audacieuse dans sa violence. Il

fallait que, sur l'heure, sa constitution civile eût un semblant

d'application. Elle vota, le 27 novembre, un décret imposant un

serment aux évêques et aux curés, et frappant de déchéance les

réfractaires. Louis XVI, quoique tous les moyens matériels lui

fissent défaut, résista pendant un mois; puis, le 26 décembre,
cédant aux supplications qui le conjuraient de se sacrifier pour
sauver la paix publique et amener des jours meilleurs, il sanc-

tionna ce décret. Dès le 27, au milieu des acclamations, une

soixantaine d'ecclésiastiques vinrent à la barre de l'Assemblée,
et prononcèrent la formule du serment. Le lendemain, escorté de

six curés, Talleyrand, à son tour, se présenta c'était au début de

la séance, la salle était encore à moitié vide; on put croire qu'il
voulait éviter des applaudissements qui l'auraient humilié. « Je

jure, dit-il la main levée, de remplir mes fonctions avec exactitude,
d'être fidèle à la nation française, à la loi et au roi, et de maintenir

de tout mon pouvoir la constitution, et notamment les décrets rela-

tifs à la constitution civile du clergé. » Dans tout le royaume, il

n'y eut guère qu'une demi-douzaine de prélats -les deux Loménie,

l'archevêque de Sens et son coadjuteur; Jarente, évêque d'Orléans;

Savines, évêque de Viviers, et deux évêques in partibus, Gobel et

Dubourg-Miroudot qui suivirent son exemple.

Talleyrand aggrava sa faute. Après avoir pendant de si longs
mois négligé son diocèse, se souvenant tout à coup qu'il était

évêque d'Autun, il notifia, le 29 décembre, à son clergé, l'acte qu'il
avait accompli la veille, et le proposa à son imitation. Sa lettre

était piteuse. Il y passait très vite sur les attentats commis; en

revanche, il s'étendait sur la nécessité de rétablir la paix. L'inté-

grité du dogme, assurait-il, ne courait aucun péril; les lois de

l'Eglise étaient plutôt restaurées qu'abrogées. Le mieux, du reste,
c'est de l'entendre s'expliquer lui-même devant ses prêtres qui,

déjà, étaient ses juges

Mes chers collègues, l'Assemblée nationale ayant jugé nécessaire

d'imposer aux fonctionnaires ecclésiastiques le serment de maintenir

de tout leur pouvoir la constitution civile du clergé, j'ai prêté ce ser-

ment aussitût que le décret qui l'ordonne a été accepté par le roi. Je

m'empresse de vous l'apprendre. Ce devoir que j'ai rempli, Messieurs,
dans toute la sincérité de mon âme, vous le remplirez sûrement aussi

dans les mêmes sentiments qui m'ont animé. Non seulement vous

verrez qu'il importe essentiellement au maintien, ou plutôt au retour
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de cette paix si désirable, dont nous ne devons pas perdre de vue que
Bous sommes les ministres, mais vous verrez qu'il ne renferme rien

qlli doive alarmer la conscience la plus craintive; que les décrets qui

règlent cette constitution ont séparé avec un soin religieux ce qui

appartient au dogme de ce qui lui est entièrement étranger; qu'ils ne

sont, sur presque tous les points, qu'un retour respectable aux lois les

plus pures de l'Eglise, que le temps ou les passions humaines avaient

si étrangement altérées; qu'ils ont rendu, plutôt que donné, au

peuple le droit naturel de désigner ses pasteurs; et qu'en réduisant

le nombre des évêques par une nouvelle circonscription territoriale,
ils n'offrent à l'esprit que l'exercice le plus légitime et le plus incon-

testable du pouvoir civil de toutes les nations, et non un empiètement
sur l'autorité légitime. Vous observerez à ce sujet que, même sous

l'ancien ordre de choses, la puissance civile, tout incomplète qu'elle

était, aurait pu incontestablement, par des motifs d'une grande utilité

publique, aurait même dû, dans le cas, par exemple, d'une calamité

locale, appeler les habitants d'un diocèse dans un autre; que cepen-
dant il serait résulté de là, qu'un plus grand nombre de fidèles

auraient été placés sous la juridiction d'un des deux évêques, tandis

que l'autre n'aurait plus eu de juridiction à exercer; et que c'est préci-

sément et uniquement ce qui a été décrété par l'Assemblée nationale,

mais sans déplacement de personnes. Ce rapprochement bien simple

vous paraîtra, j'espère, ainsi qu'à moi, tout à fait décisif.

Enfin, Messieurs, en improuvant, et toutelois en cherchant à excuser,
autant qu'il sera en vous, l'erreur ou l'illusion momentanée de ceux

de nos collègues qui, jusqu'à ce jour, ont méconnu ces vérités, vous

ferez avec moi les vœux les plus ardents pour que tous les esprits se

réunissent promptement dans la profession des mêmes principes, et

vous montrerez, par votre exemple, que le civisme des pasteurs rend

encore plus respectable aux yeux des peuples la religion qu'ils en-

seignent1.

Les explications de Talleyrand ne convainquirent pas ses prêtres.
Leur riposte fut terrible. La foi y éclate en traits brûlants, aux-

quels se mêle aussi, semble-t-il, l'accent de passions particulières.

Quoique manquant de signature, la Réponse des curés de Saône-

et-Loire Ii Mgr l'évêque d'Aulun avait une authenticité sur

laquelle personne, pas même celui qu'elle visait, ne se trompa.

Monseigneur, disait l'auteur en commençant, votre apostasie n'a

1 Lettre deM. l'évêqued'Autun aux ecclésiastiquesfonctionnaires deSaône-et-
Loire. (29décembre t790.)

1 In-8». s. 1.n. d. Cette pièce fut attribuée à un des vicaires généraux,
M. de Chassignole, chanoine de la cathédrale.
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surpris personne. Arrivé à ce point d'opprobre où rien ne peut plus
avilir ni dégrader dans l'opinion, vous ne devez aspirer qu'à con-

sommer votre iniquité et à en recueillir les fruits. Mais, si vous vous

étiez flatté de trouver des complices dans les ministres respectables

auxquels vous adressez votre lettre, vous vous seriez étrangement
abusé. On n'imite volontiers que ceux qu'on estime. Le spoliateur

sacrilège des églises! L'avocat des Juifs! Quels titres à notre

conscience.

Auriez-vous compté davantage sur la bonté des raisonnements que
vous employez pour nous séduire? Fastidieux écho des Camus, des

Mirabeau, Pétliion et autres théologiens de cet acabit, vous n'avez pas-
même le faible mérite des hérésiarques, celui des conceptions hardies.

qu'enfantait leur imagination. Vous rampez dans un cercle étroit rîe-

sophismes frivoles, et jamais la nullité de vos moyens ne s'est mieux

manifestée que dans cette lettre où vous avez voulu étaler tous les-

trésors de votre doctrine. Ah Monseigneur, quelle stérilité d'idées t

quelle faiblesse de couleur dans le style! quel non-sens dans le rai-

sonnement

Une réfutation, phrase par phrase, de la lettre épiscopale suivait

cette entrée en matière; et le tout se terminait ainsi

Cessez donc de vous applaudir des rapports qui doivent nous-

attacher à vous. Nous les avons en horreur ces liens d'iniquité; ils

seraient illégitimes, impies, déshonorants. Nous resterons invariable-

ment attachés à nos supérieurs légitimes, ceux que l'Eglise nous a

donnés; à notre véritable troupeau, celui que l'Église nous a conflé

la persécution n'a pas de prise sur les âmes. Malheur à ceux qui
sèment l'ivraie dans le champ du Seigneur, qui jettent le trouble dans-

les consciences et se glorifient d'être une occasion de chute et de scan-

dale pour leurs frères.

Comment, dans ces fatales dispositions, osez-vous nous promettre-
de concourir à tout ce qui intéressera la religion? Comment ce-

mot auguste erre-t-il encore sur vos lèvres? Et ce serment que vous-

avez prêté dans toute la sincérité de votre âme; ce serment de trahir

cette sainte religion, de violer les règles de l'Église avec un acharne-

ment digne de ses ennemis les plus cruels; ce serment de schisme,

d'hérésie, d'apostasie, vous l'avez donc oublié? L'hypocrisie sera donc

éternellement l'hommage que le vice rend à la vertu. Vous ne feignez
d'honorer la religion que pour lui plonger le poignard dans le sein-

osculo tradis eum.

Du reste, vous ne tromperez ni Dieu ni les hommes. L'infamie en ce

monde, la réprobation dans l'autre quel partage, grand Dieu El

c'est un pontife de notre sainte religion, et c'est un successeur des
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apôtres, et il voudrait nous entraîner dans VaMrae!Jugez, Monsei-

gneur, avec quels sentiments de reconnaissance et de considération,
nous sommes vos très humbles et très obéissants serviteurs.

Les actes des prêtres d'Autun ne furent point un démenti à

leurs paroles. Lorsque, conformément à la loi, le directoire du

,district leur enjoignit de prêter le serment, ils répondirent « Nous

ne pouvons pas >> – Non possumtis; et les vicaires généraux,
dans une lettre à la fois simple, fière et très digne, se chargèrent
de fournir les motifs de leur refus1. Les officiers municipaux
n'insistèrent pas. Le dimanche 13 février, après avoir constaté

qu'aucun serment n'avait encore été reçu, ils invitèrent d'eux-

mêmes les ecclésiastiques à ne pas cesser leurs fonctions «jusqu'àà

ce qu'il ait été pourvu à leur remplacement, étant trop essentiel

que le culte divin et l'éducation de la jeunesse soient continués

sans interruption. » Peut-être, au fond de leur conscience, étaient-

ils les premiers à donner raison aux prêtres de leur ville?

De toutes parts, d'ailleurs, des protestations s'élevaient dans le
diocèse. Plusieurs curés et vicaires des départements de la Nièvre

et de Saône-et-Loire s'unissaient pour signer une déclaration où,
en rejetant le serment, ils adhéraient à l'Exposé de principes des

évêques de l'Assemblée2. Les prêtres de l'Oratoire rédigeaient un

Avis important aux vrais fidèles. De simples desservants de la

campagne, l'abbé Griselle, curé de Nohay,ou l'abbé Mallaprat, curé

de Luzy,qui, condamné à la déportation, allait mourir quelquesmois

plus tard dans un hôpital de Brest, adressaient à leurs paroissiens
de belles et touchantes instructions 9. L'une, portant la signature de

dix-huit curés et vicaires, s'achevait par cette lamentation

Le plus grand de nos maux, celui qui ne nous laisse aucune conso-

lation, qui jette dans nos âmes la plus profonde amertume, c'est que
nous-mêmes nous sommes sans pasteur qui nous guide, nous dirige
•et nous éclaire. Hélas nous l'avons perdu; il n'est plus du nombre
des enfants d'Aaron

LettredeMM.lesvicairesgénérauxdudiocèsed'Autunà MM.les officiers
mMn!C!~au-cdece~eM7&,enf~o'MCd &!no~ca<M?t~u'!&~Mron</at<ede<amunicipauxdecetteville,enréponseà lanotificationqu'ilsleur ont faitedela

proclamationdu directoiredu départementde Sadne-et-Loirerelativementau
serment.

5 Déclarationd'unepartiedescuréset vicairesdesdépartementsde la Nièvre
et deSaône-et-Loirerelativeau sermentexigédesfonctionnairespublics.

3 Instructiond'un curédu diocèsed'Autunà sesparoissiensà l'occasiondu
sermentciviqueexigépar l'Assembléenationale,attribuée à l'abbé Griselle,
curéde Nohay,et Instructionauxpeuplessur lesermentexigédesfonctionnairet
publics,attribuéeà M.Mallaprat,curéde Luzy.

Pott-seriptumà YInstructiondeM.Mallaprat.
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Il faut pourtant reconnaître que la fermeté de ces sentiments ne-
resta pas toujours égale à elle-même. Une fois passée l'émotion de-
la première heure, un déchirement se fit dans le clergé de Saône-
et Loire. Tandis que les ecclésiastiques de la ville d'Autun resteront

presque tous inébranlables, beaucoup capituleront parmi ceux de la.

campagne. Il y en eut trois cent quarante et un qui prêtèrent le-
serment contre deux cent trente-sept qui préférèrent, à une défail-

lance, la persécution1.

Talleyrand, il est vrai, n'était plus à cette époque le chef de

l'Eglise d'Autun. Il avait fait a la protestation de ses prêtres fidèles
la seule réponse qu'elle comportait; il avait, dès les premières
semaines de 1791, donné sa démission d'évêque de Saône-et-Loire.

Quel jour? On ne sait pas au juste. Ce fut probablement après qu'il
eut été élu, avec La Rochefoucauld, d'Ormesson, Mirabeau, membre
du département de la Seine2. Gouverneur-Morris mentionne, dans
son Journal, le fait accompli à la date du 19 janvier. Trois jours
plus tard, le 22, le ministre de l'Intérieur, M. de Montmorin, faisait.
connaître officiellementau directoire de Saône-et- Loirela résolution
de Talleyrand, et l'invitait à convoquer les électeurs pour choisir
un nouvel évêque. L'élection eut lieu à Mâcon le 13 février. Le
successeur de Talleyrand s'appelait l'abbé Gouttes ancien dragon,
devenu prêtre, puis curé de village dans le Languedoc, puis député
révolutionnaire à l'Assemb ée, ce n'était pas, au fond, un méchant

homme; égaré dans un rôle qu'à tous égards il aurait dû repousser,
il remplit ses fonctions épiscopales avec un tel sérieux que les

jacobins d'Autun l'accusèrent de fanatisme, et l'infortuné mourut
sur l'échafaud pendant la Terreur.

La démission de Talleyrand qui causait de la satisfaction aux

vicaires généraux d'Autun, les mit dans l'embarras. Cette démission-
ne s'appliquait-elle qu'au diocèse de Saône-et-Loire, créé par la

constitution civile du clergé? ou visait-elle le siège d'Autun, dont
Rome seule pouvait délier le titulaire? En outre, était- elle régu-
lièrement donnée? Talleyrand avait négligé toutes les formalités-

prescrites. Il aurait dû d'abord remettre sa démission entre lesi
mains du roi; ensuite, la faire agréer par le Saint-Siège. Or,
la cour pontificale n'avait pas même été prévenue! Très per-

plexes, les vicaires généraux se demandaient, « premièrement, si
la démission de M. de Périgord a fait vaquer son siège; seconde-

ment, si cette démission emporte la révocation des pouvoir-»

qu'exerçaient en son nom les grands vicaires actuels. » Ils sou-

1A. de Charmasse,Jean-LouitGouttes. p..55.
2Cette électioneut lieu entre le 11 et le 17 janvier 1791.Cf. Moniteur

universel,t. VII, p. 178.
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mirent le cas à Rome La réponse fut lente à venir. Lorsqu'elle
arriva, au mois d'avril, la situation de Talleyrand, et aussi celle du

diocèse d'Autun, s'étaient compliquées. Déjà censuré par le Pape,

Talleyrand avait ajouté à ses fautes en sacrant les évêques intrus;
et la lettre de Rome, qui énumérait toutes ses défaillances, tous
les motifs de condamnation et d'exclusion qu'il avait encourus,
contenait à son endroit cette déclaration sommaire « Il ne peut
rien se produire de plus désirable que de le voir renoncer de lui-

même à son Eglise, lui qui, à tant de titres, a mérité d'en être

dépouillé 2. » Seulement, les prêtres autunois se trouvaient en face

d'une difficulté nouvelle Rome leur ordonnait de s'entendre avec

leur métropolitain, le vénérable Mgr de Marbœuf, archevêque de

Lyon; et, à cette date, Mgr de Marbœufavait quitté Lyon, il était

remplacé sur son siège de primat des Gaules par le fameux abbé

Lamourette.

Rome ayant parlé, Talleyrand n'était plus évêque d'Autun. Cette

fois, c'était bien fini. Il était mort à son évêché qui avait duré si

peu, et dont le poids resta si lourd. Les liens entre eux étaient

rompus. Cependant Talleyrand, qui était sans fiel et qui, en dépit
même de ses écarts, fut aimé pour sa bonté, envoya plusieurs fois

des secours à quelques-uns de ses anciens prêtres émigrés qu'il
savait malheureux sur la terre étrangère ils l'avaient réprouvé; il

leur témoignait son respect et son estime par sa charité discrète.

Lorsque le pape Pie VII accorda, en 1802, au négociateur du Con-

cordat la sécularisation tant désirée, il stipula que des aumônes

seraient faites par l'ancien évêque au diocèse d'Autun.
Un souvenir de ce passé, depuis si longtemps enseveli, parvint à

Talleyrand dans les dernières années de sa longue vie. Une nièce

de son prédécesseur sur le siège de saint Léger, M™"de Marbœuf,

religieuse du Sacré-Cœur, vivait encore; elle était des saintes âmes

qui s'intéressaient et qui, par leurs ardentes prières, voulaient
intéresser Dieu au retour du pécheur. Un jour, elle écrivit à Talley-
rand, en lui envoyant une médaille de la sainte Vierge on la

retrouva sur lui après sa mort.

Bernard DE LACOMBE.

Mémoireà consulterpourle diocèsed'Autun,envoyéà Rome le 23 fé-
vrier 1191.

1 EpistolaE. S. R. E. cardinalisde Zelada,prsecipuiSummiPontificismi-
tùstri,ad vicariosgeneralesepiscopiAugustodunensis(4desnonesd'avril1791).
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YI
LES DERNIERS ACTES ÉPISCOPAUX

A la fin de janvier 1791, Talleyrand, toujours évêque, n'était

plus évêque d'Autun. Il y avait juste deux ans que Mgr de Grimaldi
lui avait donné, dans la petite chapelle d'Issy, la consécration pour
ce siège vénéré, deux ans qui, pour lui comme pour la France,
avaient été un siècle I Aprèsavoir convoité l'archevêché de Bourges
et tant d'autres grandeurs, il avait pu alors trouver modeste

l'évêché d'Autun. Allait-il maintenant en solliciter un autre? Le

plus important de tous, le siège métropolitain de Paris, était vacant;
son titulaire, le digne et respectable M. de Juigné, ayant refusé le

serment, avait quitté la France. La tentation pouvait être forte. Le

siège de Paris, c'était celui qu'avait occupé au temps de la Fronde,

jeu d'enfants auprès de la formidable Révolution, un prélat

politique comme lui-même, Paul de Gondi, cardinal de Retz. Retz,
il est vrai, était devenu archevêque de Paris par l'Eglise, et Talley-
rand le serait contre elle, par la constitution civile du clergé.

Il semble qu'à cette date, sa résolution était prise il n'aspirait

plus à monter dans l'Eglise, mais à en sortir tout à fait. Avant 1789,
il n'avait pu que, grâce à elle, avancer dans l'Etat hiérarchisé; il

avait donc recherché la mitre, plus encore, le chapeau, et il s'en

était fallu de peu, nous l'avons dit, qu'il ne devînt à trente ans

cardinal. A présent, il ne voudra plus même de ce chapeau qu'ont

porté Richelieu et Mazarin; il refusera toutes les ouvertures à cet

égard celles de Napoléon, qui le dit au comte Molé et le répéta
dans son exil de Sainte-Hélène, aussi bien que celles du comte

d'Artois, jaloux de lui témoigner, en 1814, la gratitude de la

monarchie restaurée. A la faveur du branle-bas révolutionnaire, il

croit avoir trouvé une occasion inattendue de s'échapper pour tou-

jours de la vie ecclésiastique, et il élude l'offre d'y rentrer par une

sorte de contrefaçon qu'il est le premier à mépriser. Le grand

seigneur ne veut pas être un intrus.

1Voy. le Correspondantdes 10et 25juillet et des 10et 25août 1902.
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Telle était l'humeur de Talleyrand lorsqu'on prononça son nom

pour l'archevêché de Paris. Par son rôle et sa popularité, il se trou-

vait le plus en vue des ecclésiastiques assermentés. Il incarnait aux

yeux du public l'homme d'Eglise rallié au nouvel ordre de choses;
et tout un parti l'appelait de ses vœux sur le siège métropolitain
de la capitale du royaume. Beaucoup de bruit se faisait autour de

cette candidature; les dithyrambes des uns n'étaient égalés que par
les anathèmes des autres. Talleyrand, fatigué de cette mêlée où,

probablement, les louanges ne lui étaient pas moins pénibles que
les invectives, décida d'y couper court; il écrivit aux rédacteurs de

la Chronique de Paris, qui l'avaient mis en avant il n'avait jamais
été, il ne serait pas candidat. Sa lettre est un étrange indice de

l'état des esprits, où le sens commun était comme renversé.

L'ancien évêque d'Autun se dit d'abord très flatté de se voir

désigné pour la haute dignité ecclésiastique en concurrence avec

l'abbé Sieyès, lequel, entre parenthèses, était encore moins

croyant que lui; mais, du poste éminent qu'on lui propose, il

ne veut à aucun prix. « Non, Messieurs, s'écrie-t il, je n'accepterais

point l'honneur que mes concitoyens daigneraient me décerner. »

Avec un aplomb qui n'est pas sans finesse, il essaie de faire croire

qu'il ne sera pas évêque de Paris, parce que ce serait ternir la

pureté de son adhésion toute désintéressée à la constitution civile.

« Jamais, continue-t-il, je n'ai fait, ni ne ferai à mes détracteurs le

sacrifice d'aucune opinion ou d'aucune action utile à la chose

publique; mais je puis et je veux leur offrir celui de mon intérêt

personnel, et, dans cette circonstance seulement, mes ennemis

auront influé sur ma conduite. Je ne leur donnerai pas le prétexte
de dire qu'aucun motif secret ait déterminé le serment que j'ai
dû prêter; je ne leur laisserai pas le moyen d'affaiblir le bien que

j'ai espéré de faire. n
En même temps qu'il repoussait une candidature ecclésiastique,

Talleyrand saisissait l'occasion d'en poser d'autres politiques. Il

changeait adroitement de sujet, et, comme des rumeurs couraient

alors sur ses énormes gains dans des maisons de jeu, six à

sept cent mille francs, prétendait-on, il tenait à réduire le grief

qui, déshonorant pour un évêque, pouvait nuire même à un homme

public.

J'ai gagné, dit-il, dans l'espace de deuxmois, non dans des maison?
de jeu, mais dans la société ou au Clubdes échecs, regardé presqu'en
tout temps, par la nature même de son institution, commeune maison

particulière, environ trente mille francs. Je rétablis ici l'exactitude des

faits.sans avoir l'intention de les justifier. Le godt dujeu s'est répandu
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d'une manière même importune dans la société. Je ne l'aimai jamais,
et je m'en reproche d'autant plus de n'avoir pas assez résisté à cette
séduction je me blàme comme homme particulier, et encore plus
comme législateur qui croit que les vertus de la liberté sont aussi
sévères que ses principes; qu'un peuple régénéré doit reconquérir
toute l'austérité de la morale, et que la surveillance de l'Assemblée
nationale doit se porter sur ces excès, nuisibles à la société, en

contribuant à cette inégalité de fortune que les lois doivent tâcher de

prévenir par tous les moyens qui ne blessent pas l'éternel fondement
de la justice sociale le respect de la propriété. Je me condamne

donc, et je me fais un devoir de l'avouer, car, depuis que le règne de
la vérité est arrivé, en renonçant à l'impossible honneur de n'avoir
aucuns torts, le moyen le plus honnête de réparer ses erreurs est
d'avoir le courage de les reconnaître

On raconte qu'en lisant dans les journaux cette fin de lettre si

humble, Camille Desmoulins lança cette boutade « L'évêque
d'Autun semble appelé à ramener tous les usages de la primitive
Eglise, même la confessionpublique. »

Il eût été à désirer pour Talleyrand que, son abdication des fonc-

tions ecclésiastiques qu'il affichait si haut dans sa lettre à la

Chronique de Paris, il l'eût pratiquée. Par malheur, il allait encore

jouer à l'évêque, et accomplir l'action peut-être la plus incom-

préhensible et la plus inexcusable de toute sa vie.

L'Assemblée nationale avait hâte de voir s'organiser l'Eglise

qu'elle avait décrétée. Par ses soins, plusieurs départements avaient

élu déjà leurs évêques. Le Finistère et l'Aisne, prêts les premiers,
avaient choisi, l'un, l'abbé Expilly, l'autre, l'abbé Marolles. Mais,

quel serait le prélat complaisant qui, en leur donnant le sacre,
voudrait bien leur conférer les pouvoirs épiscopnux? L"urs métro-

politains, l'èvè^ue de Rennes, M.de Girac, comme l'archevêque de

Reims, M. Alexandre- Angélique de Talleyrand Périgord, le

propre oncle de l'évêque d'Autun, à qui les intrus s'étaient tour
à tour adressés, avaient rejeté avec horreur l'idée même d'un tel

attentat. Les compagnons de Tal:eyrand dans le schisme, les
Loménie de Brienne et les Jarente, avaient, eux aussi, reculé devant
l'office qu'on leur demandait, et le public leur prêtait ce mot que
nous a transmis la légende « Nous jurons, mais nous ne sacrons

4Lettre aux auteurs de la Chroniquede Paris (8 février 1791).Moniteur
universel,t. VII, p. 324.
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pas. » L'Eglise constitutionnelle de France allait-elle donc s'éteindre

dans le ridicule et l'impuissance avant même d'être née? Non

Talleyrand accepta de sacrer les évèques intrus. Le 24 février,
assisté de Dubourg-Miroudotet de Gobel, les évêques in partibus
de Babylone et de Lydda, il présida, dans l'église des Prêtres de

l'Oratoire, rue Saint-Honoré, à la triste cérémonie.

Tous les récits du temps constatent que, dans cette besogne,

Talleyrand manqua de crânerie. Il eut peur. Peur de quoi? De sa

conscience?Des reproches des siens? Des condamnations suprêmes
de l'Eglise qu'il prenait comme plaisir à défier? On ne sait trop. Il

eut peur pour sa vie peur d'être assassiné. On prétend même que,
dans sonangoisse, il songea au suicide; il avait déjà rédigé son tes-

tament en faveur de Mmede Flahaut que, par ses apprêts funèbres,
il mettait aux champs. Il se promenait avec un petit pistolet qu'il
sortait de sa poche juste à point pour convaincre ses interlocuteurs

de ses sombres projets. Ce pistolet était comme un pistolet à deux

coups. D'une part, il le montrait à ses acolytes récalcitrants, Gobelet

Dubourg-Miroudot,en leur disant que, s'ils ne faisaient pas le sacre

avec lui, ils seraient sûrement tous trois lapidés par la populace, et

qu'ilaimerait mieux, dans ce cas, se tuer lui-même. D'autre part,
il exposait à M™8de Flahaut en larmes que les adversaires de la

constitution civile du clergé se préparaient à l'égorger, et que, afin

d'éviter leurs mauvais coups, il recourrait à son arme. Exagérée
ou non, sapeur était réelle. La veille du sacre, il découcha il s'était

réservé un gîte secret dans une maison de la rue Saint-Honoré,
tout proche de l'Oratoire, et il y passa la nuit

Le 24 février, jour de la cérémonie, toutes les précautions étaient

prises. Dès le matin, la garde nationale de La Fayette occupait les

abords de la chapelle, en surveillait les issues, en garnissait l'en-
ceinte. On apercevait dans tous les coins des soldats en uniformes.
Un orchestre militaire tenait lieu des orgues muettes. Plutôt que
d'assister à la profanation de leur sanctuaire, presque tous les Ora-

toriens avaient fui. L'église, d'ailleurs, était à moitié vide; le spec-
tacle n'obtenait même pas un succès de curiosité. A l'heure fixée,

Talleyrand parut en habits pontificaux, entre Gobel et Dubourg-
Miroudot et les jansénistes, comme l'abbé Grégoire ou Camus, qui
se figuraient être ramenés par la constitution civile du clergé à la

pureté de la primitive Eglise, durent être bien déçus en la voyant
inaugurée par ce trio d'officiants.

Talleyrand consacra sans incident les deux évêques intrus. Le

1Cf.Et. Dumontde Genève,Souvenirssur Mirabeauet sur lesdeuxpre-
mièresAssembléeslégislatives,p. 370;et JournaldeGouverneur-Morris,p. 211-
212.



TALLEYRANDÉVÊQDED'AUTUN

maître des cérémonies de Saint-Sulpice, M. de Sambucy, que l'abbé

Emery avait envoyé tout exprès pour noter les détails de la sacrilège

parodie, constata qu'il suivit exactement les prescriptions du Ponti-

ficalromain. Seules, trois ou quatre formalités préalables auraient été

omises l'examen des nouveaux élus, le serment d'obéissance cano-

nique due au Pape comme au successeur de saint Pierre, la profession
de foi, et aussi la lecture des bulles romaines pour la raison majeure

qu'elles n'existaient pas. Ce furent les griefs que Pie VI, averti par
le nonce qui avait causé avec M. de Sambucy, énuméra dans son
bref du 13 avril suivant. Mais, ces irrégularités mêmes, il n'est pas
bien prouvé que Talleyrand les ait commises; il s'en défendit à

diverses reprises et son assistant, Gobel, devenu évêque de Paris,
fit appel, dans une lettre publique à ses diocésains, au témoignage
de toutes les personnes présentes pour affirmerque la cour de Rome

avait été mal renseignée 2.
Un mois après cette lamentable scène, Talleyrand allait encore

étonner, contrister, scandaliser l'Eglise. Il intronisa, le 24 mars,
sur le siège de saint Denis, l'évêque in partibus de Lydda, Gobel,

pauvre prêtre subalterne qui, après s'être, en pleine Convention,

dépouillé de sa croix et de son anneau pastoral pour se coiffer du

bonnet rouge, eut la double grâce de se repentir dans sa prison et
de finir sur l'échafaud. De nouveau, en cette occasion, Talleyrand
avait osé seul braver l'opinion; il avait fait ce que ni Jarente ni
Loménie n'avaient consenti à faire l'un s'abritant derrière les obli-

gations qu'il avait à l'archevêque dépossédé, Mgr de Juigné; l'autre

derrière des liens de parenté qui l'unissaient à lui.

Personne ne s'étonnera que, devant ses actes de Talleyrand qui
vraiment comblaient et dépassaient la mesure, la réprobation

publique allât jusqu'à l'exaspération. Parmi les fidèles, dans les

sanctuaires menacés où ils se réunissaient autour de leurs prêtres

persécutés, on gémissait et on priait. Dans les milieux mondains,
dans les salons encore ouverts, dans les bureaux des gazettes qui

1Notammentdans une conversationsouventcitée avec l'abbéEmery.
Cf.Méric,HistoiredeM. Emery,t. I, p. 189-190.

1Lettre à son diocèsedu 7 juin 1791 <Je puis attester, avecun grand
nombrede témoinsqui y furent présents, que ledit examen a eu lieu de
point en point, commeil est prescritdans le Pontifical; que l'obéissance
canoniquedue au Pape commeau successeurde saint Pierrey a été pro-
mise, et que la professionde foi s'y est faite dans les termeset dans les
formesexprimésdans ledit examen.»
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défendaient l'ordre, c'était un assaut de brocards, de sarcasmes, de

malédictions. Les vers se mêlaient à la prose pour lancer des dards.

L'un réclamait pour le coupable « la corde de Judas »; un autre,
d'un crayon mordant, caricaturait l'évêque qui cloche; dans les

Actes des apdtres, Peltier, railleur intrépide qu'émoustillait le

le champagne, le flagellait de sa verve endiablée

Sans savoir,sans talent, beaucoupde suffisance, v

SousGalonaeà la Bourseescroquantdix pourun,
Et dans sonvieuxsérailoutrageantla décence,
Tel on vit autrefoisle pontifed'Autun.
Plusheureuxaujourd'hui,sahonteestmoinsobscure.
Froidementdu méprisil affronteles traits;
Il conseillele vol, enseignele parjure,
Et sèmela discordeen annonçantla paix.
Sanscesseon nousredit qu'il ne peutrien produire
Et que, de sesdiscours,il n'estque le lecteur.

Mais,ce qu'un autre écrit, c'est lui seulqui l'inspire,
Et l'on ne peutdu moinsméconnaitresoncœur.

Bientôt, une voix plus haute s'éleva par dessus tous ces bruits
la voix souveraine de Rome qui parlait et qui frappait.

Le 10 mars 1791, dans un bref sur la constitution civile, adressé au
cardinal de La Rochefoucauld et autres signataires de l'Exposition
de principes, Pie VI témoignait une première fois de l'indignation
douloureuse qu'avait causée au Saint-Siègel'évêque d'Autun quand,
seul au milieu de tous les prélats de l'Assemblée, il s'était levé

pour prêter serment à cette constitution anathématisée par ses

pairs. Rien n'est plus touchant, rien n'est au=si plus fort que le

langage du Pape.

Lorsque, dit-il, les feuilles publiques nous ont appris que l'évêque
d'Autun, contre notre attente, s'était engagé par serment à observer
une aussi blâmable constitution, nous avons été accablé d'une si vio-
lente douleur que la plume nous est tombée des mains. Nous n'avions

plus de l'orcepour continuer notre travail; et, jour et nuit, nos yeux
étaient baignés de larmes en voyant un évêque, un seul évoque, se

séparer de ses collègueset prendre le ciel à témoin de ses erreurs.

Pie VI entrait alors dans une comparaison de la constitution
civile du clergé avec les entreprises des Henri II et des Henri VIII

d'Angleterre. Il montrait que c'était la même usurpation, le même
attentat contre les droits spirituels et la conscience de l'Eglise; le
même parti-pris de rompre avec elle malgré les concessions faites.
Et il demandait à Talleyrand s'il serait Thomas Becket ou Thomas
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Cranmer l'évèque du douzième siècle qui, pour sauver ses frères

de la persécution, avait failli un jour dans une formule ambiguë,
et depuis lors inconsolable, avait pleuré sa faute, obtenu son

pardon, et était mort martyr; ou bien l'évêque du seizième siècle

qui avait, par ses apostasies, non seulement préparé, mais con-

sommé le schisme dans son pays, avant de finir dans l'universel

mépris, par la main du bourreau. Le Pape achevait de confondre

Talleyrand en lui opposant le magnanime exemple de ses frères de

France; il saluait d'un bel éloge le corps imposant des prélats de

l'Eglise gallicane, qu'il sentait fidèles jusqu'au sacrifice, au besoin

jusqu'à la mort, à l'unité romaine.

Ces évêques, disait-il, marchant sans reproche dans la loi du Sei-

gneur, ont conservé le dogme et la doctrine de leurs prédécesseurs
avec un courage héroïque. Ils sont restés fermement attachés à la
chaire de saint Pierre. Exerçant et soutenant leurs droits avec intré-

pidité, s'opposant de tout leur pouvoir aux innovations, ils ont attendu

constamment notre réponse qui devait régler leur conduite. Comme

ils ont tous la même foi, la même tradition, la même discipline,ils les

ont tous confessées de la même manière, et leur langage a été
uniforme. Lorsque nous voyons l'évêque d'Autun insensible à ces

exemples et à ces raisons des évoques, nous restons immobile
d'étonnement.

Ces paroles, venues de la chaire de Pierre, vengent singulière-
ment la vieille Eglise de France des calomnieuses déclamations,
dont la poursuivront, au siècle suivant, l'abbé de La Mennais et son

école.

Le Vicaire de Jésus-Christ, comme pour renforcer son jugement,

appelait en témoignage le plus grand homme de cette Eglise de

France, Bossuet. C'était lui en quelque sorte qu'il chargeait de
mettre Talleyrand en présence de ces deux figures, l'une à jamais
bénie, l'autre à jamais flétrie, Thomas Becket et Thomas Cranmer

Bossuet, évêquede Meaux, auteur très célèbre et non suspect parmi
vous, avait fait avant moi une semblable comparaison entre Thomas
de Cantorbéryet Thomas Cranmer. Nous la transcrivons ici pour que
ceux qui la liront puissent juger à quel point elle ressemble au

parallèle que nous établissons entre l'évêque d'Autun et ses collègues.
« Saint Thomas de Cantorbéry résista aux rois iniques; Thomas

Cranmer leur prostitua sa conscience, et flatta leurs passions. L'un

banni, privé de ses biens, persécuté dans les siens et dans sa propre
personne, et affligéen toutes manières, acheta la liberté glorieuse de

dire la vérité commeil la croyait, par un mépris courageux de la vie
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et de toutes ses commodités l'autre, pour plaireà son prince, a passé
sa vie dans une honteuse dissimulation, et n'a cessé d'agir en tout
contre sa croyance. L'un combattit jusqu'au sang pour les moindres
droits del'Église, et, en soutenant ses prérogatives, tant celles que
Jésus-Christ lui avait acquises par son sang, que celles que les rois

pieux lui avaient données, il défendit jusqu'au dehors de cette sainte

cité; l'autre en livra aux rois de la terre le dépôt le plus intime, la

parole, le culte, les sacrements, les clefs l'autorité, les censures, la

foi même tout enfinest mis sous le joug,et toute la puissance ecclé-

siastique étant réunie au trône royal, l'Eglisen'a plus de force qu'au-
tant qu'il plaît au siècle. L'un enfin, toujours intrépide et toujours
pieux pendant sa vie, le fut encore plus à la dernière heure; l'autre,

toujours faibleet toujours tremblant, l'a été plus que jamais dans les

approchesde la mort, et à l'âge de soixante-deuxans, il a sacrifié à un

malheureux reste de vie sa foi et sa conscience. Aussi n'a-t-il laissé

qu'un nom odieuxparmi les hommes, et pour l'excuser, dans son parti
même, on n'a que des tours ingénieux que les faits démentent; mais
la gloire de saint Thomas de Cantorbéryvivra autant que l'Eglise, et
ses vertus, que la France et l'Angleterre ont révérées comme à l'envi,
ne seront jamais oubliées.» (Histoire des Variations, 1.VII.)

Le Pape poursuivait sa rude leçon. Il rappelait que Talleyrand
avait été blâmé et renié par son propre chapitre, – le chapitre de la

cathédrale d'Autun « auquel il devait l'exemple, et qu'il était fait

pour instruire et éclairer lui-même;» et il le menaçait, en finis-

sant, des foudres de l'Eglise 1.

Talleyrand était sous le coup de cette terrible parole qu'un autre

bref, non moins attristé et non moins sévère, était lancé le 13 avril

contre les ecclésiastiques coupables d'avoir prêté le serment, contre
les trois évêques, plus coupables encore, qui avaient osé, au mépris
de tous les règlements ecclésiastiques, procéder au sacre de deux

évêques intrus. Cette fois Talleyrand, ses auxiliaires dans « cette
exécrable consécration, » et ceuxqui l'avaient reçue, étaient déclarés

suspendus de toutes fonctions épiscopales.
Cette condamnation eut une suite. Par une lettre datée de Rome,

le 26 septembre, le cardinal Zelada confirma une mesure dont nous

avons déjà parlé, la mise sous le séquestre des droits de l'évêque
d'Autun entre les mains de l'archevêque de Lyon le métropolitain
aurait seul désormais à intervenir dans le diocèse où l'évêque

légitime s'était lui même frappé de déchéance, et où l'évêque intrus
n'était pas recevable.

1Brefsur la constitutionciviledu clergédu 10mars 47CH
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Le 19 mars 1792, le Pape tenta un effort qui fut le dernier.

Invoquant, dans un nouveau bref, la « grande longanimité de Dieu »

et la patience inépuisable de l'Eglise qui, pareille à une mère, « ne

peut jamais oublier son enfant au point de n'avoir plus aucune
commisération pour le fils qu'elle a porté dans son sein, » le véné-

rable Pie VI hésitait; il retardait encore l'excommunication. Il

accordait soixante jours pour se repentir et se rétracter aux délin-

quants, « aux sacrilèges consécrateurs, » et, parmi eux, il nom-
mait tout particulièrement Talleyrand qu'il appelait « l'auteur du

schisme » et « le père des faux évêques. » Puissent-ils entendre sa

voix!Dans sa bonté, il leur citait d'autres fils de l'Eglise de France

qui, certes, avaient moins failli, et qui, s'inclinant à la première
indication d'une erreur, avaient grandi comme les Gerson et les
Fénelon. Mais, si les soixante jours s'écoulaient sans une rétracta-

tion, l'excommunication tomberait de plein droit sur leurs têtes;
ils seraient séparés de la communion de l'Eglise et traités en

schismatiques.

Talleyrand avait reçu en France les brefs pontificaux de mars

et d'avril 1791. Le monitoire suprême du Pape ne l'y trouva plus.
Il avait passé en Angleterre où, effrayé lui-même de la Révolution,
en butte à des soupçons qui le représentaient comme un complice
du départ de Louis XVI pour Varenne, il avait trouvé un moyen
légal d'émigrer, en se faisant donner, à côté de l'ambassadeur,
M. de Chauvelin, une sorte de mission diplomatique. En Angle-
terre comme en France, il resta silencieux devant la parole du

Pape, et sa séparation de l'Eglise fut consommée1.

Lorsque l'on considère par quels actes Talleyrand a clos ce qu'on

pourrait appeler sa carrière épiscopale, on est stupéfait qu'un
homme, sinon de son caractère, du moins de son esprit, y soit

descendu. Quel intérêt avait-il à commettre ces actes? Le person-
nage de bonne société qui posera et passera plus tard dans les
chancelleries européennes pour un arbitre des convenances et le

grand maître du protocole, n'aurait-il pas dù reculer d'instinct

4Ona souventprétenduqueTalleyrand,recevantlebrefdu13avril 1790,
avait écrit à Lauzun Vous savez la nouvelle l'excommunication;
venezme consoleret souperavecmoi. Tout le mondeva me refuserle feu
et l'eau; ainsi, nousn'aurons ce soir que des viandes glacées,et nous ne
boironsque du vin frappé. Ce billet a été d'autres fois attribué à des
personnagesbien différents,mêmeà LouisXVI! Je tâchede ne me servir
quede documentsauthentiques; aussi,je ne m'occupepas de celui-ci.
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devant des sacrilèges de mauvais goût? Il ne voulait plus être

évêque, et il s'amusait à en faire! Lui, un Périgord, le neveu des
illustres ou saints cardinaux, devenir le parrain spirituel d'obscurs

comparses du charivari révolutionnaire! Le mot qu'on lui prête sur

une nuit sinistre de Napoléon revient à la mémoire « C'est plus
qu'un crime, c'est une faute. »

Songeant au jugement de la postérité, Talleyrand a essayé, dans
ses Mémoires, une explication de sa conduite; et voici comment il

expose son rôle et ses mobiles dans le triste épisode de l'Eglise
constitutionnelle La rupture avec Rome était imminente le sou-
lèvement des esprits les menait violemment au protestantisme, qui
était l'arrière-pensée, inconsciente ou voulue, de la Révolution; les

nouveaux évêques, choisis par les électeurs, « étaient bien disposés
à se passer de l'institution donnée par la cour de Rome; mais ils
ne pouvaient se passer du caractère épiscopal qui ne pouvait leur
être conféré que par des hommes qui l'eussent reçu. S'il ne se fût

trouvé personne pour le leur conférer, il aurait été grandement à

craindre, non pas que tout culte fût proscrit, comme il arriva

quelques années après, mais ce qui me semblait le plus dangereux,
parce que cela pouvait être durable, c'est que l'Assemblée, par les
doctrines qu'elle avait sanctionnées, ne poussât bientôt le pays
dans le presbytérianisme plus accommodé aux opinions alors

régnantes, et que la France ne pût être ramenée au catholicisme,
dont la hiérarchie et les formes sont en harmonie avec celles du

système monarchique. » Si les évoques constitutionnels ne se

rattachaient pas à l'ancienne Eglise par une consécration donnée

dans les formes rituelles, une Eglise absolument hérésiarque était

donc constituée la France connaîtrait les épiscopats séparés de

l'Angleterre et de l'Allemagne protestantes. Alors lui, Talleyrand,
se serait dévoué; il aurait sacré deux évêques, pour que ces deux

évêques, légitimement sacrés, formassent à leur tour un épiscopat

qui, bon gré mal gré, se relierait encore à l'Eglise romaine

Ce thème des Mémoires,Talleyrand y revenait avec affectation

dans les dernières années de sa vie. A l'entendre, il avait fait

l'Eglise constitutionnelle bien moins contre le catholicisme que
contre le protestantisme le protestantisme aurait toujours été son
horreur et son effroi; c'était, disait-il, « l'ennemi de l'unité; »

partout où le libre examen régnait, la société morale était en

dissolution. i

1Mémoires,t. I, p. 135-136. Notonsen passantqueTalleyrandcommet
dans son récit deux inexactitudes il déclaren'avoir sacré qu'un seul

évêque,et n'avoir donné sa démissiond'évêqued'Autun qu'après cette
cérémonie.
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Il faut reconnaître que, ce que Talleyrand disait, vieux, retiré

des affaires, désireux de finir en règle avec la société établie et les

maximes reçues de son temps, il l'avait imaginé de bonne heure.

C'était l'excuse qu'il avait trouvée pour lui-même, lorsqu'au moment

du Concordat, il avait dû reparaître devant les représentants de

cette Eglise de Rome qui l'avait rejeté, devant le successeur de ce

magnanime Pie VI qui l'avait condamné. Tout était-il faux dans ces

explications données après coup? Il ne le parut pas à plus d'un juge

sé\ère. L'ancien évêque d'Autun affirmait, en 1801, à de graves

interlocuteurs, notamment à l'abbé Emery, qu'il avait ponctuel-

lement exécuté, même d'intention, les prescriptions liturgiques du

Pontifical romain Et de fait, il se trouva que ses assertions, que

rien n'avait infirmées, facilitèrent la soumission de l'Eglise consti-

tutionnelle à l'Eglise romaine, et comme son évanouissement dans

son sein 2.

Chose plus singulière encore! Il n'est pas impossible que ce

moyen de défense, contre lequel met en garde l'ingénieuse habileté

du diplomate, Talleyrand ne l'ait, sinon formulé, du moins entrevu,

Cf. Méric, Histoire de M. Emery, t. i, p. 190.
5 Dans une lettre adressée le 21 juillet 1803 à Mgr d'Aviau, arche-

vêque de Bordeaux, un théologien émérite de Saint-Sulpice, l'abbé

Montaigne établissait (ce qu'il déclarait plein de conséquences pour le

bien des âmes et pour toute l'Eglise de France) la question de la vali-

dité des ordinations faites par les évêques constitutionnels, comme affir-

mativement résolue par l'examen minutieux des faits et par l'accep-
tation souveraine du Saint-Siège. Il ajoutait ces détails sur l'homme

qui nous occupe « Monseigneur, vous n'avez guère de difficulté que par

rapport aux premiers consécrateurs constitutionnels. Or, ces difficultés

ne peuvent regarder l'extérieur de la cérémonie, qui fut faite conformé-

ment au rituel romain, à l'exception de la lecture du mandat aposto-

lique et du serment fait au Pape. Nous en sommes assurés par le témoignage
d'un ecclésiastique de confiance que M. Emery eut soin d'envoyer à cette

consécration, et qui y assista un Pontifical à la main. Il ne s'agit donc plus

que de l'intention. Le doute ne peut tomber ici ni sur l'évêque de Lydda,
ni sur celui de Babylone; non seulement ils avaient la foi, mais, au

témoignage de ceux qui les ont connus, ils avaient même quelque piété.
Quant à M. de Talleyrand, on ne prouve pas qu'il manquât de foi, et

surtout on ne lui a jamais attribué de la haine pour la religion. C'est un

sentiment diabolique qui n'est nullement de son caractère. Les personnes
de sa connaissance ne parlent que de sa faiblesse et de son ambition; il se

reprochait lui-même l'une et l'autre; on l'en faisait rougir, il promettait
mieux et ne tenait rien. Voilà ce qu'assurent des personnes de sa parenté.
Ainsi, Monseigneur, il ne paraît pas qu'on puisse prudemment douter qu'il
n'ait eu l'intention suffisante. D'où je conclus qu'il n'y a aucun lieu à

renouveler, même sous condition, les ordinations faites par les constitu-

tionnels. » – Cette lettre avait été communiquée enl841 àl'abbéDupanloup

par l'abbé Lyonnet, alors vicaire général de Lyon, qui l'a, depuis, publiée.
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dans le feu même des événements et des passions. Si les considé-
rations dont il se prévaudra plus tard, n'ont pas déterminé sa

conduite politique, elles l'ont suivie de bien près; engagé dans une

voie où les excuses lui manquaient, il a dû tourner et retourner
dans son esprit ces considérations pour répondre au reproche
accablant que lui adressaient la voix publique de l'opinion, et

peut-être la voix secrète de sa conscience.
Il était entré sans conviction dans la constitution civile du clergé,

ainsi que dans la Révolution tout entière, uniquement pour y avoir

pied et y avoir prise. Il devait juger cette constitution civile, avec

une ironie de voltairien, comme l'ouvrage de lourdauds érudits et

d'intrigants avides. Mais elle était lancée; il s'aplatit pour ne pas
être broyé. Il tenait d'autant plus à garder la main dans la

machine de destruction et de démence qu'elle était, plus que

jamais, déchaînée. Le géant qui avait voulu se jeter au travers,

Mirabeau, venait de mourir, poussant des cris désespérés; il avait

dit « J'emporte avec moi le deuil de la monarchie; après ma mort,
les factieux s'en disputeront les lambeaux; » et précédemment,
envisageant le massacre du roi, de la reine et de leurs enfants
«Ils battront le pavé de leurs cadavres » Le sauvetage de la monar-

chie par la Révolution, Talleyrand, qui avait été le confident suprême
de Mirabeau sur son lit d'agonie, va le reprendre en sous main.

Le tribun était mort le 2 avril 1791; vingt jours plus tard,
le 22, une note remise à Louis XVI, et qu'on découvrira dans

l'armoire de fer, constate que l'ancien évêque d'Autun, par l'inter-

médiaire de M. de Laporte, intendant de la liste civile, offrait ses
services au roi1. A cette date, la constitution civile du clergé était

devenue dans la Révolution le grand foyer d'incendie. C'est elle,
comme le reconnaissait naguère un historien dévoué aux idées

nouvelles, qui « brouilla décidément le roi avec la Révolution, »

qui prépara la guerre civile, « guerre religieuse, guerre inex-

piable2. » L'âme de Louis XVI, « fort sincèrement croyant et

pieux, un des rares Français de marque à qui la philosophie du

siècle avait laissé toute sa foi3,» – était dans l'angoisse sans

troupes fidèles, sans un général, même le meilleur de tous,
M. de Bouillé, qui fut sûr de ses soldats, il avait commencé sa

mission de martyr prêt à la mort pour lui-même, ainsi qu'il le

1Recueildespiècesjustificativesdel'acteénonciatifdescrimesdeLouisCapet,
réuniespar la commissiondesvingt-un.(Piècescomprisesau premierinven-
taire.)Piècen° 4, p. 8. (In-8°,1793).

2F.-A. Aulard, t Assembléenationaleconstituantedans l'Histoiregénérale,
t. VIU, p. 94-96.

3 F.-A.Aulard,op.cit., p. 95.
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prouvera bientôt avec une sérénité sublime, il avait sanctionné la

constitution civile du clergé, parce qu'on lui avait représenté que
son refus livrerait la France à des troubles sanglants où d'autres

que lui-même, ses meilleurs sujets, des milliers de prêtres, pour-
raient périr. Il restait perplexe et déchiré; il songeait en quittant
Paris, sans quitter le royaume, à retrouver sa liberté; et il semble

bien que Talleyrand, comme on l'en accusa, ait connu et encou-

ragé les projets de départ royal.
L'ancien évêque d'Autun, lui, n'est pas dans le cas de Louis XVI;

il a bénévolement accepté la constitution civile du clergé il lui a

prêté serment; il a fait plus il lui a communiqué un semblant de

vie en sacrant ses évêques. Fort de ces gages redoutables qu'il a

donnés à ce qu'il y a de pire dans la Révolution, il inaugure en

pleine crise, au mois de mai 1791, la tactique dont, l'orage passé,
il fera montre. Maintenir le lien de la France avec l'unité catho-

lique, insinuer à tous que ce lien n'est pas rompu et ne peut pas

l'être, rassurer le roi, le disposer à la patience et à l'attente, le

mettre plus à l'aise dans cette constitution civile qui l'oppresse,

protéger les prêtres qui ont refusé le serment, appeler à leur secours

la liberté que la Déclaration des droits de l'homme accorde à tous

les citoyens; en un mot, faire de l'ordre avec du désordre, et servir

la royauté en caressant la Révolution, c'est le jeu extraordinaire

auquel Talleyrand prétend se livrer, et auquel on aurait peine à

croire si les pièces authentiques n'étaient là pour l'attester.

L'opinion était encore émue d'une adresse inconvenante qu'au
nom du directoire de la Seine, Talleyrand avait rédigée, en avril,

contre la maison religieuse du roi composée de prêtres réfractaires,

lorsque, le 3 mai suivant, une note secrète, qui sera inventoriée

dans l'armoire de fer, fut apportée à Louis XVI avec la mention

Chapelle du roi. Elle contenait l'avertissement suivant

M. l'évêque d'Autun doit prononcer après-demain, ou jeudi au plus

tard, un discours sur le culte divin.

Ce discours aura deux objets
Le premier, de prouver qu'on n'est schismatique qu'autant qu'on

veut l'être que si l'on ne nomme point un patriarche en France, si

les évêques français reconnaissent toujours la primatie du Pape, la

France ne sera jamais schismatique. L'histoire prouve que l'Eglise

gallicane n'a point reconnu dans plusieurs occasions les bulles des

Papes; qu'elle n'a point fléchi sous les foudres du Vatican.

Le second objet du discours est de faire décréter la liberté de

conscience, le libre exercice de tous les cultes. Tous ceux qui ne

suivront pas celui dont les ministres seuls sont salariés par la nation,
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seront appelés non conformistes. Les non conformistes peuvent

remplir toutes les fonctions publiques. Le roi peut être non confor-

miste il serait protestant, calviniste, que la couronne n'en serait pas
moins immuable sur sa tête.

Ce principe sera reçu dans l'Assemblée; mais l'exécution -.peut
souffrir quelquesobstacles, surtout de la part du peuple. Pour que le

roi ait, à l'avenir, sa liberté entière, il ne faut pas que Sa Majesté

paraisse aujourd'hui non conformiste.

Elle n'a aujourd'hui ni grand ni premier aumônier; sa Chapelleest

dissoute de fait. Il lui en faut une nécessairement.

Il lui est proposé de nommer, dès aujourd'hui, pour grand ou

premier aumônier, M.le Curé de Saint-Eustache. Les autres membres

de la Chapellepourront être tels que le roi voudra les choisir. Il est

vraisemblable, presque certain, que l'on n'exigera pas alors d'eux le

serment. Le curé de Saint-Eustache n'est point intrus, c'est un

homme sage. Cette nomination, lue dans l'Assemblée demain matin,
et répandue ensuite dans la ville, peut assurer la tranquillité du roi

et de la reine, provoquerla liberté de Leurs Majestés, et avoir la plus

grande influencesur la suite des affaires publiques1.

Le 7 mai, Talleyrand monta à la tribune de l'Assemblée natio-

nale il venait tenir sa promesse et remplir son programme. Voicià

quelle occasion il s'agissait d'un décret du directoire de Paris

relatif aux édifices religieux que les prêtres jureurs, soutenus par
la populace jacobine, prétendaient accaparer. Talleyrand, armé

de la Déclaration des droits de l'homme, intervint dans le débat;
il soutint que, si un clergé assermenté et salarié représentait mieux

la nation depuis la constitution civile, un autre clergé, celui qu'on

appelait réfractaire, avait le droit, pourvu qu'il ne prêchât pas
l'insurrection, de rassembler ses fidèles et de célébrer son culte. Il

eut l'art d'exciter les applaudissements de l'auditoire, en réclamant,
au nom du droit commun, la liberté pour ceux mêmes que la loi

frappait déjà. 11faut citer cette argumentation, où les persécuteurs

d'aujourd'hui pourraient trouver des leçons

Il est temps, disait en commençant Talleyrand, que l'on sache que
la liberté d'opinions ne fait pas en vain partie de la Déclaration des

droits, que c'est une liberté pleine, entière; une propriété réelle, non

moins sacrée, non moins inviolable que toutes les autres, et à qui
toute protection est due. Ne parlons pas ici de tolérance cette

expressiondominatrice est une insulte, et ne doit plus faire partie du

langage d'un peuple libre et éclairé. S'il est un culte que la nation ait

Troisièmerecueildespiècesjuiti/icativesde l'acteénonciatifdescrimesde
LouisCapet. Piècen° 78,p. 145-H6.
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voulu payer, parce qu'il tient à la croyance du plus grand nombre, il

n'en est aucun hors duquel elle ait voulu, elle ait pu déclarer qu'on ne

serait pas citoyen, et par conséquent habile à toutes les fonctions.

Portons le principe jusqu'où il peut aller. Le roi lui-même, le premier
fonctionnaire de la nation, qui certes, et avant tout, doit faire exécuter

la loi acceptée ou sanctionnée par lui, et ne laisser à cet égard aucun

doute sur son imperturbable résolution, pourrait, en remplissant ce

premier devoir, suivre un culte différent sans qu'on ait aucun droit de

l'inquiéter; car le temps n'est plus où l'on disait, et où malheureuse-

ment on soutenait les armes à la main, que la religion du roi doit être

nécessairement la religion de la nation. Tout est libre de part et

d'autre, et il en est du roi à cet égard comme de tout autre fonction-

naire. Voilà le principe dans toute son exactitude, dans toute sa pureté;
tel qu'il sera vrai dans mille ans, tel qu'il doit le paraître dans ce

moment.

L'orateur ayant ainsi posé le principe, entrait dans son appli-
cation. Il réclamait pour les catholiques non conformistes la faculté

de pratiquer leur culte librement, au grand jour, tout aussi bien

que les fidèles de l'Eglise constitutionnelle; et, c'était en s'appuyant
sur le droit nouveau, qu'il demandait le respect des droits anciens.

Nous bornerions-nous à cette tolérance hypocrite qui se réduisait à

souffrir la diversité d'opinions religieuses, pourvu qu'elle ne se mani-

festât par aucun acte extérieur? Ainsi, on consentait à dire qu'il était

permis de penser, mais sous la condition bien expresse qu'il ne serait

jamais permis d'exprimer ce que l'on pensait, ou d'agir conformément

à sa pensée. Il faut enfin prononcer la vérité tout entière, et savoir ne

s'effrayer d'aucune de ses conséquences. S'il doit être libre à chacun,

aux yeux de ses semblables, d'avoir une opinion religieuse différente

de celle des autres, il est clair qu'il lui est également libre de la mani-

fester, sans quoi il mentirait éternellement à sa conscience et, par

conséquent aussi, il doit lui être libre de faire tout acte qui lui est

commandé par cette opinion, lorsque cet acte n'est nuisible aux droits

de personne. De là suit évidemment la liberté des cultes. Tout cela est

renfermé dans la Déclaration des droits; tout cela est la Déclaration

des droits elle-même. Et qu'on ne pense pas que nous combattions

ici le fanatisme pour y substituer une coupable indifférence C'est le

respect pour les consciences que nous voulons consacrer; c'est les

droits de tous qu'il nous faut protéger; c'est enfin le triomphe de la

religion véritable que nous croyons assurer, en ne laissant autour

d'elle que des moyens de persuasion, et en montrant qu'elle n'a rien à

redouter de la concurrence de ses rivales.
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Et comme le Paris révolutionnaire s'était agité à la nouvelle que
des catholiques romains avaient loué l'église des Théatins et que
des prêtres, ayant refusé le serment, devaient y officier; comme il

y avait eu presque une émeute, des cris, des bousculades, des
femmes fouettées par quelques énergumènes sur les marches du

sanctuaire, Talleyrand faisait observer que le vrai Paris, le Paris

mieux informé, se serait gardé de cette émotion injuste

II eût fallu préparer d'avance les esprits à cet événement inattendu

par une instruction bien claire, et dont le peuple se ferait honneur

d'adopter les principes. On lui aurait dit que, chez un peuple libre et

digne de l'être, la liberté religieuse comprend indistinctement toutes
les opinions, sans distinction de secte; que si celle des juifs, des pro-
testants, doit être respectée, celle des catholiques non-conformistes
doit l'être également, car elle n'est proscrite ni par la constitution ni

par la loi; qu'il s'abuse, et en même temps se contredit, lorsqu'il se

persuade qu'il est en droit d'empêcher un second culte catholique, dès
lors qu'il reconnaît que tous les autres sont libres; que c'est sous ce
faux principe que les protestants essuyèrent, sous le règne de
Louis XIV, cette longue persécution dont la raison et l'humanité ont
été si révoltéesdans ces derniers temps parce qu'on ne voulait pas,
disait-on, deux cultes de la religion chrétienne; que c'est pareille-
ment sur ce principe que les protestants de diverses sectes se sont

quelquefois déclaré la guerre, parce qu'ils pensaient qu'il ne fallait

pas non plus deux cultes de la religion réformée; que les uns et les
autres s'accusaient aussi, comme dans ce moment, d'être les ennemis
de l'Etat, et que, sous ces prétextes odieux, la plus horrible intolé-
rance a plus d'une fois ensanglanté la terre. On eût ajouté, ce qu'il
ne paraît pas avoir assez compris jusqu'à ce jour, que le simplerefus
de prêter le serment relatif à la constitution civile du clergé, ne rend

pas un prêtre réfractaire, lorsque d'ailleurs il se conforme aux lois;

que, seulement, il le rend inhabile à exercer, au nom de la nation,
les fonctionsecclésiastiquespayées par elle, et voilà tout qu'on doit
ici considérer le catholique non-conformistecomme le protestant.

Après avoir ainsi convaincu sa raison, on l'eût frappé par les
considérations suivantes on lui aurait dit que l'intolérance et la

persécutionne devaientpas souillerles premiers moments dela liberté;

qu'elles sont un véritable fanatisme, et qu'il ne fallait pas faire la

guerre à l'ancien en lui en substituant un nouveau; que la persécution,
en offrantl'espoir du martyre, donnait une nouvelleforce auxopinions
religieuses, bien loin de les affaiblir; que, si on proscrivait les
assemblées publiquesdes non-conformistes, on ne pourrait empêcher
leurs assemblées clandestines, qui seraient bien autrement inquié-
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tantes; que ce qu'il y avait de plus juste, de plus noble et de plus
sage à la fois, était donc de les permettre, de les protéger, mais en
même temps de les surveiller et de punir légalement tous ceux qui,
dans ces assemblées, provoqueraient une insubordination contre la

loi; que, lorsque de grandes passions tourmentent les hommes, il ne
fallait pas les comprimer trop fortement, de peur de les rendre plus
violentes; que la véritable politique et une saine philosophie deman-
daient qu'on leur ouvrît en quelque sorte une issue, comme à des
volcans dont on redoute les ravages. On lui eût fait sentir que, sous
l'œil sévère du public, sous l'œil encore plus sévère de la loi, de telles
assemblées ne doivent pas alarmer; que si, dans les commencements,
le dépit, un incivisme contraint, une piété fausse, se joignant à la
bonne foi abusée du petit nombre, eussent porté dans ces églises une
affluence remarquable, le temps qui calme tout, l'opinion publique
qui finit par fairejustice de tout, auraient bientôt apaisé ces feuxd'un

moment, et remis chaque chose à sa place. Enfin, on eût parlé à sa

gloire, à son honneur, à son intérêt même, qui le porte à attirer par
la confiance tous les étrangers, quelleque soit la religion ou la secte

qu'ils professent. On lui eût dit qu'en ce moment la France, le monde

entier avaient les yeux ouverts sur la capitale des Français, et que
toutes les nations devaient recevoir d'elle l'exemple de la force qui se

modère et de la justice qui fait respecter les droits de tous.

Enhardi par les acclamations mêmes qui accueillaient ses paroles,

Talleyrand allait plus loin; il laissait entrevoir le fond de sa pensée;
il plaidait sa cause auprès de ceux qui l'assaillaient de leurs ana-

thèmes. Il insinuait qu'il avait entendu se faire un titre de son

adhésion à la constitution civile du clergé, pour mieux défendre

l'unité de l'Eglise romaine, et qu'ainsi, loin de la trahir, il préten-
dait la servir. Son langage, sans doute, était mêlé de déclamations

passionnées ej. injustes; il semble qu'il ait compté, grâce à elles,
faire passer auprès de ses auditeurs, remplis de haine et de fureur,
ce qui restait encore de catholique dans ses tendances et ses formules.

Je m'applaudisparticulièrement, en cemoment, continuait-il, d'avoir

prêté le serment, car il me donne l'espoir d'être écouté en prononçant
des principes qui ne seront nullement suspects dans ma bouche.

Personne ne pense plus sincèrement que moi que la religion, dont les

cérémonies seront célébréesdans nos églises, est la religion catholique
dans toute sa pureté, dans toute son intégrité; que c'est très injus-
tement qu'on a osé nous accuser de schisme; qu'une nation n'est

point schismatique lorsqu'elle affirmequ'elle ne veut point l'être que
le Pape lui-même est sans force comme sans droit, pour prononcer
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une telle scission; qu'en vain prétendrait-il se séparer d'elle; qu'elle

échapperait à ses menacescomme à ses anathèmes en déclarant tran-

quillement qu'elle ne veut point se séparer de lui, et qu'il convient

même qu'elle écarte jusqu'aux plus légères apparences de rupture,
en manifestant hautement la résolution de ne point se donner un

patriarche. Disons plus si, dans ce moment, le Pape, égaré par des

opinions ultramontaines ou par de perfides conseils dont on aurait

assiégé sa vieillesse, se permettait, s'était permis de frapper d'un

imprudent anathème la nation française, ou seulement ceux d'entre

ses membres dont la conduiteaurait concouru spécialementà l'exécu-

tion de la loi; s'il ne craignait pas de réaliser ces menaces que, plus
d'une fois, ses prédécesseurs se sont permises contre la France, sans

doute qu'on ne tarderait pas à montrer à tous les yeux non prévenus
la nullité d'un tel acte de pouvoir; sans doute qu'on trouverait dans

les monuments impérissables de nos libertés gallicanes, comme aussi

dans l'histoire des erreurs des pontifes, de quoi la combattre victo-

rieusement. Mais, alors même, nous resterions encore attachés au

siège de Rome, et nous attendrions avec sécurité, soit du Pontife

actuel désabusé, soit de ses successeurs, un retour inévitable à des

principes essentiellementamis de la religion

L'année ne s'achevait pas sans que Talleyrand donnât comme
une suite à ses déclarations. Au mois de décembre, il fit, en qua-
lité de membre du directoire de la Seine, des démarches près du

gouvernement pour que les prêtres réfractaires reçussent le paie-
ment des pensions qui leur étaient dues, et que la constitution,

disait-il, avait classées parmi les dettes nationales.

Quand on lit le discours du 7 mai, et qu'on voit ces actes de

Talleyrand déjà séparé de l'Eglise, l'énigme redouble. Assurément

il n'y avait pas en lui l'étoffe d'un Thomas Becket repentant et

martyr; y avait-il davantage l'étoffe d'un Cranmer jusqu'au bout

félon et prévaricateur? Les hypothèses peuvent se heurter dans les

sens les plus contraires; mais, déjà, dans cet homme, mélange de

sceptique et de politique, on pouvait pressentir un des négociateurs
futurs du Concordat.

Spécieux et sincère, Talleyrand d'ailleurs l'a peut-être été tout

ensemble. Entraîné par des événements irrésistibles plutôt que par
sa propre inclination, il échoua dans l'entreprise impossible qu'il
avait tentée. Le politique avait pu s'assigner des bornes qu'il ne

dépasserait pas; l'évèque, hélas I n'en connut pas dans la chute.

1Rapportfait au nomdu comitédeconstitution,à la séancedu 7mai1791,
par M. deTalleyrand-Périgord,ancienévéqued'Autun.(Ia-8°de 15p. Paris,
Lottin,1791.)
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Malgré les considérations qu'il a invoquées dans ses Mémoires,

malgré quelques eflorts pour conjurer les funestes conséquences
d'actes coupables, on comprend qu'il ait gardé un doute amer sur

plusieurs circonstances de sa vie. Dans sa lettre suprême au Souve-

rain Pontife, il invoquera « l'égarement général de l'époque». Et,

vieux, à Valençay, il ne dissimulait pas que bien des souvenirs de
son passé troublaient ses nuits lorsqu'on le pressait sur certains
faits « En vérité, répondait-il, je ne puis vous en donner aucune

explication suffisante. Cela s'est fait dans un temps de désordre

général; on attachait alors grande importance à rien, ni à soi, ni

aux autres. Vous ne pouvez savoir jusqu'où les hommes peuvent
s'égarer aux époques de décomposition sociale'. »

a.

La carrière épiscopale de Talleyrand était définitivement terminée.

Depuis le sacre des évêques et l'intronisation de Gobel sur le siège

métropolitain de Paris, il s'était consacré à ses travaux législatifs.
11parla sur l'unité des poids et mesures, et en décida le vote par
l'Assemblée. Le 2 avril, il annonça du haut de la tribune la mort de

Mirabeau, et lut le dernier discours du grand orateur. C'était, cons-

tate le Moniteur, une réminiscence des funérailles de Raphaël, où
l'on avait porté son dernier tableau, la Transfiguration du Seigneur.
Un autre jour, il entretint ses collègues du change et des causes de

l'émigration des monnaies. Il aborda une série de questions finan-
cières. Enfin, il donna communication de son fameux rapport sur

l'instruction publique'.
Il y a de tout dans ce rapport de l'encyclopédiste du dix-hui-

tième siècle; du sophiste qui, infidèle à Voltaire dont il visait à

reproduire l'esprit, appliquait au bas âge les méthodes de l'Emile

de Jean-Jacques Rousseau; du faiseur de systèmes et de générali-
sations non content de renouveler ou d'améliorer et qui dressait un

plan universel d'éducation à tous les degrés; et aussi du politique
aux vues ingénieuses ou profondes que souvent l'avenir réalisa. Il

y a même de l'évêque dans l'élucubration de Talleyrand. Lorsqu'il
trace un projet d'écoles départementales pour les ministres de la

religion, et qu'il y fait entrer des cours sur la révélation divine, sur

la morale évangélique, « le plus beau présent que la Divinité ait
fait aux hommes »; sur le droit canonique, sur la prédication, sur

l'administration des sacrements, ne dirait-on pas qu'il légifère

Lettre de la duchessede Dinoà l'abbéDupanloup,du 10mai 1839.
Rapportsur l'instructionpubliquefait au nomdu comitéde constitutionà

l'Assembléenationaleles10, 11et 19septembre1791,par M.de Talleyrand-
Périgord,ancienévêqued'Autun. (In-4°,Paris, Baudouin,1791.)
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encore pour ses ouailles d'Autun? A part quelques phrases à double
entente et quelques propositions douteuses, son allure est, d'un
bout à l'autre, plus favorable qu'hostile à la religion. Il veut que
les éléments en soient enseignés dans les écoles primaires, « car si
c'est un malheur de l'ignorer, c'en est un plus grand peut-être de
la mal connaître. » Il veut que, dans les écoles de districts, «aux

simples éléments de la religion, on joigne l'histoire de cette religion
et l'exposé des titres d'après lesquels elle commande la croyance n.
S'il n'aime pas les couvents pour l'éducation des filles, ce n'est pas
qu'il les livre à l'Etat; il les confie à leurs familles. Il leur faut,
dit-il, « la maison paternelle ». Il trouve d'ailleurs des mots déli-
cats pour en parler «La présence d'une jeune fille purifie le lieu

qu'elle habite, et l'innocence commande à ce qui l'entoure, le

repentir ou la vertu. » Quand, au terme de sa vie, il goûtera tant le
charme virginal de sa petite-nièce, Pauline de Périgord, celle

qu'il appellera l'ange de sa famille, et qui devait l'aider à bien

mourir, qui sait si la phrase du constituant de 1791 ne se réveil-
lait pas dans sa mémoire et dans sa conscience?

Un de nos plus spirituels contemporains a dit que l'esprit de
M. Renan ressemblait à une cathédrale désaffectée, devenue même
un grenier à foin. ChezTalleyrandaussi, il restera quelque chose de
son indestructible passé. L'ancien clerc percera toujours. Dans son

rapport sur l'instruction publique, auquel son ex-grand vicaire,
l'abbé des Renaudes, avait collaboré, le théologien, suivant la

remarque d'un bon juge, se montre plus d'une fois avec ses
méthodes de scolastique.

A quelques mois de là, fatigué de tous ses masques d'emprunt,
Talleyrand quittait cette France où il ne voyait plus que des fautes
à commettre et des périls à courir. Sous prétexte de mission diplo-
matique, il s'embarquait pour l'Angleterre; il s'y trouva mal à l'aise,
au milieu des défiances. Les semaines qu'il revint passer dans sa

patrie, vers l'époque du 10 août, ne lui donnèrent que l'envie de la
fuir plus loin encore. De retour en Angleterre, ce fut là qu'il apprit
la mort de Louis XVI. Un an après, il était en Amérique; il y vivra
dans l'oubli. Et puis il reparaîtra tout à coup en France pour s'y
refaire une carrière; il y aura des rôles et des emplois très divers;
il cherchera désormais à être un des laïques les plus importants de
tous les gouvernements qu'il servira il n'y a que ses fonctions

d'Eglise qu'il ne songera plus à remplir. L'évêque officiel d'Autun
était bien mort en lui, et si, parfois, comme le vieux prince de

Condé, on en parlait encore, c'était pour lui jouer un tour.

Bernard DELacombe.


